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www.defi-play4fun.fr

Le défi Play 4 Fun est un événement inter-entreprises qui permet de
renforcer la cohésion en interne tout en développant les liens entre les
acteurs économiques d’un même territoire. Composez vos équipes de quatre
collaborateurs et participez aux épreuves sportives et ludiques accessibles à toutes 
et tous ! Vous pouvez également inscrire des supporters qui, après voir encouragé 
leurs collègues, auront accès à la soirée de remise des prix avec les participants !

Le programme :

• 17h15 - Accueil des participants
• 17h45 - Echauffement collectif
• 18h00 - Début des épreuves du challenge
• 20h30 - Remise des prix et cocktail dinatoire

Votre inscription en ligne :

Tarif : 500 € H.T. par équipe de 4 personnes
avec participation aux épreuves et à la soirée.

T-shirt de l’événement et accès à la soirée
festive et conviviale, film rétrospectif, mise en 
avant de l’entreprise sur les réseaux sociaux !

le + attendu
inter-entreprisesLE DÉFI SPORTIF

Inscrivez votre équipe de 4 !

Chateau de la Cassemichère
Jeudi 4 juillet 2024 - Nantes
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Faire du neuf avec du vieux, l’économie circulaire en connaît 
un rayon. Mais lever des fonds prend encore des airs de qua-
drature du cercle pour les entrepreneurs du secteur. Il faut dire 
qu’ils ne se facilitent pas la tâche non plus pour attirer les in-
vestisseurs : dans leur quête de préservation des ressources 
et de réduction des déchets, notamment par la réparation, le 
réemploi, la remise à neuf ou le recyclage, ils en viennent par-
fois à des solutions originales… pour ne pas dire osées.
« On développe la maison en carton », lance ainsi Alain 
Marboeuf à l’auditoire de Start West, une rencontre entre in-
vestisseurs et start-up, organisée le 4 avril dernier à Nantes. 
« Cela peut faire sourire, mais depuis dix ans, nous prou-
vons que c’est un matériau de construction innovant, issu du 
recyclage et recyclable », poursuit le fondateur de Bat’Ipac 
(Saint-Aignan-de-Grandlieu). Lauréate du trophée Start 
West 2024 dans la catégorie industrie, sa "vieille" jeune 
pousse, née en 2012, cherche 3 M€ pour lancer sa commer-
cialisation à grande échelle.

L’économie circulaire à l’eau
L’exemple de Bat’Ipac n’est pas un cas isolé. Les projets cir-
culaires, souvent à dimension locale, défrichent des terres 
inconnues et renversent les conventions établies, dans une 
économie globalisée et linéaire, peu habituée à voir ses  

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Les investisseurs commencent à tourner autour de l’économie circulaire.  
Pour s’en convaincre, Start West organisait une table ronde sur le sujet,  
le 4 avril, à Nantes. Mais les entrepreneurs invités ont surtout  
témoigné de la diversité de leur financement et de leurs difficultés  
à trouver la bonne formule. 

Par Pierrick LIEBEN

déchets comme des ressources à valoriser et ses rejets comme 
des dommages à diminuer. Un nouvel horizon qu’Armel  
Tripon a pourtant choisi d’explorer.
À Malville, le navigateur nantais conçoit son bateau de course 
à partir de «carbone périmé» (récupéré chez Airbus) et de 
titane recyclé (en provenance d’hôpitaux). « La construction 
d’un monocoque Imoca, c’est 600 tonnes de CO2 émises. 
On veut passer à 300 tonnes et montrer que l’on peut être 
écoresponsable et performant », résume le skipper. Ce pari 
osé, le Nantais le relève avec le soutien d’industriels (Airbus 
et Duqueine Atlantique), de banques et de mécènes. « On a 
mis un peu de temps à démarrer parce qu’on est sur de gros 
montants », reconnaît le skipper. La mise à l’eau du voilier a été 
repoussée à septembre. Mais Armel Tripon tient bon la barre : 
« Il faut des initiatives un peu décalées et innovantes, comme 
celle-ci, pour donner confiance et amorcer un mouvement. »

La réglementation aux avant-postes
Célie Couché en sait quelque chose. La fondatrice de Bout’ à 
Bout’ est l’illustration parfaite d’une économie circulaire en 
avance sur son temps… Quand bien même elle ressuscite des 
pratiques du passé - en l’occurrence, ici, le verre consigné. 
« On redéveloppe toute la filière, de la collecte à la revente 
des bouteilles », précise-t-elle. Une démarche ambitieuse, 

SE FINANCER

A CHACUN
POUR

SA RECETTE
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La table ronde s’est déroulée 
le 4 avril dernier à Nantes.

concrétisée en octobre par l’ouverture d’une usine de lavage 
à Carquefou, présentée comme la plus grande du pays.
Ce retour en grâce du réemploi n’était pourtant pas gagné. 
Bout’ à Bout’ s’est lancé en 2016 en tant qu’association, « un 
format adapté pour expérimenter et sensibiliser. Et parce que 
nous n’étions pas vraiment rentables ».
En 2022, la structure se transforme en société et boucle une 
première levée de fonds de 7,3 M€ l’année suivante. Le tour de 
table réunit business angels, fonds à impact, industriels, État, 
Région et particuliers. Une convergence d’intérêts que l’évolu-
tion des mentalités ne suffit pas à expliquer. « La loi Agec (pour 
«anti-gaspillage et économie circulaire», NDLR) est aussi venue 
nous aider », glisse Célie Couché. Le texte, adopté début 2020, 
veut faire grimper à 10 %, d’ici 2027, la part des emballages 
réemployés en France (deux fois plus que l’objectif 2023).
La réglementation a également fait bouger les lignes chez 
Manitou (Ancenis). Ici, c’est la directive européenne CSRD 
sur les critères ESG (environnementaux, sociaux et de gou-
vernance), applicable depuis le 1er janvier, qui a rebattu les 
cartes. Elle a conduit à la désignation de «pilotes de trans-
formation» au sein du groupe d’engins de manutention. Leur 
mission ? « Intégrer au cœur de nos métiers 1 178 indicateurs 
de performance liés à la durabilité », détaille le directeur des 
solutions cycle de vie, Pascal Graff.

Les industriels à l’affût
« Tous les grands groupes prennent l’économie circulaire très 
au sérieux », confirme Jean-François Brazeau. Le cofondateur 
de Stimcar (Couëron) peut témoigner de l’accélération des 
industriels sur le sujet : d’abord soutenue par des banques, 
son entreprise de reconditionnement de véhicules d’occa-
sion a fini par taper dans l’œil du quatrième constructeur  

automobile mondial. Stellantis est entré au capital en 2022… 
soit moins de deux ans après l’ouverture de son premier atelier !
Développement local plutôt que centralisé, achat de matériel 
reconditionné à la place du neuf, prime à la réparation des 
pièces sur leur remplacement… Stimcar fait de l’économie 
circulaire presque sans le vouloir. « Pour nous, c’est du bon 
sens, assure Jean-François Brazeau : cette démarche contri-
bue à la valeur de l’entreprise. »

Les investisseurs à la traîne
Stellantis l’a bien compris. Les fonds d’investissement un peu 
moins. « On n’aime pas trop quand il y a des industriels au ca-
pital », s’excuse Amélie André, directrice innovation et impact 
chez Sodero Gestion. Mais le problème ne serait-il pas plus 
profond ? Tout au long de ces témoignages, le capital-investis-
sement a paru systématiquement en retrait des projets. Pour sa 
part, Sodero Gestion ne rechigne pas à s’engager sur cette voie. 
Mais son fonds régional durable, créé fin 2023 avec 22 M€, ne 
compte que deux entreprises en portefeuille (le Nantais Faguo 
et le Quimpérois Polaris), bientôt rejointes par deux autres, pour 
un objectif, à terme, d’une quinzaine de PME et ETI soutenues.
L’économie circulaire ne manque pourtant pas d’avenir au vu 
des gisements de déchets et des chaînes de valeur concer-
nés. Elle est même « inévitable, tranche Armel Tripon, car les 
ressources vont se raréfier. Il nous faut réinventer nos mo-
dèles. Alors n’ayez pas peur, lancez-vous », conclut le skip-
per à l’attention des entrepreneurs. Un message qu’il aurait 
pu tout aussi bien adresser aux investisseurs eux-mêmes.  

Il nous faut réinventer  
nos modèles. Alors n’ayez  
pas peur, lancez-vous.
Armel TRIPON 
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POURQUOI

Géré par la CCI Vendée, l’aéroport des Ajoncs appartient à l’agglomération  
de La Roche-sur-Yon. Cette dernière souhaite aujourd’hui en faire un outil majeur au 

service de l’attractivité du territoire, en misant sur l’aviation d’affaires.  
Depuis plusieurs années, la collectivité s’appuie déjà sur le dynamisme d’un groupement 

d’intérêt économique piloté par la société SD Aviation. Objectif :  
rendre plus accessible ce mode de transport souvent considéré comme élitiste.

Par Alexandrine DOUET

PARTIE 2/2

LA ROCHE-SUR-YON

MISE
SUR

D’AFFAIRES
L’AVIATION

L’AÉROPORT
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« Un avion, ça coûte cher, et on n’a pas besoin de le prendre tous 
les jours. Partant de ce constat, nous avons décidé de mettre en 
place un groupement d’intérêt économique (GIE) pour per-
mettre aux entreprises du département de se désenclaver et 
de se déplacer de manière plus agile », attaque Sébastien Du-
breuil, président et fondateur de SD Aviation1, unique société 
d’aviation d’affaires basée à La Roche-sur-Yon. Forte de ses 
25 salariés dont 16 pilotes, l’entreprise effectuant chaque année 
environ 3 000 heures de vols est en charge de la gestion du 
GIE qui, au travers d’un club d’entreprises baptisé SD Fly, invite 
les entreprises adhérentes à devenir actionnaires en choisissant 
leur quota annuel d’heures de vol en fonction de leurs besoins. 
Chaque adhérent s’engage pour un minimum de 25 heures par 
an, soit à partir de 1 000 € par mois.

Sept appareils en partage
Créé en 2012, le GIE est passé en l’espace de 12 ans de 4 à 
55 entreprises2. Il s’agit de structures majoritairement ven-
déennes, mais aussi de quelques sociétés de Loire-Atlan-
tique, du bassin niortais ou encore de Charente-Maritime. 
Elles se partagent l’utilisation de sept appareils répartis 
dans de nombreux aéroports de l’Hexagone. « Notre objec-
tif est de mettre à disposition un outil efficace destiné aux 
entreprises qui sont généralement des grosses PME, ETI et 
holdings avec des moyens importants et pour lesquelles il 
est nécessaire d’utiliser un mode de transport rapide pour 
se rendre sur des sites de production partout en France ou 
à l’international », précise le fondateur de SD Aviation. Sé-
bastien Dubreuil met également en avant le gain de temps 
et de productivité pour les dirigeants actionnaires du GIE : 
« Avant leur adhésion, ils devaient par exemple bloquer une 
semaine dans leur agenda pour se rendre dans les pays de 
l’Est. Aujourd’hui, ils partent 48 heures et font l’aller-retour 
en seulement cinq heures. »

"Co-avionnage" et limitation de l’impact 
environnemental
Les avions mis à disposition sont utilisés par les chefs d’en-
treprise, des cadres collaborateurs, et parfois des techniciens 
souhaitant par exemple s’assurer du bon fonctionnement d’une 
chaîne de production. « Il arrive également que des dirigeants 
de sociétés concurrentes fassent du «co-avionnage», en pre-
nant le même vol. Cela leur permet de mieux se connaître, et 
même parfois de travailler ensemble par la suite », ajoute le 
président de SD Aviation, tout en insistant également sur le 
réel bénéfice du dispositif en termes de coûts pour les entre-
prises adhérentes du GIE, y compris la sienne, les frais d’entre-
tien et de carburant étant mis en commun.

Notre objectif est de mettre 
à disposition un outil efficace 
destiné aux entreprises 
qui sont généralement des 
grosses PME, ETI et holdings.
Sébastien DUBREUIL

Et alors que l’aviation d’affaires est régulièrement pointée du 
doigt, il assure mettre tout en œuvre afin de limiter l’impact 
environnemental de son activité. « Le fait de partager un bien 
est déjà un moyen de réduire notre empreinte carbone. Notre 
force est aussi d’être basés au cœur du département, au plus 
près de nos entreprises. Par ailleurs, nous évitons au maxi-
mum d’effectuer des vols à vide et avons une flotte variée qui 
permet de nous adapter aux trajets souhaités. Cela va ainsi 
du petit avion bimoteur au jet d’affaires. Nous n’utilisons pas 
les mêmes appareils lorsque l’on se rend à Bordeaux ou à 
l’étranger. »
Si Sébastien Dubreuil reconnaît un recul global du nombre 
d’heures de vol d’affaires l’an dernier, en raison notamment 
du ralentissement économique ou de l’utilisation de la vi-
sioconférence, il souligne l’intérêt aujourd’hui encore pour 
une entreprise, d’inscrire ce mode de déplacement dans sa 
stratégie pour favoriser son développement. « Souvent cité 
en exemple par les acteurs économiques d’autres régions, 
notre modèle constitue un véritable atout pour les déci-
deurs du département, mais aussi plus globalement pour 
notre territoire, avec à la clé des retombées considérables », 
conclut le dirigeant.  
1 SD Aviation a réalisé en 2023 un CA de 5 M€.
2  Les groupes Mousset, Fideip, RCM, Dubreuil, Beneteau, Briand, Liébot ou 

encore Réalités font partie des adhérents du GIE «Mustang».
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Les  entreprises n’y couperont pas : elles vont devoir repen-
ser leurs outils et usages numériques à l’aune des objectifs 
climatiques. Et elles ont de moins en moins d’excuses pour 
s’affranchir de la contrainte écologique : le verdissement du 
digital n’a jamais autant paru à portée de leur main. C’est 
avec cette conviction, aux allures d’appel à  l’action, que s’est 
ouverte la deuxième Journée du numérique responsable, or-
ganisée le 28 mars par le réseau professionnel ADN Ouest à 
Nantes. Problème : si la prise en compte des impacts envi-
ronnementaux, sociaux et éthiques du numérique devient 
plus accessible, encore faut-il que les entreprises soient 
prêtes à s’en donner la peine et les  moyens.
Sur  le papier, les dirigeants semblent en tout cas décidés à 
jouer le jeu. Interrogés du 18 janvier au 27 mars, 73 % des 
adhérents d’ADN Ouest déclarent s’être lancés dans une 
« démarche » de numérique responsable… C’est 20 points 
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NUMÉRIQUE  RESPONSABLE

Le  numérique doit devenir responsable pour ne pas contribuer au changement 
climatique. Face à l’urgence environnementale, le réseau ADN Ouest organisait, 

le 28 mars à Nantes, sa deuxième journée  thématique sur la transition 
écologique des entreprises du secteur. L’occasion de mesurer, deux ans après la 

première édition, tout le chemin parcouru… Et celui qui reste à  gravir.

Par  Pierrick  LIEBEN

de plus qu’il y a deux ans ! La moitié des 108 répondants as-
sure également y avoir consacré un budget et des ressources  
dédiés (+14 points). De là à penser que la lutte contre les 
effets pervers des technologies est engagée, il n’y a qu’un 
pas... que Sophie Provost se refuse à franchir : « Oui, la matu-
rité sur ces questions progresse, mais il existe une très forte 
hétérogénéité dans les territoires et entre les acteurs », note 
la présidente de l’Institut du numérique responsable  (INR).

Des  avantages commerciaux  et  humains
Pour  autant, certaines structures sautent le pas « sans le 
savoir », simplement parce qu’elles suivent « des logiques 
de bon sens » ou poursuivent leur intérêt économique. « Il 
n’existe pas forcément de modèle d’affaires autour de ce 
concept, reconnaît Xavier Maire, délégué régional de l’or-
ganisation professionnelle Numeum en Pays de la Loire. 

LE PASSAGE
    A L’ACTION  ?
LE PASSAGE
APRES LA PRISE
   DE  CONSCIENCE,

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ
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La 2e édition de la Journée du numérique responsable  
dans l’Ouest s’est déroulée à Nantes en présentiel et elle 
a été retransmise en direct à Angers, La Roche-sur-Yon,  
Brest et Gâvres. 

efficiente et durable. À commencer par le Référentiel général 
d’écoconception de service numérique (RGESN). Composé 
de 79 critères, il est associé à un outil d’auto-évaluation, le 
NumEcoDiag. L’institut du numérique responsable propose 
également des cours en ligne, une charte, un label, etc. De 
son côté, Numeum anime le programme d’accompagnement 
Planet Tech’Care. En parallèle, l’Ademe (Agence de la tran-
sition écologique) poursuit son travail de normalisation de 
l’évaluation environnementale, à travers la publication de 
« règles de catégories de produits ». 
À ce cadre réglementaire en construction s’ajoutent enfin des 
aides financières de l’Ademe et Bpifrance. Et même un appel 
à projets de 50 M€, ouvert jusqu’au 31 mai, dans le cadre du 
plan France 2030.

Un défi écologique vertigineux
La boîte à outils existe, mais est-elle suffisante pour connec-
ter les entreprises au numérique responsable ? Le déclic doit 
de toutes façons venir de l’intérieur, prévient Xavier Maire, qui 
pose trois conditions au succès d’une telle démarche : « Elle 
doit être portée par le top management, avec un budget dé-
dié ; concerner toutes les fonctions au sein de l’organisation, 
pas juste la partie tech ; et ne pas être abandonnée quand 
la conjoncture se tend ». Autant dire que « la sensibilisation 
reste un levier essentiel, insiste Sophie Provost : les acteurs 
doivent comprendre pourquoi on va dans cette direction. »
Pour les y aider, la présidente de l’INR plaide pour imaginer 
« des futurs souhaitables » et ainsi s’éviter l’avenir indési-
rable du réchauffement climatique. Nathalie Bellion, fonda-
trice du cabinet de conseil brestois SèveS, n’a pas manqué 
d’en livrer un aperçu vertigineux. Exemple : l’empreinte car-
bone du numérique pourrait tripler d’ici 2050, au point de 
dépasser l’aviation, selon une étude de l’Ademe et de l’Ar-
com2. Pis, « pour respecter l’accord de Paris sur le climat, les 
émissions du secteur doivent baisser de 45 % d’ici à 2030. En 
suivant la tendance actuelle, nous serons à + 45 %... »
À ce diagnostic radical et vertigineux, ses interlocuteurs ont 
répondu par des solutions pragmatiques et mesurées. Un 
décalage évident, à la mesure du défi immense qui attend le 
numérique, censé faire plus pour la planète sans faire moins 
pour l’économie. La sobriété sans la décroissance pour des 
acteurs français appelés à la modération écologique face à 
l’accélération technologique des géants sino-américains. 
Vaste programme.  
1 Entreprise de service numérique.
2 Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique.

Mais les entreprises qui s’y mettent ne sont pas philanthropes 
non plus ! » Elles y trouvent leur compte ailleurs, d’abord 
côté RH selon le dirigeant de l’ESN1 nantaise Kanoma : « Sur 
un marché du travail en pénurie, le numérique responsable 
permet d’attirer et fidéliser des salariés, car cette politique 
donne du sens à ce qu’ils font. »
D’un point de vue commercial aussi, les clients n’y sont plus 
insensibles. Preuve en est : en 2023, les services numériques 
responsables, « plus petit segment du marché » (700 M€ 
de CA, NDLR) n’en étaient pas moins « le secteur plus dy-
namique » (+39 % sur un an), d’après le bilan national de 
Numeum. « Les appels d’offres intègrent de plus en plus 
d’exigences en matière de réduction de l’impact des projets 
informatiques », appuie Xavier Maire.
Un effet d’entraînement confirmé par Sophie Provost. Cer-
tains acheteurs publics ou privés inscrivent même le numé-
rique responsable dans leurs commandes pour « interpeller 
les opérateurs et stimuler leur maturité ». « Le portage po-
litique de ces sujets est un vrai accélérateur », insiste celle 
qui est aussi cheffe de projet numérique responsable pour 
l’agglomération de Rennes.

Une boîte à outils étoffée
Cette volonté politique cache toutefois une obligation lé-
gale : les communes de plus de 50 000 habitants doivent 
se doter d’une « stratégie numérique responsable » avant le 
1er janvier 2025. Une exigence inscrite dans la loi dite Reen 
de septembre 2021. Ce texte, visant « à réduire l’empreinte 
environnementale du numérique », a confirmé une certaine 
prise de conscience nationale autour des impacts négatifs 
du digital sur l’environnement. Un tournant amorcé avec la 
loi "anti-gaspillage et économie circulaire" (Agec) de fé-
vrier 2020.
Depuis, de nombreux outils sont apparus pour accompagner 
les entreprises dans leur transition vers une offre plus sobre, 

La sensibilisation reste 
un levier essentiel. 
Les acteurs doivent 
comprendre pourquoi on 
va dans cette direction.
Sophie PROVOST
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PLEINE DE PROMESSES

Une bonne fréquentation 
lors des vacances d’hiver et  

un taux de réservation pour 
cet été déjà satisfaisant :  

le tourisme vendéen semble 
avoir le vent en poupe en 

2024. Mais la conjoncture 
fragile et une mauvaise 

météo pourraient bien faire 
fluctuer ces perspectives 

prometteuses dans le sens 
inverse. À l’occasion du 

lancement de la saison 
touristique organisée fin 

mars par Vendée Expansion, 
les professionnels du 

secteur ont fait preuve d’un 
optimisme prudent.

Par Marie LAUDOUAR

Malgré un été en demi-teinte marqué 
par un mois de juillet maussade et de 
nombreuses annulations de dernière 
minute, 2023 avait été un record pour le 
tourisme vendéen avec plus de 38 mil-
lions de nuitées enregistrées. « La meil-
leure année depuis 10 ans », a résumé 
il y a quelques jours Guillaume Jean, 
PDG de la Sem (Société d’économie 
mixte) Vendée Expansion, à l’occasion 
du lancement officiel de la saison tou-
ristique 2024. Avec une avant-saison 
prometteuse et un été indien jusqu’à 
la mi-octobre, 76 % des professionnels 
vendéens avaient d’ailleurs dressé un 
bilan positif de cette première saison 
touristique post-covid. L’enjeu en 2024 : 
faire aussi bien, voire mieux.
Et cela semble bien parti avec un bon 
démarrage lors des vacances d’hiver et 
près d’1,2 million de nuitées comptabi-
lisées sur quatre semaines1. « Un niveau 
de fréquentation similaire à celui de l’an 
dernier, a poursuivi Guillaume Jean. Et 
lorsque l’on regarde les projections de 
réservations au 20 mars, nous sommes 
sur des perspectives encourageantes. »
Interrogés par Vendée Expansion, 62 % 
des professionnels jugent en effet le ni-
veau de réservation sur l’avant-saison 
(avril, mai, juin) plutôt satisfaisant voire 
très satisfaisant. Leur niveau de satisfac-
tion grimpe légèrement pour la haute 
saison (juillet et août) à 67 %.
Pour autant, ils sont unanimes sur la dif-
ficulté grandissante à établir des prévi-
sions fiables. À cela, deux raisons étroi-

tement liées : des touristes de plus en 
plus «météo sensibles» et la montée en 
puissance des réservations de dernière 
minute. Il convient donc de rester prudent 
sur ces premières tendances, estiment 
plusieurs fédérations d’hébergeurs.
« À la mi-mars, nous sommes en avance 
en termes de réservation. Pas d’euphorie 
mais les professionnels semblent pour 
l’instant rassurés. L’envie de prendre des 
vacances se fait encore nettement res-
sentir. Pour autant, le marché est très 
fragile de par la conjoncture et pourrait 
fluctuer fortement en sens inverse », 
analyse la Fédération vendéenne de 
l’hôtellerie de plein air (FVHPA).

Une collection de ponts
De son côté, Gîtes de France Vendée 
confirme une fréquentation soute-
nue dès la mi-mars. « C’est une belle 
avant-saison qui s’annonce, avec de 
nombreuses périodes de coupures (va-
cances, ponts…) favorables à l’activité. 
Nous observons de nombreuses réser-
vations anticipées pour l’été avec un 
mois d’août qui s’annonce très haut et 
un mois de juillet qui connaît une belle 
croissance par rapport aux années pré-
cédentes. »
Cette dynamique profite aussi aux 
300 sites touristiques vendéens. Le Dé-
partement, gestionnaire de neuf d’entre 
eux, confie que « fin février, ceux qui 
étaient ouverts, à savoir l’Historial, l’ab-
baye de Nieul-sur-l’Autise et le Logis 
de la Chabotterie, avaient accueilli plus 

VENDÉE : 2024,
UNE ANNEE

TOURISTIQUE
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2023 avait été un record pour le tourisme vendéen 
avec plus de 38 millions de nuitées enregistrées. 
Ici, la plage de Saint-Jean-de-Monts.
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TOURISTIQUE
de 12 000 visiteurs depuis le début de 
l’année. Un résultat en progression de 
10 % par rapport à 2023 mais en retrait 
de 9 % par rapport à la moyenne 2017-
2022 », nuance la  collectivité.
Quant  au Puy du Fou, fl euron du tou-
risme vendéen, il indique que « les 
réservations sont bonnes, supérieures 
à leur niveau de l’année dernière à la 
même période. L’année 2023 était une  
saison historique en termes de fréquen-
tation avec 2,6 millions de visiteurs. 
Nous sommes très optimistes pour cette 
saison2, tout en restant prudents car tout 
dépendra des mois de juillet et août.  »

L’effet  Vendée  globe
Pour  surfer sur l’élan retrouvé en 2023, 
les professionnels misent sur la pro-
motion de la destination Vendée et sur 
l’effet caisse de résonance de grands 
événements comme le Vendée Globe 
dont le départ de  la 10e édition aura 
lieu le 10 novembre 2024 aux Sables-
d’Olonne, ou les Floralies internatio-
nales organisées pour la première fois 
sur le territoire au Logis de la Chabotte-
rie (Montréverd) du 17 au 26  mai.
«  Nous n’avons pas d’objectifs chif-
frés. Néanmoins, par expérience, nous 
savons que l’année du Vendée Globe, 
la saison touristique est généralement 
meilleure  et se prolonge plus tardive-
ment, souligne Guillaume Jean. Quant 
aux Floralies, elles devraient davantage 
attirer d’excursionnistes (séjour à la 
journée, NDLR).  »  

L’opération  séduction 
se  poursuit à  l’international
Les  touristes étrangers représentaient 20 % 
des nuitées en 2023. « Le retour post-covid 
de la clientèle néerlandaise et allemande 
se confi rme en 2024 », observe Guillaume 
Jean. Dans le cadre du schéma départemental 
de promotion touristique adopté en 2022, 
la Vendée poursuit en effet sa promotion 
à l’international.  « Notre stratégie ? 
Bien consolider nos marchés prioritaires 
(Belgique, Pays-Bas, Allemagne, Royaume-
Uni et Irlande, NDLR) mais aussi capter 
des marchés secondaires émergents qui ne 
connaissent pas ou peu la Vendée tels les pays 
scandinaves, la Suisse et l’Espagne.  Pour ce 
qui est des Espagnols, qui ont leur propre parc 
Puy-du-Fou, ils veulent découvrir l’original. 
À nous de leur montrer que la Vendée,
ce n’est pas que ça », sourit Guillaume Jean. 
Pour promouvoir ses terres hors de France, 
Vendée Expansion multiplie en 2024 
sa participation à des salons à l’étranger et 
les rencontres avec la presse internationale 
(Londres, Allemagne, États-Unis, Suisse, 
Scandinavie). En complément d’une couverture 
signifi cative, des campagnes de vente anticipées 
et de dernière minute sont mises en place au 
Royaume-Uni et en  Irlande.

1   Du 10 février au 10 mars  2024. Source : Flux 
Vision (données  provisoires).

2   Le parc à thème vient de recevoir un  Oscar pour 
son dernier spectacle Le Mime et  l’Étoile.
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Noirmoutier, un des emblèmes 
touristiques de la Vendée.
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« Après une année 2023 compliquée 
pour les commerçants, 2024 ne va pas 
être simple non plus, a reconnu d’em-
blée Hugues Frioux, vice-président de 
la CCI Nantes St-Nazaire, le 15 mars à 
Nantes lors de la 12e édition de “Pas-
sion Commerce”, événement de la 
CCI à destination des restaurateurs et 
commerçants qui débute systémati-
quement par un point de conjoncture. 
Face à l’inflation, les charges et l’éner-
gie, les commerçants sont contraints 
de casser leurs marges. C’est dur, il 
faut faire le dos rond et rester confiant 
pour demain. » Une vision de l’avenir 
partagée par 6,5 chefs d’entreprise 
du territoire sur 10 selon la dernière 
étude de conjoncture de la chambre 
consulaire.
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« FAIRE LE DOS ROND

À l’occasion de la 12e édition de “Passion Commerce”, événement à  
destination des restaurateurs et commerçants, Hugues Frioux, vice-président de la  

CCI Nantes St-Nazaire et Nathalie Deniau-Millon, référente  
commerce-tourisme, ont livré un point de conjoncture. S’ils ont reconnu une situation 

économique « compliquée », ils demeurent optimistes pour les années à venir.

Par Nicolas LE PORT

Premier motif d’optimisme cité par le 
vice-président : l’attractivité du territoire. 
« La Loire-Atlantique accueille 13 000 
nouveaux habitants par an, dont 8 000 
rien que sur la métropole. D’ici 2050, 
cela représente 200 000 habitants 
supplémentaires, dont un quart auront 
plus de 65 ans. Une clientèle à fort pou-
voir d’achat qui constitue une opportu-
nité pour nos commerces, à condition 
qu’on les fasse évoluer, tout comme 
notre rapport à la clientèle. »

« S’appuyer sur un socle 
industriel solide »
Le territoire a également « la chance de 
pouvoir s’appuyer sur un socle indus-
triel solide, s’est félicité Hugues Frioux. 
Le carnet de commandes d’Airbus est 

POUR
CONFIANT

ET RESTER

DEMAIN »

rempli pour les 15 prochaines années 
et les Chantiers de l’Atlantique et Naval 
Group ont enregistré la commande d’un 
super porte-avions qui sera construit 
d’ici peu. Pour tous les sous-traitants, 
c’est une très bonne nouvelle ».
Face à une audience d’une centaine 
de commerçants et restaurateurs, le 
vice-président de la CCI a enfin salué le 
fait que Nantes affiche « l’un des taux 
de vacance commerciale les plus bas 
de France : 5 % dans l’hypercentre en 
décembre 2023 (8,36 % dans la région, 
9,67 % en France, NDLR). Cela ne veut 
pas dire que le commerce va bien, mais 
que notre ville est attractive et qu’il y 
a des porteurs de projets pour remplir 
les cellules qui ferment. » Néanmoins, 
le nombre d’ouvertures de commerces 
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dans l’hypercentre reste inférieur aux 
années précédentes : 87 en 2023, contre 
135 en 2019.
Des propos complétés par Nathalie  
Deniau-Millon, référente commerce- 
tourisme à la CCI, qui s’est focalisée sur 
les tendances nationales : « Selon la Fé-
dération pour la promotion du commerce 
spécialisé (Procos), nous constatons 
en France en 2023 une progression de 
3,5 % du chiffre d’affaires des enseignes 
françaises - augmentation liée à l’infla-
tion - et dans le même temps une baisse 
du volume d’affaires du même ordre. »
Si on regarde par secteur, certains s’en 
sortent bien, comme la beauté/san-
té (+8 %), la restauration (+4,5 %), les 
services (+4,2 %), l’alimentaire spé-
cialisé (+3,7 %)… Tandis que d’autres 
souffrent, comme l’habillement (-1,1 %), 
la chaussure (-3 %) ou l’équipement de 
la maison (-2,6 %). « Une conséquence 
directe des fermetures d’enseignes na-
tionales qui ont marqué l’année, comme 
Camaïeu », analyse la spécialiste. 

Plus de fréquentation mais 
moins d’entrées en magasin
La référente commerce-tourisme de 
la CCI s’est ensuite attardée sur la  

fréquentation des commerces : « C’est 
un peu deux salles, deux ambiances. 
Selon les chiffres de la Fédération des 
acteurs du commerce des territoires, 
le nombre de personnes autour des 
commerces progresse : +11,2 % dans 
le centre-ville, +2 % dans les centres 
commerciaux et +6 % en périphérie. 
Mais dans le même temps, le nombre 
de personnes qui entrent dans les bou-
tiques baisse selon la Fédération Procos : 
-3,5 % dans les centres-villes, -1 % dans 
les centres commerciaux et -0,5 % dans 
les périphéries. Cela signifie qu’il y a du 
monde autour des commerces, mais que 
les clients ont du mal à passer leur pas 
de porte avec une intention d’achat. »

Et le e-commerce dans tout ça ? « Le 
chiffre d’affaires du secteur a pro-
gressé de 10,5 % en 2023, termine 
Nathalie Deniau-Million. Mais si on se 
focalise sur les ventes de produits en 
ligne, elles sont en recul de 1,8 % par 
rapport à 2022. Ce qui a progressé sur 
le commerce en ligne, ce sont les loi-
sirs, les services et le tourisme : +20 % 
l’an dernier. Enfin, les transactions ré-
alisées sur internet sont elles aussi en 
hausse (+4,9 %), avec 2,35 milliards 
d’opérations enregistrées en France 
en 2023. »  

La fréquentation des 
commerces ? 
« C’est un peu deux salles,  
deux ambiances. »
Nathalie DENIAU-MILLON
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Hugues Frioux
Vice-président de la 
CCI Nantes St-Nazaire

Nathalie Deniau-Millon
Référente commerce-tourisme 

à la CCI
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Côté cadres, « un quart des entreprises n’ont pas été au 
bout de leur recrutement par manque de candidats1 », a 
posé d’emblée Alexandrine Grohs, responsable de centres 
Apec, lors de la conférence "Recruter et fidéliser sur les 
métiers en tension" proposée au Spi numérique de Saint- 
Nazaire, le 14 mars dernier. « D’où la nécessité d’assouplir 
les critères à l’embauche pour 84 % des entreprises du ter-
ritoire interrogées, a poursuivi la spécialiste, de mieux ré-
munérer (51 %), de prendre en compte des profils ne dispo-
sant pas de toutes les compétences techniques (41 %), ayant 
moins d’années d’expérience (33 %) ou au contraire plus de 
recul (31 %). » 
La fin d’année 2023 a été marquée par une baisse des recru-
tements cadres et début 2024 suit cette tendance. Un phé-
nomène lié à « un essoufflement des créations de postes, 
du fait d’entreprises plus frileuses », analyse Alexandrine 
Grohs. Pour autant, le bassin nazairien tire son épingle du 
jeu. Entre mars 2023 et février 2024, les publications d’offres 
d’emplois cadres ont augmenté de 2 % sur le site de l’Apec, 
alors qu’elles ont chuté de 15 % au national et 12 % en région. 
Un bon résultat lié aux besoins de l’industrie, des services à 
forte valeur ajoutée2, mais aussi du tourisme. 

Le marketing appliqué au recrutement
Mais alors, quelle démarche pour recruter vite et bien ? 
« J’applique au recrutement les stratégies du marke-
ting. D’un côté l’inbound et de l’autre l’outbound », a livré  
Sébastien Lefèvre, du cabinet de recrutement Tomorrow jobs, 
créé en 2016 à Nancy, puis étendu à Saint-Nazaire depuis 
2023. Pour la première, il s’agit d’attirer les candidats par 
une parfaite maîtrise de l’offre d’emploi : soigner la fiche de 

TOUJOURS LE NERF DE LA GUERRE
“Recruter et fidéliser sur les métiers en tension”. Cette double 

problématique concerne divers secteurs d’activité sur le 
littoral, l’industrie mais aussi le tourisme, qui souffre d’un manque 

récurrent de candidats. Parmi les pistes envisagées pour inverser 
la tendance : assouplir les critères à l’embauche, mieux rémunérer, 

élargir les profils des candidats...

Par Karine LIMOUZIN 

FIDELISERRECRUTER ET

Rester ne suffit pas pour 
être fidèle à son entreprise.
Nicolas VESLIN
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À la conférence 
"Recruter et 

fidéliser dans 
les métiers en 

tension" au Spi 
numérique : 

Nicolas Veslin, 
du cabinet Ynitia.
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TOUJOURS LE NERF DE LA GUERRE
FIDELISER
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poste, adaptée aux besoins réels, accentuer le mes-
sage autour de la marque employeur et créer des 
événements en interne pour recevoir les potentiels 
candidats. Pour la seconde, le dirigeant-fondateur 
explique qu’il faut « construire un cocon de chasse 
sémantique sur l’ensemble des réseaux de recrute-
ment ». Un travail de fourmi pour trouver la personne 
qui correspond le mieux aux besoins de l’entreprise 
et qui dans le même temps, serait disponible. 

Recruter oui, mais aussi fidéliser 
Recruter c’est bien, fidéliser c’est encore mieux. Si la 
mobilité demeure relativement stable entre 2023 
et 2024 d’après l’étude de l’Apec présentée, le pre-
mier levier qui incite les cadres à changer d’em-
ployeur est l’augmentation de leur pouvoir d’achat 
(66 % des cadres en mobilité en 2023 ont connu 
une augmentation de leur rémunération), dans un 
contexte économique actuel tendu.
Néanmoins, « les critères liés à la QVCT (Qualité 
de vie et conditions de travail) demeurent essen-
tiels pour ne pas quitter le navire », confirme Nicolas 
Veslin, dirigeant-fondateur du cabinet Ynitia basé à 
Saint-Nazaire, en s’appuyant sur une étude du ca-
binet Robert Half (avril 2023) et qui met également 
en lumière l’équilibre vie pro - vie perso (68 %), 
l’ambiance de travail bienveillante (55 %) et le ni-
veau d’appréciation de son manager (40 %). Mais 
« rester ne suffit pas pour être fidèle à son entre-
prise », a ajouté le consultant innovation. D’où les 
pistes formulées à l’attention des dirigeants pour 
éviter le phénomène grandissant de “démission si-
lencieuse3” : Un partage de leur vision et la prise en 
compte des ressentis du collaborateur, notamment 
la reconnaissance et le sentiment d’appartenance à 
l’entreprise. 

1  D’après une étude réalisée par l’Apec et présentée par Alexan-
drine Grohs.

2  Services à forte valeur ajoutée : fonction qui améliore l’expé-
rience client sans augmenter le coût du produit ou du service.

3  Démission silencieuse : s’en tenir à ce que prévoit la fiche de 
poste sans s’impliquer davantage.

4  « 400 postes en tourisme répertoriés à ce jour dans les agences 
France Travail de La Baule, Saint-Nazaire et Trignac, dont 27 % de 
CDI et 47 % d’une durée supérieure à six mois », selon Grégory  
Béquet, de France Travail.

Un restaurant éphémère
pour recruter

À l’approche de la saison estivale,  
le tourisme recherche ses talents, cadres  
ou non, en particulier sur le bord de mer4. 
C’est pourquoi le lycée hôtelier Sainte-Anne  
de Saint-Nazaire, en partenariat avec  
l’Union des métiers et des industries de 
l’hôtellerie (Umih), a organisé le 20 mars 
dernier un “restaurant éphémère”.  
Objectif : répondre aux besoins en recrutement  
des établissements du territoire et renforcer 
l’attractivité de la filière. Comment ?  
En permettant une mise en situation des 
candidats dans le restaurant d’application 
du lycée, avant un job dating avec des 
professionnels en quête de personnel.

« À nous d’être un peu plus sexy  
pour attirer »
Via ce genre d’initiative, l’Umih entend 
redorer l’image de l’hôtellerie - restauration, 
souffrant des contraintes inhérentes  
aux métiers (travail en coupure, horaires  
de nuit et week-end...). « À nous d’être  
un peu plus sexy pour attirer plus de monde », 
admet Alexandre Thiebaud, membre du 
bureau national de l’Umih et patron de deux 
restaurants au Pouliguen.
Côté candidats, les attentes ont également 
évolué :  « Chacun vient avec ses conditions 
et c’est à nous, hôteliers, de nous vendre. 
Plus encore que le salaire, c’est le confort  
de vie et le bien-être qui priment »,  
confirme Maël Le Gouill, responsable de salle 
au Westotel du Pouliguen. 
« Ce sont des métiers où l’on peut atteindre 
l’excellence en y entrant par toutes les portes, 
ajoute Olivier Dardé, président de l’Umih 44, 
avant de reconnaître qu’il y a beaucoup de 
salariés qui quittent le secteur. C’est pourquoi 
il nous faut aller chercher les candidats.»
Évolutions de la convention collective, 
refonte des grilles de salaires et formations 
accrues font partie des leviers envisagés 
pour rendre le secteur plus attractif. 

Olivier Dardé
Président de l’Umih 44

Maël Le Gouill
Responsable de salle 

au Westotel du Pouliguen
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« Le meilleur endroit pour cacher un corps, c’est la 2e page de 
Google. Imagine que la première page de Google c’est Saint-
Jean-de-Monts en plein été : 95 % des gens s’y arrêtent. 
Alors que la 2e page, c’est le désert du Sahara, 5 % des gens 
y disparaissent… La page 2 est l’endroit parfait pour y cacher 
une salariée, après une demande de congés par exemple. »
Ce post sur LinkedIn de Dimitri Ageon, fondateur de l’agence 
web Info Conception (Les Essarts), accompagné d’une pho-
to où il traîne le corps de son alternante au sol, a généré 
300 000 vues, 1 230 «j’aime» et 143 commentaires. « 80 % 
du temps, mes contenus sont orientés "référencement", pré-
cise le dirigeant, mais je ne me donne pas de limite dans le 
format. Je peux très bien me grimer en superhéros grâce à 
l’IA, manier l’humour ou parler de ma fille, du moment que 

ILS CHASSENT LES CLIENTS

  SUR LINK EDIN

l’histoire est belle et qu’on peut en tirer une leçon. Ce genre 
de post ne me fera pas gagner de prospects directement 
mais participe à entretenir mon image. À partir du moment 
où les gens associent ma tête à ce que je fais, c’est gagné ! »

Jusqu’à dix heures par semaine  
à produire du contenu
Celui qui cumule plus de 17 000 abonnés sur les réseaux 
n’hésite pas à consacrer jusqu’à dix heures par semaine à la 
production de contenu, que ce soit sur LinkedIn, son podcast, 

Accessible à tous, 
accélérateur de business et 
de confiance, LinkedIn est 
bien plus qu’un outil de veille 
et d’entretien de son réseau. 
C’est un incontournable  
de la stratégie d’acquisition 
clients, au point que certains 
entrepreneurs n’hésitent  
plus à s’y mettre en scène 
pour construire leur image  
de marque et trouver  
des prospects. Rencontre avec  
des entrepreneurs ayant  
fait de LinkedIn une arme  
de prospection massive.

Par Sophie COMTE

©
 In

fo
co

nc
ep

tio
n

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k



IJ N°7195 - Vendredi 12 Avril 2024 17

ILS CHASSENT LES CLIENTS

  SUR LINK EDIN
Une stratégie gagnante
Une mécanique également intégrée par Marine Bony, qui 
accompagne depuis deux ans les TPE/PME vendéennes et 
choletaises dans la structuration de leur stratégie marketing. 
« J’ai lancé Kanmême avec 476 abonnés sur mon profil Lin-
kedIn, l’équivalent d’un réseau professionnel moyen après 
10 ans d’expérience dans mon domaine d’activité, explique-
t-elle. J’y accueillais les gens que je connaissais vraiment 
sans y mettre d’intention particulière. Quand j’ai décidé d’en-
treprendre, j’ai compris que plus le nombre d’abonnés sur 
le réseau était important, plus la visibilité augmentait, tout 
comme la probabilité d’être vue par quelqu’un qui pourrait 
avoir besoin de mes services. »
Elle décide alors de commencer en relevant des challenges 
en ligne pour booster sa visibilité : « Pendant un an, j’ai posté 
7j/7. Deux ans plus tard, j’affiche 4 131 abonnés au comp-
teur ! En 2023, j’ai passé 104 heures à produire du contenu, 
l’équivalent d’une heure et demie en moyenne par semaine. 

J’ai compris que plus  
le nombre d’abonnés sur  
le réseau était important,  
plus la visibilité augmentait.
Marine BONY

sa newsletter ou des vidéos… « J’aime bien comparer le temps 
passé sur LinkedIn à celui qu’on peut passer en réseau pro 
physique, poursuit-il. Une soirée dure environ quatre heures 
et demie, d’un point de vue social, c’est très sympa… Mais je 
sais qu’au final, je vais y gagner moins de prospects qu’en 
une semaine à publier sur LinkedIn. »
En effet, depuis le mois de janvier, l’entrepreneur revendique 
20 demandes entrantes de nouveaux clients via le réseau, 
soit l’équivalent d’une à deux par semaine. Des gens qu’il ne 
connaît pas et qui viennent à lui sur la base de sa réputation 
acquise en ligne. « Je suis présent à tous les premiers ren-
dez-vous clients, j’apporte du conseil, mais c’est mon équipe 
qui s’assure de la bonne exécution du plan d’actions, ex-
plique-t-il. Le reste du temps, je le consacre à la production 
de contenu dans le but d’apporter des prospects. »

Cela peut sembler beaucoup mais quand on sait que Lin-
kedIn m’a apporté 60 leads (contacts, NDLR) entrants cette 
année, dont la moitié convertie en client, c’est une stratégie 
plutôt gagnante ! »

Faire figure d’autorité
Le réseau social a un autre avantage selon Marine Bony : il 
permet d’affirmer son autorité dans son domaine d’exper-
tise. « Quand un prospect rencontré sur le terrain tape mon 
nom dans LinkedIn, il voit plus de 4 000 personnes qui re-
gardent, écoutent et interagissent au quotidien avec mon 
contenu. C’est rassurant pour tous ceux qui s’intéressent à ma 
marque et mon entreprise », confirme-t-elle.  ©
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Par  ailleurs, LinkedIn lui a également permis de « rencon-
trer des pairs et des prestataires partout en France auxquels 
je n’aurais jamais eu accès autrement. C’est le cas de mon 
conseil fi nancier basé à Bourg-en-Bresse ! On ne se connais-
sait pas, mais dès la première rencontre, on savait tout l’une 
de l’autre. C’est ça, la magie de LinkedIn, s’enthousiasme la 
dirigeante. On n’a plus besoin de convaincre de sa valeur car 
tout le travail est déjà fait  ! Créer du contenu pour attirer les 
gens mettra peut-être plus de temps en termes de conver-
sion qu’une stratégie traditionnelle de prospection, mais 
cela permet de transformer son audience en ambassadeur 
convaincu que l’on est la bonne entreprise pour répondre à 
ses besoins ! Pour créer la confi ance, les gens doivent avant 
tout comprendre qui l’on est et le sens de ce que l’on fait. 
Parler de ses offres produits ou services ne suffi t plus !  »
Pour  autant, l’entrepreneure conseille de ne pas confondre 
authenticité et stratégie. Et c’est à chacun de poser les limites 
dans ce qu’il est prêt à partager. « Pour ma part, je suis à la re-
cherche du juste équilibre entre "tranches de vie inspirantes" 
et le  fait de se dire qu’on est présent sur un réseau social avant 
tout pour servir une stratégie commerciale. L’idée n’est pas de 
se rendre ridicule au regard de ses pairs et de son réseau. Mais 
bien d’être à l’aise avec ce que l’on partage.  »
Un  constat partagé par Aurélie Ripoche, fondatrice de l’es-
pace de coworking la Fabrik 3.0 aux Essarts et formatrice Lin-
kedIn depuis bientôt cinq ans : « On peut évidemment  faire 
passer un message par du storytelling, sans mettre toutefois 

de dimension personnelle, au risque d’être mal perçu. Le ré-
seau reste à la base un outil professionnel.  »

Trouver  ses  champions
La  fondatrice de la Fabrik 3.0 voit un dernier intérêt à LinkedIn : 
« En formation, j’utilise souvent l’image de la BD Où est Charlie ?. 
J’explique que sur Facebook ou Instagram, on est tous un peu 
noyés dans l’image et trouver son Charlie n’est pas chose ai-
sée.  À l’inverse, LinkedIn fonctionne comme les pages jaunes. 
On y cherche une activité précise pour se concentrer sur des 
personnes correspondant exactement à notre demande. Une 
"petite" entreprise peut donc tout à fait y avoir sa place dès 
lors qu’elle sait mettre suffi samment son expertise en valeur.  »
Aurélie  Ripoche cite l’exemple d’un entrepreneur qui cher-
chait à entrer en contact avec Fleury Michon pour vendre ses 
produits. « Cela faisait trois ans qu’il essuyait les barrages du 
secrétariat. Je lui ai simplement appris à adresser la bonne 
personne, en l’occurrence le responsable des emballages et 

Le réseau reste à la base 
un outil professionnel.
Aurélie RIPOCHE

à planter la graine,  non pas pour se vendre, mais pour se faire 
acheter ! À force de le voir aimer et commenter pertinemment 
ses posts, produire du contenu expert sur son profi l, le respon-
sable en question s’est intéressé à lui et ce professionnel a pu 
décrocher un rendez-vous dans le mois qui a suivi.  »
«  Il arrive que des marques me proposent des collaborations 
d’infl uence, complète Dimitri Ageon. Par exemple, il existe 
un outil très populaire en référencement : Semrush. La res-
ponsable marketing Europe m’a proposé de créer du contenu 
pour la marque en échange d’avantage  fi nancier et d’une vi-
sibilité sur leurs propres réseaux. C’est un gage de crédibilité 
énorme pour l’agence. Le fait d’être recommandé par l’ou-
til star de ma profession nous a ouvert la porte des grands 
groupes qui veulent maintenant bosser avec nous !  »  

Aurélie
  Ripoche
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20
24 Née en 2022 sous l’impulsion d’acteurs 

créatifs du territoire et coordonnée par Nantes 
Métropole et la Samoa (l’aménageur de  
l’île de Nantes), Chtiiing ! est une manifestation 
inédite, gratuite et ouverte à tous mettant à 
l’honneur la créativité sous toutes ses formes.
Concours de jeunes talents, découverte  
de lieux créatifs à l’échelle de la métropole, 
grande expo-vente d’art et d’artisanat, 
spectacles, ateliers participatifs, débats et 
tables rondes rythmeront cette troisième 
édition qui aura pour thème “(Re)création”.  
Un sujet incarnant la fusion harmonieuse  
de deux idées puissantes : la recréation et la 
récréation. D’abord, une invitation à repenser, 
réinventer et redonner vie à ce qui nous 
entoure. Mais aussi le défi de l’innovation, 
des transitions, du recyclage, du réemploi  
et de l’économie circulaire… Sans oublier  
une redécouverte à 360° de la créativité, 
de l’art et de la culture comme des leviers 
puissants au service des enjeux de la  
transition écologique et sociale.
Plus de 30 intervenants (entreprises, 
institutions, associations, étudiants…) sont 
attendus cette année pour stimuler les projets, 
mettre en lumière les initiatives locales  
et provoquer la rencontre avec l’écosystème 
créatif et culturel de la métropole nantaise.

Du 18 au 20 avril sur l’île de Nantes
Festival gratuit et ouvert à tous.
Programme détaillé sur 
Chtiiing-nantes.fr
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FULL ROBOTICS DE RETOUR  
À LA ROCHE EN JUIN

Full Robotics revient à La Roche-sur-Yon le 11 juin 2024 pour sa 
4e édition. Ce salon dédié à la robotique industrielle est organisé 

depuis 2019 par Proxinnov, centre technique en robotique 
industrielle des Pays de la Loire basé à La Roche-sur-Yon. Il réunit  

des industriels et des fournisseurs de solutions robotiques  
qui cherchent à s’informer, développer leur business et leur réseau.

L’édition 2024 sera marquée par la thématique de l’industrie 
verte et vertueuse et tâchera de répondre aux questions 

suivantes : comment envisager l’industrie de demain, une industrie  
qui soit à la fois respectueuse de la planète et des humains  

et capable de transformer l’existant ? Pourquoi s’engager vers  
une transformation ? Quelles sont les pistes pour entamer  

cette transformation et quels accompagnements existent ? 
Au cours de cette journée, les participants pourront également 

découvrir le secteur de la robotique industrielle en rencontrant 
des experts de cette filière. 36 exposants sont attendus.  

Au programme : des conférences et des ateliers. ©
 P

ro
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Full Robotics, mardi 11 juin, Proxinnov,  
15 rue Jean-Esswein à La Roche-sur-Yon.
Gratuit. Renseignements : Proxinnov.com. 
Réservation : Eventbrite.fr

LE FESTIVAL NANTAIS DE LA CRÉATIVITÉ
DU 18 AU 20 AVRIL
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Les lauréats des trois catégories entourés du maire de la 
Roche-sur-Yon, Luc Bouard, dans les locaux de Proxinnov.

Vendée 
CROISSANCE 

HERIGE  AFFICHE UN CHIFFRE 
D’AFFAIRES  EN HAUSSE DE 5  %

Spécialisé  dans l’industrie du béton, la menuiserie 
industrielle et le négoce de matériaux, Herige 

vient de publier ses résultats pour 2023. Le groupe 
vendéen enregistre une progression de son chiffre 

d’affaires de 5 % en un an, soit près de 836 M€ 
(-3,2 % à périmètre comparable). Malgré un marché 

de la construction neuve dégradé,  Herige fait preuve 
de résilience avec une performance portée par les 

opérations de croissance externe réalisées en 2022 
(MGT Menuiseries Bois, Activence…) et par ses 

activités industrielles. À noter que sur cet exercice 
2023, les investissements s’élèvent à près de 25 M€, 

stables par rapport à 2022. L’endettement financier 
net reste maîtrisé à 130  M€.

Dans  un marché en forte baisse, Herige entend 
néanmoins poursuivre la mise en œuvre de ses 

priorités stratégiques en tirant parti d’un contexte 
réglementaire favorable : le doublement du dispositif 
MaPrimeRénov’ et le prolongement du prêt à taux 0 

jusqu’en 2027. Enfin, dans  le cadre du projet de 
cession des activités de négoce de matériaux, travaux 

publics et pierres naturelles (VM matériaux, LNTP et 
Cominex), Herige se mobilise autour d’une ambition : 
devenir un acteur industriel de qualité, de proximité

et engagé sur le plan  environnemental.
ML
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Président du directoire 

du groupe Herige



IJ N°7195 - Vendredi 12 Avril 2024 21

Loire-Atlantique
CROISSANCE EXTERNE

LE GROUPE SF JETTE SON DÉVOLU 
SUR LES TRANSPORTS MATÉCAT
Après avoir conclu l’acquisition du Finistérien ALG 

Services en juillet 2023, le groupe SF implanté  
à Treillières a officialisé l’acquisition des Transports 

Matécat le 1er février dernier.
« Avec l’intégration de Matécat, nous allons continuer à 

avancer sur notre métier de base, la collecte de déchets 
organiques », indique Sylvain Pucel, le président  

du groupe SF. Suite à ce rachat, l’entité reprise a été  
rebaptisée FXM. Elle conserve son mode de 

fonctionnement ainsi que l’ensemble de son personnel, 
soit 17 personnes.

Active depuis 1982 et localisée au Sourn, dans  
le Morbihan, Matécat intervient dans le transport de 

matières premières à valoriser et le transport de  
sous-produits d’animaux. Son dirigeant François-Xavier 

Matécat reste aux commandes.
Avec cette nouvelle acquisition, le groupe de transport 

et logistique SF dispose désormais de dix filiales  
(TSF distribution, TSF & S2F, LSF logistique, TCP, TMC, 

SFV Environnement, Logwest…) pour intervenir en 
régional et national. Il opère également en logistique 

avec 70 000 m2 d’entrepôts, suite à l’achat en septembre  
dernier d’une plateforme de 36 000 m2 à Puceul, au 

nord de Nantes, qu’il mutualise avec l’un de ses clients.
SF emploie 350 collaborateurs avec un parc composé 

de 700 cartes grises et affiche un chiffre d’affaires de 
50 M€. À noter que le groupe, qui a mis en  

exploitation son premier camion électrique gamme lourde  
en avril 2023, continue de verdir sa flotte avec 

l’arrivée d’un dixième véhicule de 44 tonnes alimenté à 
l’électricité.

FF

Vendée
REMISE DE PRIX
ROBOTIQUE : MZR, PREMIER PRIX  
DU FONDS SPÉCIFIK 
Porté par le Centre de ressources en innovation (CRI) basé  
à La Roche-sur-Yon, le fonds Spécifik récompense depuis 2020  
les projets à impact positif sur la société et l’environnement 
dans le département vendéen. Le 2 avril dernier, la société 
MZR s’est distinguée dans la catégorie robotique pour 
son tréteau électrique innovant baptisé E-tréteaux. Basée 
à Landevieille, l’entreprise de 30 collaborateurs remporte 
l’équivalent de 8 000 € de dotation en numéraire et en 
accompagnement, en plus d’une mise en lumière de son activité.
Créée en 2006, MZR étudie et fabrique des aménagements 
de postes de travail pour l’industrie. « On développe surtout 
le côté ergonomique des postes, précise Frédéric Mazoyer, 
son gérant. L’idée d’E-tréteaux était de partir d’un produit 
ayant marqué l’industrie et de le remettre au goût du jour. 
D’Airbus au petit artisan du coin, tout le monde travaille 
sur des tréteaux depuis au moins 100 ans. Le problème des 
tréteaux traditionnels, c’est qu’une fois réglés, l’opérateur  
doit s’y adapter. C’est pourquoi nous avons voulu en recréer 
un qui soit à la fois mobile et électrique en monte et  
en baisse. » E-tréteaux a la particularité de pouvoir être couplé 
à d’autres, créant ainsi une grande zone de travail capable 
de monter ou descendre simultanément.
MZR, qui a réalisé un chiffre d’affaires d’un peu plus de 4 M€ 
en 2023, multiplie les projets avec notamment l’installation  
au mois de mai de son nouveau siège social de 2 000 m2 

dans son fief d’origine.
Cette année, le fonds Spécifik a récompensé neuf lauréats 
dans trois catégories : MZR, Sarl Recycuir, Smart Fouling 
dans la catégorie robotique ; CR Industry, VeloCertifie.
com et Tronico dans la catégorie énergie et mobilité du 
futur ; Verso Concept, Graine d’IA et Ezio dans la catégorie 
numérique.
SC©
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 VIE DES ENTREPRISES VIE DES ENTREPRISES

Akena poursuit son développement sur  
le marché européen. Ici, le showroom ouvert  

par le groupe à Mons, en Belgique.
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Loire-Atlantique
DÉVELOPPEMENT

RÉALITÉS FRANCHIT LE CAP DES  
400 M€ DE CHIFFRE D’AFFAIRES

Réalités, développeur territorial fondé à Nantes  
en 2003, a publié ses comptes consolidés pour  
l’exercice 2023. À 402 M€, son chiffre d’affaires 

connaît une hausse de 15 % par rapport à 2022. 
En revanche, son Ebitda (bénéfices avant intérêts, 

impôts et ammortissement, NDLR) est en repli 
(-8,2 % à 33 M€), de même que son résultat 

opérationnel (-27,1 % à 20,1 M€) et son résultat 
net (-83,6 % à 2,1 M€). Néanmoins, « la non-

distribution de dividendes et la politique de  
co-investissement dans plusieurs projets ont permis 

au groupe de renforcer ses capitaux propres, 
avec une augmentation de 36,3 M€, pour atteindre 

180,8 M€ », souligne Réalités. La trésorerie  
active, elle, s’établit à 47,1 M€. Par ailleurs, le groupe  

a levé en 2023 165 M€ pour financer ou 
refinancer des projets.

Enfin, si en 2024 le marché a « atteint son point 
bas et montre des premiers signes d’amélioration », 

le groupe s’attend à une « reprise plus soutenue » 
en 2025.
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Vendée •• INTERNATIONAL
AKENA VÉRANDAS MET UN PIED  
EN ESPAGNE
Le groupe Akena (1 150 salariés) poursuit son déploiement  
à l’international avec sa marque Akena Vérandas. Après l’Italie  
et la Belgique, il s’implante en Espagne avec l’ambition  
d’accélérer à l’export.
Basé à Dompierre-sur-Yon, le groupe Akena (fabricant de  
vérandas, pergolas, carports et abris de piscine) affiche un chiffre 
d’affaires de 252 M€ en 2023 (+5 % en un an). « Toutes nos 
marques progressent », assure son directeur général Dany Rabiller.
L’export pèse quant à lui environ 15 M€. Un chiffre voué à bondir. 
Le groupe vendéen a déjà engagé un développement sur  
le marché espagnol depuis une dizaine d’années et belge depuis  
8 ans en s’appuyant sur la présence d’Abrisud. Le groupe  
est aussi présent en Italie depuis 2021 avec Akena Vérandas via  
un réseau de commerciaux.
Aujourd’hui, l’entreprise de vérandas continue de tisser sa toile sur 
le marché européen. Elle vient de se doter d’un nouveau showroom 
Akena de 200 m2 à Mons en Belgique et s’apprête à en ouvrir  
un autre de 150 m2 à Madrid (Espagne) courant avril. « L’an dernier, 
nous avons vendu 200 produits en Italie et visons 350 en 2024.  
En Belgique, nous tablons sur la vente d’une cinquantaine  
de vérandas et autant en Espagne. Et dans les cinq ans à venir,  
nous prévoyons de réaliser 40 à 45 M€ de chiffre d’affaires à l’export  
sur le marché BtoB », poursuit le dirigeant. Prochain objectif : 
« Mettre un pied en Allemagne ou en Autriche où nous ne sommes 
pas encore implantés. »
Dans le cadre de cette stratégie tournée vers l’international, 
l’équipe commerciale (quatre personnes) va se renforcer avec 
l’arrivée d’un responsable commercial international d’ici septembre 
prochain. Une fonction jusqu’alors assurée par Dany Rabiller.
FF
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Loire-Atlantique
DÉMÉNAGEMENT
NOUVEAUX LOCAUX POUR ZEN  
ORGANISATION
Zen Organisation, l’agence événementielle spécialisée  
dans le team building, a déménagé de Saint-Herblain à 
Sautron fin mars. À l’étroit dans ses anciens murs,  
la société créée en 2011 a élu domicile dans un bâtiment  
de 1 000 m2 sur deux étages, se divisant en deux lots,  
chacun disposant d’un espace hangar et de bureaux.  
Le premier lot accueille les équipes de Zen Organisation,  
le second est destiné à être loué.
L’opération permet à l’entreprise de gagner en espace, 
notamment de stockage, afin de répondre à près de  
1 500 événements de team building organisés chaque année. 
Parmi les prestations qu’elle propose : des rallyes mêlant 
énigmes et défis, des escape games, la construction de F1 en 
carton, mais aussi des défis plus sportifs. Zen Organisation 
propose ses activités d’entreprise à Nantes et dans tout le 
grand Ouest. L’agence compte une cinquantaine de personnes 
(CA non communiqué).
GP

Vendée
CONSTRUCTION
LES CHARPENTES FOURNIER 
IMPLANTENT UNE USINE MODÈLE 
Spécialisées depuis plus de 55 ans dans la conception,  
la fabrication et la pose de charpentes en bois lamellé-collé 
au Poiré-sur-Vie, les Charpentes Fournier (filiale du groupe 
Soprema) comptent doubler leur capacité de production  
et créer une vingtaine d’emplois avec un nouveau site 
industriel exemplaire dont les travaux viennent de débuter. 
Écoresponsable et à la pointe de la technologie,  
la future usine baptisée “Cambium” s’inscrit dans un projet 
d’entreprise auquel les 50 collaborateurs participent.  
« Huit groupes de travail ont été constitués sur la base  
du volontariat afin de définir leurs besoins et attentes à chaque 
étape, de la construction du bâtiment au process, en passant 
par la RSE », explique Jean-Michel Huez, assistant maître d’ouvrage.
Concernant les caractéristiques de la future usine, 
« les charpentes seront en bois et en béton, la partie bois 
étant réalisée en interne par nos équipes, poursuit Jean-Michel  
Huez. Le bâtiment sera également équipé d’une toiture 
rafraîchissante, avec une membrane réflective côté entrepôt  
et de la végétalisation côté bureaux. Des terrasses 
photovoltaïques assureront l’autoconsommation en électricité. »
Ce chantier va nécessiter l’intervention de 25 entreprises,  
la majorité implantées localement. « Cette recherche  
de proximité fait partie intégrante de notre philosophie, 
insiste le responsable. Nous sommes attachés à promouvoir  
au maximum l’économie locale et les circuits courts. » 
Au total, 40 M€ vont être investis pour construire ce nouveau 
site dont la livraison est prévue à la fin 2025.  
SC

Zen Organisation s’est installée à Sautron fin mars.

La future usine "Cambium"  
des Charpentes Fournier.
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Loire-Atlantique 
CESSION 
UN  NOUVEL ASSOCIÉ CHEZ  
VERTICAL RH  
Jé ré mie  Béranger signe son arrivée au sein du cabinet 
Vertical RH fondé  en 2003 à Orvault. L’occasion d’en 
devenir le nouvel actionnaire  majoritaire.
C’est  dans l’optique d’additionner leurs compétences 
que le fondateur du cabinet Vertical RH Hugues Létondot 
et son associé Claude Girault (depuis 2010) accueillent 
un nouvel actionnaire en la personne de Jé ré mie Béranger. 
Par le passé, ce dernier a notamment participé à la 
cré ation et au dé ploiement du Comité  de dé veloppement 
de la mé tallurgie (2007-2015), cluster de 140  industriels 
des Pays de la Loire, avant de diriger le syndicat patronal 
Plasti Ouest jusqu’en 2020 et de prendre la direction 
nationale de l’organisation professionnelle de la Plasturgie 
(2021-2023). Le nouvel associé précise : « La signature 
du closing est intervenue le 15 mars dernier. Hugues 
Létondot et Claude Girault conservent 30 % des parts.  »
L’ambition  de ce trio nouvellement formé est de porter 
l’é quipe, composée actuellement de quatre consultants, 
à  une dizaine « dans les trois ans à venir ». 
Cette association confirme la trajectoire de diversification
et de dé veloppement du cabinet spécialisé dans la 
formation et le coaching de managers. « Dans le courant 
de l’année, nous allons développer une activité 
d’architecte afin d’aider nos clients à mettre en place 
des écoles de formation  internes. Un autre axe de 
développement sera la santé mentale en entreprise via 
des formations spécifiques. » Vertical RH intervient sur 
toute la France avec une dominante dans le grand Ouest. 
Il compte parmi ses clients (environ 250 PME, ETI 
et grands groupes) Bénéteau, Piveteau Bois, Pochet ou 
encore Pilote. Et réalise 1,2 M€ de CA, « un chiffre 
en progression constante, de l’ordre de 10 % par an ».
FF
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Vendée 
DÉVELOPPEMENT 

LE  CONSTRUCTEUR BATI 85  
REPREND UG MER  

Le  constructeur de maisons individuelles Bati 85
(Saint-Hilaire-de-Riez) reprend UG Mer, entreprise de 

maçonnerie et de maîtrise d’œuvre implantée au Boupère, 
dans le bocage vendéen. Fondée il y a plus de 30 ans 

par Dominique Uveteau et Christian Guilloteau, UG Mer 
(20 salariés, 2 M€ CA 2023) réalise en moyenne une 

soixantaine de chantiers chaque année. « Ce rachat 
nous permet d’intégrer des compétences en extension et 

rénovation, un marché en pleine croissance. Pour notre 
groupe, jusqu’ici présent sur la côte, il s’agit également de 
nous ancrer sur un territoire dynamique, où la croissance  

d’ETI familiales telles que K-Line, Sodebo ou encore Fleury 
Michon nécessite la création de logements pour accueillir 

les futurs salariés », commente Thomas Delahaye, 
qui dirige Bati 85 depuis sa reprise en 2022. Avec cette 

acquisition, le groupe atteint le seuil des 100 salariés. 
Aujourd’hui, Bati 85 construit actuellement son nouveau 

siège social sur la commune de Saint-Révérend : 
un bâtiment de 1 500 m² (500 m² de bureaux, 1 000 m² 

d’ateliers) plus respectueux de l’environnement. 
Montant de l’investissement : 2,5 M€.Le déménagement 

est prévu en janvier  2025.
AD

Vue 3D du futur siège social de Bati 85 
à Saint-Révérend.

©
 L

T 
A

rc
hi

Hugues 
Létondot

Jérémie 
Béranger

Claude 
Girault



©
 G

ro
up

e 
Li

éb
ot

I N F O R M AT E U R J U D I C I A I R E . F R

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média
des affaires
Loire-
Atlantique
et Vendée

Nom ou raison sociale ............................................................................
..............................................................................................................

Adresse .................................................................................................
..............................................................................................................
..............................................................................................................

Téléphone ..............................................................................................

E-mail ................................................................................. ...................

Nombre d’abonnés souhaité ....................................................................

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 48 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 24 € TTC

1 AN • 52 NUMÉROS : 79 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 39 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 119 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 59 € TTC

Magazine papier 
et version numérique : 

accès au site web 
et newsletter hebdomadaire.

Parution hebdomadaire

©
 L

T 
A

rc
hi

Bruno Léger

Jean-Pierre 
Liébot

Vendée 
MENUISERIE 
LE  GROUPE LIÉBOT POURSUIT  SES 
INVESTISSEMENTS À  L’INTERNATIONAL
18  M€. C’est la somme que va injecter le groupe Liébot 
(Les Herbiers) pour  dé velopper ses activité s de fenêtres 
industrielles et façades en Espagne et au Portugal.  
Avec  13 socié té s (K.Line, Wibaie, Mé O, Bipa, Vetrex, PaX et 
Ouest Alu), autant d’usines, 3 700 collaborateurs et une pré sence 
dans cinq pays, le groupe Liébot confirme sa croissance, 
malgré  un marché  tendu. Il a enregistré en 2023 un chiffre d’affaires 
de 860 M€ (en hausse de 11,7 % par rapport à̀ 2022), 
porté  par de bons volumes de production en France. Mais son 
dé veloppement s’illustre aussi par une accé lé ration à  l’international 
avec une présence en Italie, en Pologne et en Allemagne.  
Et c’est en Espagne, un marché « à fort potentiel » où l’ETI 
vendéenne enregistre 19 M€ de chiffre d’affaires en 2023, 
qu’elle compte devenir l’un des leaders europé ens de la fenê tre, 
notamment grâce à la construction d’une usine de 13 000 m2, 
sur un terrain de 20 000 m2, à  proximité́ de Barcelone. 
Sa mise en service est prévue en 2026. Cet investissement 
chiffré à 18 M€ vise à  tripler la production pour dé velopper 
l’activité  en Espagne et au Portugal.  
FF
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Quel est votre parcours ?
J’ai suivi une formation en contrôle de 
gestion il y a une quarantaine d’années. 
J’ai travaillé exclusivement en industrie 
en m’appuyant sur le système de pro-
duction Toyota1. Pendant 15 ans, j’ai fait 
du conseil en amélioration de la per-
formance industrielle. À partir de 2000, 
j’ai pris des postes de direction opéra-
tionnelle, supply chain et achats dans 
l’industrie automobile, l’aéronautique, 
la plasturgie et la chimie.

Comment avez-vous été 
amené à reprendre Navalu  
en 2021 ?
Cela faisait plusieurs années que j’en-
visageais de reprendre une entreprise, 
dans l’optique de transmettre à mes 

Ancrée à Bouin, à 30 minutes du pont de Noirmoutier, l’entreprise Navalu  
est reconnue depuis plusieurs années pour son savoir-faire et sa capacité à innover. 

L’ancienne forge marine, devenue chantier naval il y a 20 ans,  
est spécialisée dans la construction de bateaux en aluminium sur mesure pour 

l’aquaculture, les travaux maritimes ou le transport de passagers.  
Aux commandes depuis 2021, Marc Pelletier, ancien cadre de l’industrie, continue  

d’écrire l’histoire de l’entreprise en se tournant résolument vers l’avenir.

Propos recueillis par Alexandrine DOUET

deux fils quelque chose de vivant, dans 
lequel ils puissent se retrouver et s’épa-
nouir. J’avais d’ailleurs déjà tenté de 
reprendre une société en 2004, mais 
mon offre n’avait pas fait le poids face à 
celle d’un grand groupe. Avec le recul, je 
me dis qu’à l’époque, je n’étais pas as-
sez mature pour franchir cette étape. Et 
puis un jour, un expert-comptable avec 
lequel je travaillais m’a parlé de la vente 
du chantier Navalu. Bernard Minguet, 
qui avait racheté la société 17 ans plus 
tôt, partait en effet à la retraite. En tant 
que passionné de nautisme, j’ai été tout 
de suite séduit par l’entreprise. Cette re-
prise était aussi pour moi l’occasion de 
renouer avec mes origines vendéennes. 
Natif des Sables-d’Olonne, je travail-
lais alors dans la région nantaise. Pour 
ce rachat, j’ai notamment bénéficié du 

soutien du réseau Entreprendre Vendée, 
en faisant partie des lauréats de la pro-
motion 2021.

Pouvez-vous rappeler 
l’histoire de Navalu ?
La société a été créée en 1992 et s’ap-
pelait au départ les Établissements Gar-
reau. C’était alors une forge marine spé-
cialisée dans la fabrication de matériel 
ostréicole et mytilicole. En 2004, après 
son rachat par Bernard Minguet,   

UNIQUE »
« CONSTRUIRE

UN PRODUIT 

1  Le système de production Toyota (Toyota  
Production System) a été développé par le 
constructeur automobile japonais Toyota entre 
1948 et 1975. Précurseur du «lean manufactu-
ring», le principe organise la fabrication et la lo-
gistique du constructeur, y compris l’interaction 
avec les fournisseurs et les clients.



Marc
 PELLETIER
Dirigeant de Navalu

©
 B

en
ja

m
in

 L
ac

he
na

l



IJ N°7195 - Vendredi 12 Avril 202428

 L’ENTRETIEN L’ENTRETIEN

l’entreprise, rebaptisée MPH Construc-
tion, s’est orientée vers la construction 
navale. Elle a fi nalement pris le nom de 
Navalu en  2008.

À  quoi ressemblait 
l’entreprise quand  vous l’avez 
reprise  ?
C’était  une pépite, en bonne santé fi -
nancière, avec  une belle équipe très 
soudée de 16  salariés.

Par  quoi avez-vous  
commencé  ?
Je  me suis plongé dans les dossiers et 
j’ai proposé à mon fi ls aîné, Aymeric, de 
me rejoindre. Il avait 24 ans et termi-
nait ses études d’ingénieur à l’Université 
Paris-Dauphine. Il était partant et nous 
nous sommes tout de suite projetés. 
Aymeric a pris en charge la partie inno-
vation et amélioration continue. L’ancien 
patron, Bernard Minguet, nous a accom-
pagnés pendant plus de deux mois, en 

insistant particulièrement sur la rela-
tion client. Les professionnels de la mer 
ont en effet des attentes spécifi ques. Ce 
sont eux les sachants. S’ils nous disent 
« ce  n’est pas possible », alors on n’y va 
pas. En parallèle, j’ai restructuré l’en-
treprise en augmentant le nombre de 
CDI et en recrutant une architecte na-
vale. Il m’a également semblé impor-
tant de mettre en œuvre une culture de 
la sécurité. J’ai demandé à mes salariés 
de suivre des formations, j’ai fait vérifi er, 
voire changer le matériel. En m’inspirant 
de mon expérience dans l’industrie au-
tomobile, j’ai mis en œuvre le principe 
des «5 S» (issu du système de produc-
tion Toyota, NDLR) qui consiste à ranger 
et mieux défi nir les espaces de  travail.

Quel  est votre modèle 
économique et  qui sont 
précisément vos clients  ?
Chaque  année, environ 25 bateaux 
sortent de nos ateliers. Nous travaillons 
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Marc Pelletier, dirigeant de Navalu (à droite) 
aux côtés de son fi ls, Aymeric Pelletier, ingénieur 
en innovation et amélioration continue.

D'une superfi cie 
de 2000 m², les ateliers 
de Navalu devraient 
bénéfi cier d'une 
extension en 2025.
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Cela faisait 
plusieurs années 
que j’envisageais 
de reprendre 
une entreprise,  
dans l’optique de 
transmettre à mes 
deux fils quelque 
chose de vivant.

pour les professionnels de l’aqua-
culture : élevages d’huîtres, moules, 
coquillages, poissons… Le secteur re-
présente entre un tiers et la moitié de 
notre chiffre d’affaires annuel (3,5 M€ 
en 2023, NDLR). Nous fabriquons éga-
lement des barges pour les travaux pu-
blics, qui constituent aussi à peu près 
un tiers du chiffre annuel de Navalu. Le 
reste correspond à la vente de navires 
de passagers pour des entreprises pri-
vées ou  des collectivités, ou encore à la 
réalisation de CTV (Crew Transfer Ves-
sel, NDLR) qui sont des bateaux dédiés 
aux opérations et à la maintenance de 
parcs éoliens en mer. Nous sommes 
aussi particulièrement sollicités pour 
la fabrication de navires de ramassage 
de sargasses, ces algues brunes qui 
envahissent les Antilles. Parmi les com-
mandes atypiques, nous avons égale-
ment construit l’an dernier une ving-
taine de vedettes d’intervention pour 
plusieurs pays africains, dont le Tchad, 
le Nigeria, le Niger et le  Cameroun.

Comment  réussissez-vous 
à vous démarquer  de la 
concurrence  ?
Nous  sommes en capacité de répondre 
aux besoins spécifi ques de notre clien-
tèle, en particulier sur des probléma-
tiques techniques, et nous nous distin-
guons par la qualité de nos navires et le 
soin apporté aux soudures et aux fi ni-
tions. Toutefois, dans certains cas, faire 

du sur mesure peut être un point faible. 
Nous avons en effet du  mal à être com-
pétitifs sur certains appels d’offres pour 
des navires dont le cahier des charges 
se rapproche de produits en série. Nous 
partons à chaque fois de zéro, avec un 
certain nombre d’étapes à passer : plans 
de masse, de coupe, homologations. 
Dans ces conditions, il nous est diffi cile 
de faire des économies  d’échelle.

La  crise traversée par le 
monde ostréicole depuis fi n  
2023 a-t-elle un impact 
sur votre activité  ?
Oui,  2024 devait être une très bonne 
année. Finalement, ce sera une année 
moyenne pour nous. Sur les cinq pro-
jets de construction de navires ostréi-
coles prévus, un seul a été maintenu. 
Beaucoup de professionnels de la baie 
de Bourgneuf ou encore du bassin d’Ar-
cachon ont suspendu leurs investisse-
ments  après la perte d’une partie de 
leur cheptel contaminé aux norovirus2. 
15 % des parcs ostréicoles français ont 
été touchés. Mais la chute des ventes 
est en grande partie liée à la crainte des 

consommateurs. Notre stratégie de di-
versifi cation nous permet de mieux af-
fronter ce type de  crise.

Tandis  que la fi lière maritime 
produit chaque année 3 % 
des émissions de gaz à effet 
de serre, l’Organisation 
maritime internationale s’est  
engagée à réduire de 50 % 
les émissions du secteur 
à horizon 2050. Où en est-on 
en France sur le sujet  ?
À  l’image des industries automobile 
et aéronautique qui travaillent actuel-
lement sur les énergies propres, la fi -
lière maritime française est en train de 
se structurer elle aussi. Les solutions 
existent mais les coûts restent élevés. Un 
navire qui vaut 100 k€ aujourd’hui en pro-
pulsion classique coûtera entre 300 k€ 
et 400 k€ en propulsion électrique,  

2   Les norovirus qui se trouvent naturellement 
dans l’environnement provoquent des  symp-
tômes similaires à ceux de la gastro-entérite 
(diarrhées et  vomissements).
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Marc Pelletier, dirigeant de Navalu (à droite) 
aux côtés de son fi ls, Aymeric Pelletier, ingénieur 
en innovation et amélioration continue.

Navalu compte 20 collaborateurs 
dont une équipe de soudeurs, 
chaudronniers et d'électromécaniciens.
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et entre 800 k€ et 1M€ en propulsion 
à hydrogène. Dans le même temps, 
les infrastructures qui doivent accom-
pagner cette transition, notamment les 
bornes de recharge en électricité ou 
hydrogène pour  les navires, mettent du 
temps à se développer. Nous échan-
geons d’ailleurs régulièrement avec 
les autorités pour faire évoluer la lé-
gislation, qui bien souvent peut être un 
frein à l’innovation. Nous souhaitons 
par exemple pouvoir aller au-delà des 
12 mètres de longueur réglementaire 
pour une barge de travail, afi n de pou-
voir y ajouter des batteries particu-
lièrement lourdes, sans empêcher de 
transporter la même quantité de mar-
chandises. Il faut pouvoir décarboner la 
fl otte, tout en répondant à la logique de 
rentabilité des professionnels de la  mer.

De  votre côté, vous semblez 
avoir  pris de l’avance sur 
le  sujet…
Oui,  il y a tout d’abord l’ADN historique 
de Navalu, à savoir la fabrication en alu-
minium qui est un métal plus léger que 
l’acier, plus écologique que le carbone, 
et qui est surtout recyclable à l’infi ni. 
Aujourd’hui, nous sommes de plus en 
plus reconnus pour nos projets inno-
vants en matière de propulsion décar-
bonée. Avant mon  arrivée, Navalu avait 
décroché un appel d’offres pour la ré-
alisation du Navibus Jules Verne 2 pour 
Nantes Métropole3 qui fonctionne avec 
deux piles à combustible hydrogène. Je 
suis persuadé que dans les deux, trois, 
voire cinq prochaines années, 40 à 50 % 
des navires qui sortiront de nos ateliers 
seront en propulsion hybride ou  propre.

Quels  sont vos  projets  ?
Nous  travaillons actuellement sur la ré-
alisation d’un navire à propulsion propre 
pour le ramassage des sargasses. Nous 
avons aussi été contactés par un ostréi-
culteur portugais pour la fabrication 
d’une barge à propulsion électrique, 
alors que la réglementation est en train 
d’évoluer dans son pays. Pour se rendre 
sur ses parcs, il sera contraint de tra-
verser une zone à faible émission. Avec 
notre partenaire Grondin Marine, en-
treprise voisine de Navalu spécialisée 
dans la mécanique marine et indus-
trielle, nous avons aussi un projet expé-
rimental de barge fonctionnant à l’hy-
drogène pour lequel nous bénéfi cions 
de l’expertise de Lhyfe, un producteur 
d’hydrogène vert implanté à proximité 
de nos ateliers. Cette montée en puis-

sance sur  les innovations doit nous per-
mettre de renforcer notre présence à 
l’international. Nous visons notamment 
la côte ouest de l’Afrique, de la Tunisie 
à l’Afrique du Sud, qui est en train d’ac-
quérir son indépendance alimentaire, 
via la création d’exploitations aquacoles 
et piscicoles fi nancées par des fonds 
européens et américains. Il y a aussi un 
marché important à décrocher pour le 
transport des passagers sur les fl euves 
africains, considérés comme beaucoup 
plus sûrs que la navigation au large 
en raison de la présence de groupes 
armés. Parallèlement, nous souhai-
tons réaliser en 2025 une extension de 
notre atelier (dont la surface actuelle est 

Nous sommes 
de plus en plus 
reconnus  
pour nos projets 
innovants 
en matière de 
propulsion 
décarbonée.

En   chiffres
20   collaborateurs

Entre  20 et 25 bateaux  
construits chaque année   

CA  2023 : 
3,5 M€  dont 78 %
à  l’international
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de 2 000 m², NDLR) pour augmenter 
notre capacité de  production.

Est-ce  que vous pensez 
déjà à  la transmission de 
votre entreprise  ?
Dès  le départ, c’était la pierre angulaire 
de mon projet de reprise. J’avais l’in-
tention d’embarquer mes enfants dans 
l’histoire. Alexis, mon fi ls cadet a des 
parts dans l’entreprise, mais il s’éclate 
dans l’informatique, un tout autre sec-
teur d’activité, et ne souhaite pas s’im-
pliquer davantage. Aymeric, lui, travaille 
à mes côtés et j’aimerais bien  sûr qu’il 
prenne la suite. Il faut d’abord qu’il en 
ait l’envie et ensuite qu’il en soit capable. 
Je l’invite déjà à lui faire prendre de la 
hauteur et à le faire raisonner en tant 
qu’entrepreneur. Mais nous commence-

rons à aborder véritablement le sujet de 
la transmission d’ici deux à trois  ans.

Qu’est-ce  qui vous anime  
au quotidien  ?
J’aime  quand un client me dit « Merci 
Marc ! ». Récemment, nous avons li-
vré un bateau en Corse et le client m’a 
appelé pour me dire qu’il était super 
content. Au cours de ma carrière dans 
l’industrie, je n’ai jamais eu ce genre 
de retour. J’ai la chance  de travail-
ler avec des passionnés, mes clients, 
mais aussi mes salariés, qui ont le 
souci du travail bien fait et conscience 
de construire un produit unique. Moi-
même, je suis passionné par ce métier 
et ne regrette absolument pas d’avoir 
pris ce virage pour conclure ma car-
rière  professionnelle.  

1992 

2004 

2008 

2021 

Naissance des  
Établissements Garreau, 
forge  marine.

Rachat par Bernard 
Minguet.  La société devient
MPH  Construction.

L’entreprise  est rebaptisée 
 Navalu.

Reprise  par Marc  Pelletier.

3   Inauguré en août 2019 à Nantes, le navibus Jules 
Verne 2 a été la première navette fl uviale à fonc-
tionner à  l’hydrogène en France. Le projet a été 
développé au sein d’un consortium réunissant la 
Semitan et six autres partenaires, dont  Navalu.
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BOISSONNET
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SCHEUER
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PLAN DE CESSION :

DANS L’INTERET
DE L’ENTREPRISE

ET MEME PARFOIS
DE SON DIRIGEANT

Comme nous l’avons expliqué dans notre précédent article (IJ n°7194),  
la crise économique actuelle, qui risque de s’accentuer dans certains secteurs 

lors des prochains mois, peut constituer une réelle opportunité  
de croissance externe pour les entreprises.

Par Jérôme BOISSONNET et Charly SCHEUER, avocats, cabinet BAPC

Le dirigeant d’une société qui rencontre des difficultés a la 
possibilité de céder son activité, sans transfert de la dette an-
térieure, permettant ainsi de sauver des emplois et son projet 
entrepreneurial, mais aussi, dans certains cas de figure, de 
trouver sa place dans le projet de reprise.
Nous ne le répéterons jamais assez : l’anticipation est la clef 
pour trouver la solution la plus à même d’assurer la péren-
nité de l’entreprise et permettre une transition en douceur.
L’ouverture d’une procédure de conciliation en vue d’orga-
niser la cession de l’entreprise en difficulté, communément 
appelée “le prépack cession”, permet au chef d’entreprise de 
garder la main et de nouer un contact privilégié avec un ou 
plusieurs repreneurs potentiels.
Le témoignage de la société Vif, à travers la reprise des actifs 
et de l’activité de la société Dataswati, permet d’illustrer en 
quoi une reprise peut à la fois être profitable au candidat re-
preneur et au dirigeant de l’entreprise en difficulté.

Procédure de conciliation
Petite piqûre de rappel : la procédure de conciliation peut 
être ouverte si l’entreprise qui en sollicite la mise en place 
n’est pas en état de cessation des paiements depuis plus de 
45 jours.

Elle suppose le dépôt d’une requête auprès du président du 
tribunal compétent, lequel s’entretiendra avec le chef d’en-
treprise et ses conseils pour discuter des difficultés rencon-
trées, avant d’en ordonner l’ouverture.
Enfin, la procédure de conciliation est confidentielle et fait 
intervenir un administrateur ou un mandataire judiciaire per-
mettant de faciliter les échanges avec d’éventuels repreneurs.
Compte tenu des avantages ci-avant listés, le dirigeant d’une 
entreprise qui rencontre des difficultés a tout intérêt à se pla-
cer rapidement en conciliation lorsqu’il est en contact avec un 
repreneur potentiel.
L’administrateur ou le mandataire judiciaire pourra en ef-
fet faciliter les discussions autour du projet de reprise, mais 
aussi l’accompagner dans la recherche d’autres repreneurs 
potentiels, en assurant notamment une publicité ciblée et 
efficace.
Une data room comprenant les principaux éléments juri-
diques, commerciaux et financiers de la société sera ouverte 
et mise à disposition des candidats repreneurs, qui devront 
signer un engagement de confidentialité pour y accéder, et 
une date limite de dépôt des offres sera fixée par le concilia-
teur pour rythmer la procédure.  
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L’idée  étant d’éviter un assèchement de la trésorerie et 
d’aboutir  à une cession avant la survenance de diffi cultés 
économiques  insurmontables.
Au  cours de la procédure de conciliation, le dirigeant pourra 
s’entretenir avec les différents candidats repreneurs, et no-
tamment celui avec  lequel il entretenait initialement des re-
lations privilégiées, pour espérer trouver, s’il le souhaite, une 
place dans le projet de  reprise.
Une  fois les offres déposées, la procédure de conciliation 
se dénouera par l’ouverture d’une procédure de redresse-
ment  judiciaire et la tenue, dans un calendrier court, d’une 
audience d’examen des offres devant le tribunal  compétent.
L’offre  qui sera retenue sera en principe celle qui assurera un 
maintien de l’activité,  une préservation des emplois et un prix 
permettant de payer au mieux les  créanciers.
Néanmoins,  le dirigeant, tout comme les salariés, peuvent 
être amenés à donner leur avis sur les offres  de reprise 
qui ont été déposées et, si les offres sont proches, leur avis 
sera  crucial.

à améliorer leur performance de production, à travers des 
concepts d’intelligence  artifi cielle.
La  société Dataswati, qui rencontrait des diffi cultés à trouver 
son marché et à commercialiser sa  plate-forme, s’est trouvée 
à court de trésorerie et s’est naturellement rapprochée de la 
société  Vif.
La  société Dataswati et la société Vif, accompagnées  de leurs 
conseils respectifs, ont alors  :
•  Travaillé sur les modalités d’une reprise de l’activité, des 

salariés et des actifs de la société Dataswati, une fois sa 
liquidation judiciaire ouverte ;

•  Planifi é ensemble l’ouverture de cette liquidation judiciaire, 
date à laquelle le conseil  de la société Dataswati disposait 
de l’offre de reprise de la société  Vif.

Ainsi,  et à peine un mois après l’ouverture de la liquidation 
judiciaire de la société  Dataswati, le juge-commissaire auto-
risait la cession des actifs de la société Dataswati, emportant  :
•  Transfert de la solution innovante et de l’ensemble des 

droits de propriété intellectuelle attachés ;
•  Reprise de l’ensemble des salariés de la société Dataswati ;
•  Conclusion d’un contrat de travail au profi t du dirigeant de 

la société Dataswati, qui peut donc, au sein de  la société 
Vif et d’un département Intelligence artifi cielle dont il est 
aujourd’hui le responsable, poursuivre le développement 
de cette  solution.

Ainsi,  la société Vif a pu, à travers cette reprise, acquérir une 
technologie et, surtout, s’associer les services des salariés 
et du dirigeant  qui ont, pendant des années, travaillé et dé-
veloppé cette solution, gagnant ainsi de nombreux mois et 
coûts de recherche et développement  internes.
De  leur côté, le dirigeant et les salariés de la société Da-
taswati peuvent aujourd’hui poursuivre le développement 
de leur technologie  au sein d’une société qui leur offre un 
véritable confort salarial et qui assure des débouchés com-
merciaux réels et  effectifs.
Les  opportunités de cession seront importantes en cette an-
née 2024 compte tenu des défaillances annoncées dans plu-
sieurs secteurs de l’économie. Les repreneurs intéressés de-
vront rester vigilants, ne pas négliger d’associer le  dirigeant 
et les salariés de l’entreprise visée à leur projet de reprise, et 
se faire accompagner par des conseils avisés pour que leurs 
projets de reprise soient réussis tant humainement  qu’éco-
nomiquement.  

Le Cabinet BAPC
(Boissonnet Accompagnement Prévention 

Conseil), à Nantes, accompagne les entreprises 
dans leurs contentieux avec leurs 

partenaires ou concurrents et dans l’anticipation 
et la gestion de leurs diffi cultés 

économiques.
Contact : jboissonnet@bapc.fr

Ce n’est pas forcément 
l’offre la mieux disante 
qui emportera la 
conviction du tribunal.

Le  candidat repreneur aura par conséquent tout intérêt à 
préserver de bonnes relations avec  l’ancienne direction et 
les salariés de l’entreprise, s’il souhaite que son offre soit 
 retenue.
En  effet, ce n’est pas forcément l’offre la mieux disante qui 
emportera la conviction du  tribunal, lequel reste très sensible 
au maintien des emplois et à la préservation de  l’activité.

Dataswati  et Vif :  une reprise mutuellement 
 profi table
La  reprise par la société Vif, accompagnée par le Cabinet 
BAPC, des actifs et de l’activité de la société Dataswati, illustre 
parfaitement en quoi une procédure de reprise à la barre  du 
tribunal peut à la fois assurer une croissance externe pro-
fi table au candidat repreneur et permettre au dirigeant de 
l’entreprise reprise de poursuivre son projet dans un cadre 
plus  serein.
La  société Vif développe et commercialise des solutions 
logicielles innovantes (ERP, MES et Supply chain plan-
ning) et accompagne les PME  et ETI industrielles, notam-
ment dans le domaine agroalimentaire, dans leurs process 
d’exécution et l’amélioration durable de leur performance 
 opérationnelle.
Depuis  plusieurs mois, elle s’était rapprochée de la socié-
té Dataswati, qui développait une plateforme technologique 
ayant comme  objectif d’aider les industriels agroalimentaires 



UUne clause de non-concurrence vise à 
limiter la liberté d’exercer une activité à 
un salarié après son départ de l’entre-
prise pour exercer des fonctions équi-
valentes chez un concurrent ou à son 
propre compte.
Elle se justifie par la protection des in-
térêts de l’entreprise face à un risque de 
détournement de clientèle ou de révé-
lation de secrets de fabrication ou d’in-
formations financières.
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Pour être valable, la clause de non- 
concurrence doit être limitée dans le 
temps, être restreinte à une zone géo-
graphique et viser une activité spéci-
fique, de façon à ne pas interdire au 
salarié de reprendre un emploi ou une 
activité.
La limitation de la liberté d’exercer une 
activité doit être compensée par une 
contrepartie financière qui doit être ver-
sée par l’employeur pendant toute la 
durée d’application de la clause.
En cas de violation de la clause de 
non-concurrence par le salarié, l’em-
ployeur n’est plus tenu au paiement de 
la contrepartie financière et le salarié 
peut être condamné à la rembourser.
La jurisprudence maintient le droit à 
la contrepartie financière pour la pé-
riode pendant laquelle la clause de 
non-concurrence a été respectée, avant 
sa violation.
Qu’en est-il lorsque le salarié, après 
avoir violé la clause pendant une cer-
taine période, la respecte effectivement, 
par exemple à la suite d’une mise en 

demeure de l’employeur ou d’une dé-
cision judiciaire  ?
Dans cette affaire, le salarié s’était 
engagé à respecter une clause de 
non-concurrence d’une durée de deux 
ans mais avait travaillé pendant les 
six premiers mois pour une société 
concurrente.
Son premier employeur avait alors refu-
sé de lui verser l’indemnité pour les dix-
huit mois restants au cours desquels il 
n’avait pas exercé d’activité concurrente 
(soit 18 000 €).
La cour d’appel avait donné raison au 
salarié en considérant qu’il conservait le 
droit à contrepartie pécuniaire à partir 
de la cessation de la violation.
En revanche, pour la Cour de cassation, 
le salarié n’a plus droit à la contrepartie 
financière même pour la période pen-
dant laquelle il respecte la clause de 
non-concurrence après l’avoir violée.  

Référence
Cass. soc. 24 janvier 2024, n° 22-20.926

L’exercice 
d’une activité 
concurrente 

temporaire par un 
salarié supprime  

son droit  
à l’indemnité.

 VIOLATION
       D’UNE CLAUSE DE
NON-CONCURRENCE



 LE CERCLE DES EXPERTS LE CERCLE DES EXPERTS | ENTREPRISE

IJ N°7195 - Vendredi 12 avril 202436

         FINANCEMENT DES ENTREPRISES

INCONTOURNA BLE CRÉDIT
                  BANCAIRE ?Le financement bancaire 

reste de très loin la solution 
la plus employée par  
les entreprises. Et les taux 
d’obtention des crédits 
demeurent élevés, selon  
la Banque de France. 
Mais la hausse des taux 
d’intérêt pourrait peut-être 
faire évoluer cette situation.

Par Anne DAUBREE

Les taux d’obtention 
des crédits demeurent 
élevés.
Frédéric VISNOVSKY

LLe  crédit bancaire semble avoir encore de beaux jours devant 
lui. Le 29 février, la Délégation sénatoriale aux entreprises 
organisait une table ronde consacrée à “Banques, marchés, 
fonds, particuliers : quels acteurs pour financer l’entreprise 
de demain ?”. Aujourd’hui, l’état des lieux est celui du « poids 
prépondérant du financement bancaire. Toutefois, les lignes 
bougent », constate Olivier Rietmann, (LR, Haute-Saône) 
président de la délégation sénatoriale aux entreprises. Ce-
pendant elles bougent plutôt lentement. En 2009, le finan-
cement bancaire représentait 70 % du total du financement 
des entreprises, d’après la Banque de France. En 2023, ce 
ratio s’élève encore à 66 %. Les encours de crédits aux en-
treprises en France atteignent 1 350 Mds€, d’après la Fé-
dération bancaire française (FBF). Et l’écosystème existant 
semble répondre - pour l’essentiel - aux besoins actuels des 
entreprises.
Même si la situation est en train d’évoluer, en raison de la 
hausse des taux d’intérêt, actuellement, « le financement ne 
figure pas parmi les premiers freins à la croissance », cités 
par les entreprises, explique Frédéric Visnovsky, Médiateur 
national du crédit et président de l’Observatoire du finan-
cement des entreprises de la Banque de France. D’après 
celle-ci, post-Covid, le financement de l’investissement est 
resté dynamique. Au total, les nouveaux crédits bancaires ont  
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         FINANCEMENT DES ENTREPRISES

INCONTOURNA BLE CRÉDIT
                  BANCAIRE ?

représenté 315 Mds€ en 2023, contre 373 l’année précé-
dente. En dépit de la baisse, le niveau donc reste haut. Par 
ailleurs, « les taux d’obtention des crédits demeurent éle-
vés », note Frédéric Visnovsky. Par exemple, 96 % des PME 
obtiennent les crédits d’investissement demandés, selon la 
Banque de France. « Les PME accèdent largement au crédit. 
Nous travaillons avec la Médiation du crédit pour trouver un 
terrain d’entente et notre objectif est de réussir tous les fi-
nancements responsables », commente Maya Atig, directrice 
générale de la Fédération bancaire française (FBF). Selon 

cette dernière, il serait difficile de faire beaucoup mieux en 
matière de crédit, des situations financières fragiles ou d’en-
dettement trop lourd expliquant logiquement des refus de 
prêt. En revanche, certains investissements d’avenir peuvent 
se révéler difficiles à financer : les projets de transition écolo-
gique sont difficiles à rentabiliser. « Cela représente un frein 
pour les banques », note Frédéric Visnovsky.

Faut-il « déverrouiller » ?
Face au crédit bancaire, prépondérant, les autres modes de 
financement restent très limités. Leurs représentants, ceux 
du financement participatif et du capital-investissement, en 
appellent à un « déverrouillage » des dispositifs qui, pour 
eux, brident leur croissance. « Nous ne sommes pas sur les 
mêmes masses que le crédit bancaire », résume Bertrand 
Rambaud, président de France Invest, qui réunit les acteurs 
du capital-investissement. Les chiffres du secteur : 53,7 Mds€ 
investis, par an, en capital dans les entreprises et 52,8 Mds€ 
levés. La situation pourrait-elle évoluer ? Avec la hausse des 
taux d’intérêt, le contexte vient de changer de manière assez 
radicale : pour les entreprises, la nécessité de disposer de 
fonds propres suffisants prend une autre dimension. Mais de 
l’autre côté, le président de France Invest s’inquiète de voir 
« moins d’argent qui arrive dans nos fonds d’investissement 
pour financer les entreprises ». Il en appelle à « déverrouil-
ler » les dispositifs qui freinent les investissements des ban-
quiers et assureurs dans les fonds d’investissement. France 
Invest regarde aussi à l’épargne individuelle « dans un cadre 
strict et réglementé, car il s’agit d’une grande responsabili-
té », précise Bertrand Rambaud.
Dans le même sens, Florence de Maupeou, directrice gé-
nérale de Financement participatif France, qui regroupe les 
professionnels du secteur, estime qu’il faudrait libérer ce 
dernier « d’exigences parfois disproportionnées » des rè-
glements, voire, de mettre en place des incitations fiscales 
pour encourager les Français à contribuer. En 2023, le finan-
cement participatif a collecté environ 2 Mds€, en recul de 
11,3 %, en raison de la baisse de la collecte dans l’immobi-
lier qui représente les deux tiers des montants. Mais Frédé-
ric Visnovsky rappelle un autre enjeu majeur en matière de 
financement des entreprises : le crédit interentreprises, qui 
représente 700 Mds€. Un enjeu crucial : les retards de paie-
ment se sont accrus en 2023, au détriment de la trésorerie 
des plus petites entreprises.  
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Équipée par Stramatel 
en installations vidéo et scoring, 

l’Adidas Arena à Paris
accueillera les JO cet été.
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AU  CELLIER,

STRAMATEL
AFFICHE  UNE

FORME
OLYMPIQUE

Société  ligérienne spécialiste d’affi chage électronique sportif déployant
ses produits pour des clubs, arenas et collectivités,  Stramatel va avoir l’occasion 

de briller cette année en équipant plusieurs sites des Jeux  olympiques.

Par  Gildas  PASQUET

FC Nantes, le Nantes-Rezé Métropole Volley, le H (handball) 
et l’Hermine (basket). « Le tour de terrain vidéo est un  axe 
de développement important pour notre société, explique 
Benoît Guérin. Nous y sommes venus tout naturellement il 
y a deux à trois ans car nous avions beaucoup de demandes. 
Nous avons pris le temps de développer des produits, avec 
un mix de différents savoir-faire que nous avions, avant de 
les proposer sur ce marché. Cela séduit énormément.  »
Et  les Jeux olympiques qui approchent vont encore nourrir la 
fl amme. L’Adidas Arena à Paris, qui sera rebaptisée lors des 
Jeux “Arena Porte de la Chapelle” et où se dérouleront des 
épreuves de badminton, gymnastique, para badminton et 
para powerlifting (haltérophilie) a ainsi été équipée de ma-
nière pérenne par l’entreprise. « Nous y avons installé une 
solution complète d’écrans vidéo, avec à l’intérieur un cube 
et des corniches vidéo, un écran  à l’extérieur du bâtiment et 
toutes les solutions de scoring », énumère Benoît Guérin.  

Nous avons pris le temps 
de développer des produits, 
avec un mix de différents 
savoir-faire que nous avions.
Benoît GUÉRIN

CCréée  en 1981 par Claude Roul, père de l’actuel dirigeant
Patrice Roul, Stramatel est spécialiste d’affi chage électronique 
et vidéo. Le principal marché de cette entreprise basée au 
Cellier : le sport (80 %). Ses produits vont de l’affi cheur de score 
au chronomètre en passant par les écrans vidéo, et s’adressent à 
l’ensemble des sports, des plus communs (basket, hand, volley, 
foot, rugby, natation...) aux moins courants,  comme le sambo 
(sport de combat), le teqball (sport de ballon se jouant sur une 
table) ou la balle au tambourin (jeu de balle particulièrement 
implanté dans le sud de la France). « Nous sommes capables 
de développer des solutions sur mesure à partir du moment où 
on nous présente les attentes fédérales du sport en question », 
résume Benoît Guérin, directeur commercial de  Stramatel.
À  côté du sport, la société œuvre également dans l’industrie, 
pour laquelle elle conçoit notamment des compteurs électro-
niques permettant d’incrémenter et indiquer un nombre de 
pièces produites, ou des affi cheurs donnant des informations 
liées à la sécurité. La société  propose également ses produits 
aux collectivités, à l’image de ses affi cheurs électroniques déli-
vrant des informations, installés dans plusieurs communes. En-
fi n, l’événementiel complète son offre, à travers des prestations 
ponctuelles de retransmission de matchs ou lors de séminaires 
 d’entreprises.

Des  sites olympiques  équipés par  Stramatel
L’année  2024 s’annonce sportive pour Stramatel. Ces der-
niers mois, l’entreprise a installé son tour de terrain vidéo, 
un système d’affi chage LED disposé sur le pourtour de la 
zone de jeu, chez quatre acteurs majeurs du sport nantais : le 
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Il y a un énorme élan 
dans la fabrication 
d’afficheurs électroniques 
[...] avant les 
Jeux olympiques.
Benoît GUÉRIN

Autre site qui prendra une touche Stramatel : le stade Yves-
du-Manoir, à Colombes, où se tiendront les épreuves de 
hockey sur gazon. Clin d’œil des organisateurs : ce stade 
avait déjà accueilli en 1924 la VIIIe Olympiade. Il est le seul 
site en France à accueillir de nouveau les Jeux. Stramatel y a 
installé des affi cheurs de  score.
En  parallèle, le fl ambant neuf centre aquatique, en Seine-
Saint-Denis, seul équipement sportif construit de façon pé-
renne à l’occasion des Jeux, verra lui  aussi l’installation de 
produits Stramatel, mais une fois la compétition terminée. La 
société du Cellier y déploiera un système de  chronométrage.

Et  ce n’est pas tout, car un nouveau segment est en plein es-
sor pour Stramatel grâce aux Jeux : « Il y a un énorme élan 
dans la fabrication d’affi cheurs électroniques de décompte 
du nombre de jours restants avant les Jeux  olympiques, pour 
des collectivités situées partout en France, du petit village à la 
grosse ville, constate Benoît Guérin. Nous avons commencé à 
recevoir des commandes depuis la fi n de l’année dernière et 
nous en avons déjà fabriqué des dizaines.  »

«  Notre marché premier, 
ce  sont les collectivités locales  »
Les  Jeux de Paris pourraient bien accroître encore la notoriété 
de l’entreprise au national comme à l’international, où elle 
est déjà bien en vue. « Nous réalisons près de la moitié de 
notre chiffre d’affaires à l’export et sommes présents dans 
plus de 90 pays, souligne Benoît Guérin. Nous avons déjà 
fait beaucoup de compétitions internationales, championnats 
d’Europe ou championnats du monde, que ce soit en basket, 
en volley ou en handball. » Mais l’Hexagone est également 
pour l’entreprise un bon terrain de jeu : « En France, nous 
sommes aussi en train de monter en puissance. Nous équi-
pons déjà un peu plus des deux tiers des plus importantes 
salles de basket et de handball françaises qui sont utilisées 
chaque week-end  en très haute compétition, et souvent sur 
des matchs télévisés. Notre but est donc de poursuivre notre 
développement, tout en gardant à l’esprit quelque chose 
de vital pour nous : notre histoire, notre marché premier, ce 
sont les collectivités locales. Certes, nous équipons des are-
nas et réalisons des projets à plusieurs centaines de milliers 
d’euros, mais nous proposons aussi des produits d’affi chage 
électronique sportif à moins de 1 000 €, pour les clubs ou les 
petits villages qui respectent les exigences des fédérations. 
Il est très important pour nous de rester présents auprès de 
ces petites infrastructures, en France ou à l’étranger, pour ac-
compagner le développement du sport et surtout répondre 
à tous les besoins, qu’ils soient sportifs ou budgétaires.  »  
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Un affi cheur de score 
multisport à Évreux.

•  45 collaborateurs 
en 2023

• 8 M€ de CA en 2023
•  Plus de 2 500 affi cheurs 

électroniques fabriqués 
chaque année

•  Présent dans plus  
de 90  pays
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À Nantes, Stramatel 
a équipé de son tour de 
terrain vidéo LED 
le stade de la Beaujoire.

Handball.  Abalone prolonge avec  le H  
Abalone,  société spécialiste en ressources humaines, travail 
temporaire, recrutement et formation, basée à Saint-Herblain, 
prolonge sa collaboration avec le HBC Nantes pour trois sai-
sons supplémentaires, jusqu’en 2027. Partenaire principal 
du H depuis  la saison 2018-2019, l’entreprise était déjà pré-
sente sur le cœur haut du maillot du club de hand. Désor-
mais, elle le sera également sur les tenues d’échauffement, 
à domicile comme à  l’extérieur.
GP

Mtech  Build a livré le centre  aquatique 
des JO de  Paris
«  Le challenge est remporté. L’ouvrage, très complexe à réa-
liser, a pu être livré dans les temps. Cette réalisation est une 
première européenne voire mondiale, de par les techniques 
mises en œuvre et le cahier des charges imposé par les ins-
tances olympiques », se réjouit Franck Champain, dirigeant 
de la PME vendéenne Mtech Build. Implantée à Luçon, l’en-
treprise a réalisé les 2 500 m² de façades vitrées  du centre 
aquatique des Jeux de Paris 2024, qui a été livré le 29 mars 
dernier, avant d’être offi ciellement inauguré par Emmanuel 
Macron le 4 avril. Coût total des travaux : près de 180 M€ 
dont 5 M€ pour la partie réalisée par l’entreprise luçonnaise. 
Située à proximité du Stade de France, la piscine accueillera 
cet été les épreuves de natation synchronisée, de plongeon 
et de  water-polo.
AD
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Benoît Guérin, directeur 
commercial de Stramatel, à côté 
d’un affi cheur de décompte des 
jours pour les Jeux olympiques.
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ART 
SUR  L’ÎLE DE NANTES, 
L’ART  NUMÉRIQUE SE FAIT 
UNE  TOILE
Ils  sont plus de 300 - peintres, 
photographes, vidéastes, artistes 
numériques - à avoir mis la main à la pâte. 
Porté par l’entreprise Arty Show, le projet 
“AeMG”, pour Art eMotion Gallery, est une  
fresque numérique XXL où défilent 
des œuvres aux univers variés. Un mapping 
vidéo créant des ambiances contrastées 
et donnant vie à la matière, fusion 
de l’art physique et numérique, 
pour une expérience  immersive…
La  fresque est installée dans le hall de 
l’immeuble Ehundura, situé sur l’île 
de Nantes, dans le quartier de la Création. 
Elle sera visible  du grand public le jeudi 
18 avril, en présence d’artistes du projet, 
dans le cadre de Chtiiing !, festival dédié 
à la  créativité.
Le  jeudi 18 avril, de 14h à 18h,  
immeuble Ehundura, 3, mail du Front 
Populaire,  Nantes.
Entrée   libre.

THÉÂTRE 
LE  PRÉNOM AU PARC  EXPO 

DES  OUDAIRIES
Le  Théâtre 100 noms propose une nouvelle 

version de la pièce à succès de Matthieu 
Delaporte et Alexandre de La Patellière. 

Après avoir conquis plus de 15 000 spectateurs à 
Nantes, Le Prénom débarque au Parc Expo 

des Oudairies à La Roche-sur-Yon, fin avril. 
L’histoire ? Vous la connaissez déjà ! Vincent, 

la quarantaine triomphante, va être père pour la 
première fois.  Invité à dîner chez Élisabeth et Pierre, 

sa sœur et son beau-frère, il y retrouve Claude, 
un ami d’enfance. En attendant l’arrivée d’Anna, 

sa jeune épouse éternellement en retard, on le 
presse de questions sur sa future paternité dans la 

bonne humeur générale… Mais quand on demande 
à Vincent s’il a déjà choisi un prénom pour 

l’enfant à naître, sa réponse plonge la famille 
dans le  chaos.

Dimanche  28 avril, 16h, Parc Expo des Oudairies, 
La Roche-sur-Yon. 

Tarifs : de 17 à 22 €.
Réservations : 

Yurplan.com/events/Le-Prenom/114972?from=LJ24

La soprano Erminie Blondel enchantera le public du Cyel le 5 
mai prochain.
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MUSIQUE 
LE  PRINTEMPS MUSICAL,  
SAISON 5
Imaginé  par le pianiste yonnais Tristan Pfaff 
et l’association Le Piano enchanté, le festival de 
musique classique de La Roche-sur-Yon
sera de retour lors du premier week-end de mai. 
Au programme : trois soirées. Lever de rideau, 
le vendredi 3  mai, au Haras de la Vendée, 
pour un spectacle orchestré par le violoniste 
Alexis Cardenas et son groupe Recoveco. 
Originaires du Venezuela et de Colombie, les cinq 
musiciens proposeront un voyage au cœur 
de la musique traditionnelle de l’Amérique  latine.
Le  lendemain, sur la scène du Cyel, le duo 
de pianistes formé par Tristan Pfaff, le créateur du 
festival et son ami Gaspard Dehaene (fils de la 
pianiste Anne Queffélec), revisitera des œuvres 
de Saint-Saëns et Bizet, tandis que le comédien 
Gilles Treton  fera découvrir des textes 
humoristiques écrits par Francis Blanche sur 
Le Carnaval des animaux. En clôture, le dimanche 
5 mai, la soprano franco-américaine Erminie 
Blondel qui avait déjà enchanté les festivaliers 
en 2019, reprendra des airs légers de Puccini, 
Lehar ou encore  Verdi.
Du  vendredi 3 au dimanche 5 mai au Haras 
de la Vendée et au Cyel, La  Roche-sur-Yon.
Tarifs : 18 € ; Pass 3 jours : 40 €.
Réservations :  Billetterie.larochesuryon.fr
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SOCIÉTÉ
IRAN :UNE HISTOIRE  
DE RÉVOLUTIONS
Le 16 septembre 2022, Mahsa Amini succombait  
sous les coups de la police des mœurs iranienne pour 
port non conforme du voile. Sa mort provoquait alors 
dans le pays un vif mouvement de contestation réprimé 
dans la violence. Avec “1979-2024, l’Iran en révolutions”, 
l’espace Cosmopolis de Nantes propose de revenir  
sur l’histoire récente du pays, de la révolution islamique  
à la révolte “Femme, Vie, Liberté”, à travers des 
expositions, conférences, films et concerts.  
Au programme notamment : “L’œil persan. La photographie,  
un acte de résistance”, exposition du travail du 
photojournaliste Reza autour de la révolution islamique 
de 1979, “Tout va bien”, dessins de presse et caricatures 
de Mana Neyestani, “Entre révolutions”, un documentaire 
mêlant images d’archives et lettres fictives entre  
deux amies, l’une iranienne, l’autre roumaine, ou encore  
un voyage musical en Iran avec le groupe Bamdadan.
Jusqu’au 30 mai à l’espace Cosmopolis,  
18 rue Scribe, Nantes.
Ouvert du lundi au vendredi de 13h30 à 18h.  
Samedis et dimanches de 14h à 18h. Fermé le 1er mai.
Entrée libre. Autres événements au Cinématographe 
et au Katorza : tarifs sur place.
Programme complet : Cosmopolis.nantes.fr
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Culture))Par Alexandrine DOUET, Marie LAUDOUAR  
& Gildas PASQUET

Tables

Le Prénom, à La Roche-sur-Yon, 
dimanche 28 avril.



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7195 - Vendredi 12 avril 202444

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liqui-

dateurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la 
clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

AVIS ADMINISTRATIFS

GARAGE ET COMMERCE MOTO (44110 Châteaubriant)
Exposition : 10 h / Vente : 11 h

FICHIERS CLIENTS IMMOBILIER (Etude de Nantes)
Vente : 10 h

CONSTRUCTION BOIS MODULAIRES : Outillage – 
Matériel – Stock – Manutention (44540 Vallon de l’Erdre)

Exposition : 10 h / Vente : 11 h

VEHICULES PARTICULIERS - UTILITAIRES - 
POIDS LOURDS - MANUTENTION (Etude de Nantes)

Exposition : 9 h / Vente : 10 h

MECANIQUE GENERALE ET DE PRECISION :
CENTRES D’USINAGE – MATERIEL – METROLOGIE – 

STOCK DE METAUX (44400 Rezé)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h

Lundi 15 avril 2024

Mardi 16 avril 2024

Jeudi 18 avril 2024

Mercredi 17 avril 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Grand Port Maritime de Nantes - Saint-Nazaire
18 quai Ernest Renaud - 44100 NANTES

Conformément à l’article L.2122-1-1 du CGPPP le Grand Port Maritime de Nantes 
Saint-Nazaire informe de la publication de son off re foncière accessible sur son site : 
https : //nantes.port.fr/travailler-avec-le-port/solutions-foncières/.

L’off re publiée porte sur le foncier et l’immobilier disponible sur les communes 
de : SAINT-NAZAIRE, MONTOIR DE BRETAGNE, DONGES, PAIMBOEUF, FROSSAY, 
LE PELLERIN, COUERON, SAINT-HERBLAIN, NANTES, BOUGUENAIS, REZE.

Cette off re est consultable du 02/04/2024 au 01/07/2024 inclus.
L24IJ07680
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VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

SCP BTSG² - MAÎTRE DENIS GASNIER
Mandataire judiciaire - 51 Rue Maréchal Joff re 06000 NICE

SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS ET ASSOCIES
Société d’Avocats inter-barreaux NANTES-SAINT NAZAIRE, 2 rue de l’Étoile du Matin 

44600 SAINT-NAZAIRE (Tel. : 02 40 53 33 50)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT
Dans un ensemble immobilier sis Commune de SAINT-NAZAIRE (44600), 

dénommé «SAINT NAZAIRE OCEAN», 4 Rue Jeanne Chauvin,

savoir le lot 122 :
un appartement de deux 

pièces au 1er étage
et le lot 326 : une place de 
stationnement à l’extérieur

ADJUDICATION LE VENDREDI 31 MAI 2024 À 10H00

à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de SAINT-NAZAIRE
Palais de Justice, 77 rue Albert de Mun - 44600 SAINT-NAZAIRE.

Ministère d’avocat postulant obligatoire pour enchérir

DESIGNATION DES BIENS À VENDRE :
Dans un ensemble immobilier sis Commune de SAINT-NAZAIRE (44600), dénom-

mé «SAINT NAZAIRE OCEAN», 4 Rue Jeanne Chauvin, cadastré Section DP 226, 229 
et 231, ayant fait l’objet d’un E.D.D. / R.C. par Maître LAISIS, Notaire à NANTES, le 
10 novembre 2011, publié au 1er Bureau du Service de la Publicité Foncière de SAINT
-NAZAIRE le 16 novembre 2011, Vol. 2011 P 9975, suivi d’une attestation rectifi cative 
valant reprise pour ordre publié le 14 février 2012, Vol. 2012 D 3450, savoir :

- Le lot 122 : un appartement de deux pièces au 1er étage et les 117/10.000èmes

des parties communes générales et les 120/10.000èmes des parties communes parti-
culières au bâtiment ;

- Le lot 326 : une place de stationnement à l’extérieur et les 5/10.000èmes des parties 
communes générales.

A LA REQUETE DE :
La SCP BTSG², en son établissement secondaire de NICE, 51 Rue Maréchal Joff re 

06000 NICE, prise en la personne de son représentant légal en exercice, Maître Denis 
GASNIER.

Ayant pour Avocat constitué la SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS ET ASSOCIES 
(Maître Jacques-Yves COUETMEUR), Société d’Avocats inter-barreaux NANTES-
SAINT NAZAIRE, ayant siège 2, rue de l’Étoile du Matin 44600 SAINT-NAZAIRE Cedex.

Plaidant par Maître Gilles BROCA, Avocat au Barreau de NICE.
DESCRIPTION - OCCUPATION :
Un procès-verbal de description a été dressé par la SELARL VEYRAC GIGOUT 

DESCHAMPS CARDIN GEAIRON, Huissier de Justice à SAINT-NAZAIRE, en date du 
13 mars 2024.

Lesdits biens et droits immobiliers ont été donnés à bail commercial selon acte 
sous seing privé en date du 9 février 2017 au profi t de la S.A.S. APPART’CITY et ce 
moyennant un loyer mensuel indexé s’élevant à 495,30 € TTC.

DROIT DE PREEMPTION :
L’immeuble concerné est inscrit dans le champ d’application du Droit de Préemp-

tion Urbain.
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE :
Le cahier des conditions de vente du 3 avril 2024
peut être consulté au greff e du Juge de l’Exécution Immobilier du T.J. de SAINT-

NAZAIRE ou au Cabinet de SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS ET ASSOCIES, Maître 
Jacques-Yves COUETMEUR, 2 rue de l’Étoile du Matin - 44600 SAINT-NAZAIRE) ou 
encore à l’adresse internet http://nice-avocat.eu/si.htm.

Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat postulant inscrit au Bar-
reau de SAINT-NAZAIRE.

D.A.T. :
Plus de cinq ans.
PAIEMENT DES DROITS D’ENREGISTREMENT ET T.V.A. :
Tous les droits et taxes qui seront dus lors de la vente seront à la charge de l’adju-

dicataire en sus de son prix.
MISE À PRIX :
QUATRE VINGT MILLE EUROS (80.000 €) avec faculté de baisse du quart en cas 

d’enchères désertes.
CONSIGNATION POUR ENCHÉRIR :
Par chèque de banque à l’ordre du Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de 

SAINT-NAZAIRE, ou caution bancaire irrévocable, d’un montant de 8.000 €.

DELAI POUR SURENCHERIR :
Une surenchère de 10 % pourra être formée dans les dix jours de l’adjudication par 

un Avocat inscrit au Barreau de SAINT-NAZAIRE.
PAIEMENT DU PRIX D’ADJUDICATION
En application de l’article R. 643-3 al. 2 du Code de Commerce, le prix devra être ré-

glé dans les trois mois de l’adjudication, y compris les intérêts au taux légal à compter 
du jour où la vente est devenue défi nitive, entre les mains de la SCP BTSG² (Me Denis 
GASNIER), à charge pour elle de le déposer au compte ouvert auprès de la Caisse des 
Dépôts et consignation.

A défaut de paiement de la totalité du prix et des intérêts dans le délai précité de 
trois mois, le liquidateur poursuivant la vente pourra enjoindre l’adjudicataire défaillant 
par simple lettre recommandée de faire le versement sous peine de réitération des 
enchères.

VISITES :
- Vendredi 17 Mai 2024 de 14 h à 15 h ;
- Mardi 21 Mai 2024 de 14 h à 15 h.
par le Ministère de la SELARL VEYRAC GIGOUT DESCHAMPS CARDIN GEAIRON, 

Huissier de Justice à SAINT-NAZAIRE.

Consulter les documents de la vente
L24IJ08249

CONSTITUTIONS

Par ASSP en date à NANTES du 25 
mars 2024 il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : VAMOS Energies
Siège : 39 avenue du Val d’Erdre 44300 

NANTES
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : La prestation intellectuelle de 

conseils dans le domaine des services 
énergétiques,

La participation de la société à toutes 
opérations susceptibles de se rattacher 
à cet objet par voie de création de so-
ciétés nouvelles, apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, acquisition, location ou 
location-gérance de fonds de commerce, 
alliance, association en participation ou 
groupe d’intérêt économique,

Ainsi que toutes opérations indus-
trielles, commerciales et fi nancières, 
mobilières et immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet, 
ou à tous objets similaires ou connexes.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Vincent GOUES-
BET, demeurant 39 avenue du Val d’Erdre, 
44300 NANTES

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS. Le Président

L24IJ06924

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/03/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : CF CONSEIL
Objet social : La Société a pour objet 

en France et à l’étranger : Le conseil en 
ressources humaines et en management, 
notamment le conseil en recrutement, 

l’évaluation, l’accompagnement de col-
laborateurs et de demandeurs d’em-
ploi, la formation, la politique d’emploi, 
la rémunération. Le conseil en matière 
d’aff aire, de stratégie commerciale et de 
gestion pour les entreprises. Toute ac-
tions de formation dans le domaine des 
ressources humaines, du management 
et de l’organisation d’entreprise. Toutes 
activités connexes se rapportant à celles 
ci-dessus indiquées. La création, l’ac-
quisition, la location, la prise en location
-gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifi ées ci-dessus. 
La participation directe ou indirecte de 
la société dans toutes opérations ou en-
treprises, pouvant se rattacher à l’objet 
social. Toutes opérations commerciales, 
artisanales, mobilières ou fi nancières se 
rapportant directement ou indirectement 
ou pouvant être utiles à cet objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation, 
l’extension ou le développement.

Siège social : 8 ruelle des Quarts de 
Barbin, 44000 NANTES

Capital : 3 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : Mme BOISBUNON Cécile, 

demeurant 8 ruelle des Quarts de Barbin, 
44000 NANTES

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives et d’y voter. 
Chaque action donne droit à une voix au 
moins.

Clause d’agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées, y compris entre as-
sociés, qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.

L24IJ07468

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/04/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  AUTO PIECE LANY
Objet social : Vente de pièces automo-

biles et pneus
Siège social : 88 boulevard Ernest Dal-

by, 44000 NANTES
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : Mme VEDEL Léa, demeu-

rant 84 route Clémence Lefeuvre, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : - Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justifi cation de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Pour avis
LDDC GESTION

L24IJ07832

SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ
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SERDA V.O. 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 1 Boulevard Pierre Huet  

44330 VALLET
 

Par ASSP du 02/04/2024, il a été 
constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SERDA V.O.
Forme sociale : SAS
Au capital de : 1 000 €
Siège social :  1 Boulevard Pierre Huet, 

44330 VALLET
Objet : Toutes opérations d’achat, de 

vente, de tous véhicules neufs et d’occa-
sion de toutes marques et tous engins à 
moteur, neufs ou d’occasion et leur loca-
tion à particuliers ou entreprises. L’entre-
tien et la réparation de véhicules de toutes 
marques ; l’activité de garage automobile, 
la tôlerie, la peinture ; la vente et la répa-
ration de machines et matériels agricoles 
et grossiste en pièces automobiles. La 
location de voiture, démarches adminis-
tratives, service cartes grises, SIV, dé-
pannage, remorquage,

Président : La société CAPHIL.bcd, 
SAS ayant son siège social 1 Boulevard 
Pierre Huet, 44330 VALLET, immatriculée 
sous le numéro 828 469 098 NANTES,

Clause d’agrément : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Clause d’admission : Tout associé peut 
participer aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, il doit justifier de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

L24IJ07592 
 

GABAX LN
Société par actions simplifiée

 au capital de 1 000 euros
Siège social : 12 impasse des Bouleaux

44119 TREILLIERES

Par ASSP du 08/04/2024, il a été 
constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : GABAX LN
Forme sociale : SAS
Au capital de : 1 000 €
Siège social : 12 Impasse des Bou-

leaux, 44119 TREILLIERES
Objet : La prise de participation dans 

toutes sociétés et entreprise, l’achat, 
la souscription, la gestion et cession de 
ces participations, droits sociaux, obli-
gations, dans toutes leurs formes. L’ani-
mation des sociétés qu’elle contrôle en 
participant à la conduite de leur politique, 
le conseil et l’assistance des entreprises 
et organisations dans leurs problèmes de 
stratégie, de politique interne et externe 
de système opérationnels, notamment 
dans le domaine des études de marché, 
de communication, d’information et des 
relations publiques.

Président : Jérôme LE NY, demeurant 
12 impasse des Bouleaux, 44119 TREIL-
LIERES

Clause d’agrément : cessions des ac-
tions détenues par l’associé unique sont 
libres.

Clause d’admission : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives quel 
que soit le nombre de ses actions, il doit 
justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la dé-
cision collective.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

L24IJ07727 
 

NATACHA FAYS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 13 rue Pasteur

44115 BASSE GOULAINE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée , il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : NATACHA 
FAYS

Siège social : 13 rue Pasteur, 44115 
BASSE GOULAINE

Objet social : vente d’articles adaptés à 
la cancérologie dans le cadre d’un soutien 
à des femmes en situation de fragilité du 
fait de leur état de santé en lien avec la 
pathologie cancéreuse.

vente de produits de beauté, bien-être 
et de prêt-à-porter, prestation de services 
de beauté et de bien-être et de formation 
de techniques de beauté et de bien-être.

Création de modèles d’articles et 
sous-traitance de leur fabrication.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Natacha FAYS, 

demeurant 32 rue des Landes 44300 
NANTES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ07778 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à SAINT SEBASTIEN/LOIRE du 03 
AVRIL 2024, il a été constitué la société 
ALH Invest, Société par actions simplifiée 
au capital de 500 € ayant son siège 11 bis 
rue de l’Ouche Quinet, SAINT SEBAS-
TIEN/LOIRE (44230) pour une durée de 
99 ans à compter de son immatriculation 
requise au RCS de NANTES, ayant pour 
objet Toutes activités dites de holding et 
notamment l’acquisition, la prise de par-
ticipation et la gestion de valeurs mobi-
lières dans toutes sociétés commerciales 
ou immobilières. L’assistance et la réali-
sation de toutes prestations de service 
d’ordre comptable, financier, commer-
cial, informatique, administratif, juridique 
au profit des sociétés filiales, surs ou de 
manière générale toutes sociétés liées di-
rectement ou indirectement à la holding. 
La création, l’acquisition, la location, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées. La parti-
cipation de la société, par tous moyens, 
dans toutes opérations pouvant se rap-
porter à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, de souscriptions 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, de 
fusion ou autrement. M. Thomas CABUS 
demeurant 11 bis rue de l’Ouche Quinet 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE, a 
été nommé Président.

Assemblées / Droit de vote : Tout as-
socié a le droit de participer aux assem-
blées quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède.

Cession d’actions : Toute cession est 
soumise à l’agrément de l’assemblée gé-
nérale.

L24IJ07784 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 05/04/2024 par Maitre François GUYO-
DO, Notaire à SAINT HERBLAIN (44800) 
- 123 Route de Vannes, il a été constitué 
une SAS ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination :  BUS 91
Objet social : Acquisition, au moyen 

d’un emprunt ou autrement,  gestion par 
location ou autrement,  vente de tous 
biens immobiliers bâtis ou non.

Siège social : 35 Ter chemin du Dou-
cet, 44700 ORVAULT

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. CORMERAIS Julien, de-

meurant 5 Ter chemin du Doucet, 44700 
ORVAULT

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

Clause d’agrément : agrément préa-
lable de la société. 

L24IJ07801 
 

TAXI NANTES PREMIUM
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 avenue des Jades
44300 NANTES

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 11 mars 2024 à SAU-
TRON, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : TAXI NANTES 
PREMIUM

Siège social : 1 avenue des Jades, 
44300 NANTES

Objet social : L’activité de taxi, à savoir 
le transport de voyageurs avec ou sans 
bagages ; la location de véhicules sans 
chauffeur ; la location gérance de licence 
avec ou sans véhicule.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Sébastien BARIL, 

demeurant 104 allée du volcan d’or 44880 
SAUTRON, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ07816 
 

SARL «Mevena L’HELIAS et Romain 
DROSNET, Notaires associés» 

13 Rue André Maurois 
44470 CARQUEFOU

 
Par acte authentique du 29/03/2024 

reçu par Me Romain DROSNET officiant 
à CARQUEFOU (44470) 13 RUE ANDRÉ 
MAUROIS il a été constitué une SCI dé-
nommée: SCI DE ALMEIDA Siège social: 
8 rue louis guihot 44130 BOUVRON Ca-
pital: 1.400 € Objet: L’acquisition, en état 
futur d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question Gérant: M. 
DE ALMEIDA RODRIGUES Francisco 1 
rue de la gare 44130 BOUVRON Gérant: 
Mme GISPERT Manon 1 rue de la gare 
44130 BOUVRON Cession des parts so-
ciales : Les parts sont librement cessibles 
entre associés et au profit de l’ascendant 
ou du descendant d’un associé, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des as-
sociés. Durée: 99 ans à compter de l’im-
matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE

L24IJ07856 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/04/2024, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI ARLEX 
IMMO II

Objet social : Location immobilière
Siège social : 1 avenue Terpsichore , 

44470 CARQUEFOU
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : Mme GAULTIER Alina, de-

meurant 1 avenue Terpsichore , 44470 
CARQUEFOU

Pour avis
Alina GAULTIER

L24IJ07875 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, sui-
vant acte sous seing privé en date à VAL-
LET du 04/04/2024, d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : Haute Densité
Forme : Société à responsabilité limi-

tée
Capital social : 2.000 euros
Siège social : 12 rue du Progrès Apt 

333 Bât. C 44330 VALLET
Objet social : prestations de services 

(en sous - traitance) dans les domaines du 
marketing, communication, création de 
contenus en ligne, site web notamment 
dans le secteur financier et technologique

Durée : 99 ans à compter de l’imma-
triculation

Gérant : M PINSON, demeurant 12 rue 
du Progrès Apt 333 Bât. C 44330 VALLET, 
pour une durée indéterminée.

Immatriculation : RCS NANTES
L24IJ07887 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, sui-
vant acte sous seing privé en date du 
29/03/2024 à NANTES, d’une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : NSJ
Forme : Société civile de moyens
Capital social : 500 euros constitué 

d’apports en numéraire
Siège social : 9 - 11 cours Jeanne Allain  

-  Bât C  -  44300 NANTES
Objet social : la mise en commun de 

moyens utiles destinés à faciliter l’activité 
professionnelle de ses membres

Durée : 99 ans à compter de l’imma-
triculation

Gérants : Massimiliano RALLO de-
meurant 515, route de Saint - Joseph 
44300 NANTES, Amandine DUPRÉ - PER-
RON demeurant 7, rue Gambetta 44000 
NANTES, Armelle DE GOUVEIA demeu-
rant 13, rue Georges Durivault 44300 
NANTES, Elise DARCY demeurant 9, 
avenue Louis Vuillemin 44000 NANTES et 
Faustine HOUIX - DESFOUX demeurant 4, 
rue de l’Espérance 44300 NANTES, pour 
une durée indéterminée

Cession de parts : soumise à agrément
Immatriculation : RCS NANTES

L24IJ07888 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/04/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : W ENERGY
Objet social : L’exploitation et la vente 

d’énergie produite par des panneaux pho-
tovoltaïques et thermiques

Siège social : 331, Route de Saint - 

Mars, 44240 SUCE SUR ERDRE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. GUIBOUX Hervé, de-

meurant 331, Route de Saint - Mars, 44240 
SUCE SUR ERDRE

L24IJ07890 
 

PUBLICATION EN LIGNE
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée électronique en date du 5 avril 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : KTM
Siège social : 10 rue de la Johardière, 

44800 SAINT-HERBLAIN
Objet social : - l’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration et 
la location de tous biens et droits immo-
biliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers en question ; Et ce, soit au moyen 
de ses capitaux propres soit au moyen 
de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’oc-
troi, à titre accessoire et exceptionnel, 
de toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et sus-
ceptibles d’en favoriser le développement 
; - éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet ci-dessus défini, pour-
vu que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société. Et, générale-
ment toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
cet objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas le ca-
ractère civil de la société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Stéphane KÉBÉ, 
demeurant 24 avenue du Sénégal 44800 
SAINT-HERBLAIN

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, La Gérance
L24IJ07893 

 

TEREVA LOISIRS 
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 180 rue de la Grand Vigne, 

44420 MESQUER 
R.C.S. SAINT NAZAIRE

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée électroniquement en date à MES-
QUER du 05 avril 2024, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : TEREVA LOI-
SIRS

Siège social : 180 rue de la Grand 
Vigne, 44420 MESQUER

Objet social :
 -  L’activité de holding, la prise de parti-

cipation au capital de toute société créée 
ou à créer et la gestion de portefeuilles de 
valeurs mobilières et titres avec notam-
ment vocation de promouvoir et d’aider 
à la réalisation de leurs objectifs écono-
miques par toutes prestations de services 
spécifiques ;

 -  Exploitation d’hébergements touris-
tiques et l’organisation de séjours ;

 -  La direction et l’animation du groupe 
formé par la Société et ses filiales,

 -  La prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou indus-
trielles ;

 -  La réalisation de prestations admi-

nistratives, techniques ou intellectuelles ;
 -  La propriété, l’administration et l’ex-

ploitation par bail location ou autrement 
d’immeubles, bâtis ou non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

 -  La prise de participation au capital de 
toute société créée ou à créer et la ges-
tion de portefeuilles de valeurs mobilières 
et titres de sociétés ayants pour objet la 
propriété immobilière ;

 -  La conclusion de tous types de 
contrats et placements en vue de gérer 
la trésorerie de la société et notamment 
la souscription de bons de capitalisation ;

 -  La participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

 -  Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Angélique 

DIETSCH et Monsieur Pierre CHENOT de-
meurant ensemble 180 rue de la Grande 
Vigne, 44420 MESQUER.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT - NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L24IJ07901 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé en date à CAMPBON du 1/03/2024, il 
a été institué une Exploitation Agricole 
à Responsabilité Limitée dénommée 
E.A.R.L de Ker Grands Champs, au ca-
pital de 7 500 €, constituée uniquement 
au moyen d’apports en numéraire, dont 
le siège social se situe à 3 Ker Grands 
Champs  -  44750 CAMPBON, ayant pour 
objet l’exercice d’activités correspondant 
à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle 
biologique de caractère végétal ou animal 
et constituant une ou plusieurs étapes né-
cessaires au déroulement de ce cycle, et 
notamment la production céréalière, l’éle-
vage d’ovins et bovins. Durée : 99 ans à 
compter de l’immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SAINT 
NAZAIRE. Gérance : ont été nommés co-
gérants de la société sans limitation de 
durée : Monsieur Didier BRIAND, demeu-
rant 3 L’Aubinais  -  44750 CAMPBON et 
Monsieur Thierry BRIAND, demeurant 12 
L’Aubinais  -  44750 CAMPBON. Cession 
de parts : les parts sociales ne peuvent 
être cédées qu’avec un agrément donné 
par décision collective extraordinaire. 
Pour avis, la Gérance.

L24IJ07963 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
06/04/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : THIBAUD 
CHAUFFEUR PRIVÉ

Objet social : L’exploitation, directe 
ou indirecte, d’une activité de véhicule 
de transport avec chauffeur (VTC), le 
service de chauffeur privé, et de mise 
à disposition personnalisée de véhi-
cules, l’accomplissement d’actions de 
formation en techniques commerciales. 

Siège social : 6 rue Roger Frison 
Roche, 44300 NANTES

Capital : 1 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  CHAUVIN Thibaud, 

demeurant  6 rue Roger Frison Roche, 
44300  NANTES

Pour avis
Le gérant

L24IJ08046 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 05/04/2024 par Maitre Emmanuelle 
RICO - CARIO, Notaire à REZE (44400)  -  3 
rue Victor Hugo, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LK2L  -  INVEST
Objet social :  - Toutes activités de mar-

chand de biens, à savoir l’achat de biens 
immobiliers ou terrains en vue de leur 
revente ; la réalisation de toustravaux de 
mise en valeur des biens immobiliers ; 
ainsi que toutes actions de promotion 
immobilière au sens des articles 1831 - 1 
et suivants du code civil, et toutes opéra-
tions de maitrise d’uvre et de construction  

- vente ; -  La construction, la rénovation, 
l’aménagement, la gestion, l’exploita-
tion,par voie d’acquisition, de location 
ou autrement, de tous biens immeubles 
ou de fonds de commerce, sous quelque 
forme que ce soit, y compris par voie 
d’acquisition de parts de sociétés, ainsi 
que toutes les opérations financières, mo-
bilières ou immobilières ; -  La construction 
et la vente en totalité ou par fraction de 
tout ensemble immobilier ; -  Toutes opéra-
tions industrielles et commerciales

Siège social : 8A rue du Tribois, 44230 
SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. LEVINSKI Thomas, de-

meurant 8A rue du Tribois, 44230 SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

Clause d’agrément : Agrément préa-
lable dans toutes les cessions.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ08067 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES du 22/03/2024, 
il a été constitué une SAS dénommée 
ALB PRODUCTION, siège social : 1 rue 
de Port La Blanche 44300 NANTES. 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS. Capital : 100 euros. 
Objet : vente de produits d’information 
en ligne ; cours de batterie, de métiers de 
la musique; coaching musical; création 
et publication de contenus, production 
audiovisuelle; merchandising en lien avec 
la musique, organisation de master class. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions au profit d’associés 
ou de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. Président 
: Monsieur Eddie COUTINHO, demeurant 
1 rue de Port La Blanche 44300 NANTES. 
La Société sera immatriculée au RCS de 
NANTES. POUR AVIS . Le Président

L24IJ08136 
 

SCI DARCHEN IMMO 
Société civile immobilière  
au capital de 500 euros 

Siège social : 112 allée de la Croix 
44470 MAUVES SUR LOIRE

 
Par ASSP en date à MAUVES SUR 

LOIRE (44) du 09/04/2024, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : DARCHEN 

IMMO
Siège social : 112 allée de la Croix, 

44470 MAUVES SUR LOIRE
Objet social : l’acquisition d’im-

meuble(s), l’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement.

Capital social : 500 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés.

Gérance : Madame Enora DARCHEN 
et Monsieur Sylvain DARCHEN demeu-
rant 112 allée de la Croix, 44470 MAUVES 
SUR LOIRE.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ; 
agrément donné par décision collective 
extraordinaire.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L24IJ08153 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, le 
09/04/2024, de la Société Civile Immobi-
lière « Le Marais de la Tuterie «

Siège : 8 La Guinerais 44320 SAINT 
VIAUD

Objet principal : L’acquisition, la 
construction, la réparation, l’entretien, la 
mise en valeur, la transformation, l’amé-
nagement, l’administration et la gestion 
par location ou autrement de tous im-
meubles, droits immobiliers, et objets 
mobiliers s’y rattachant ou accessoire

Durée : 99 ans
Capital : 1 000 € constitué uniquement 

d’apports en numéraire
Gérance : Madame Cécile LAURENT 

et Monsieur Jean - Louis LAURENT de-
meurant ensemble 8 La Guinerais 44320 
SAINT VIAUD

Cession de parts : Agrément des as-
sociés représentant au moins les trois 
quarts des parts sociales requis dans 
tous les cas

RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis
La Gérance

L24IJ08155 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 09/04/2024 par Maitre Hugues LETHU, 
Notaire à NANTES (44100)  -  1 rue Cuvier, 
il a été constitué une SCI ayant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI MOYON.
RLSC.85

Objet social : l’acquisition, en état fu-
tur d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction,l’aménagement, 
l’administration, la location par la signa-
ture de tous baux et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers, 
ainsi que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immobi-
liers en question. Le tout soit au moyen 
de ses capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement. Et, générale-
ment toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
cet objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas le ca-
ractère civil de la société.

Siège social : 6 avenue de Rhuys, 
44500 LA BAULE

Capital : 1 800 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Gérance : M. MOYON Pierre, demeu-

rant 4 bis rue Columelle, 44000 NANTES
Pour avis
Le Notaire

L24IJ08175 
 

ATTESTATION DE PARUTION 
IMMÉDIATE
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « LA PASSERELLE «, 
par acte SSP en date du 09.04.2024

FORME : Société par Actions Simpli-
fi ée

DENOMINATION SOCIALE : LA PAS-
SERELLE

CAPITAL : 15.000 Euros
SIEGE : 43 avenue Alfred Bruneau 

- Résidence les Salinières - 44500 La 
BAULE-ESCOUBLAC

OBJET : exploitation de cafés, bars, 
brasseries, restaurants, cave, vente de 
plats à emporter, animations musicales, 
spectacles divers

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

PRESIDENT : SARL PIERRE DE 
SUCRE siège 43 avenue Alfred Bruneau 
- Résidence les Salinières - 44500 La 
BAULE-ESCOUBLAC 849 033 204 RCS 
SAINT-NAZAIRE

IMMATRICULATION : RCS de SAINT-
NAZAIRE

CLAUSE D’AGREMENT :L’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
est requis pour toutes les cessions ou 
transmissions entre vifs y compris les 
cessions et transmission, à titre gratuit 
ou onéreux au profi t d’un conjoint, d’un 
ascendant, d’un descendant ou d’une 
personne ayant déjà la qualité d’associé

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE :Chaque associé a le 
droit de participer aux décisions collec-
tives et dispose d’un nombre de voix égal 
à celui des actions qu’il possède.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE

Pour insertion, le Président
L24IJ08186

PAM
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 318 Rue des Bernards
VARADES, 44370 LOIREAUXENCE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à LOIREAUXENCE du 09 
avril 2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : PAM 
Siège social : 318 Rue des Bernards, 

VARADES, 44370 LOIREAUXENCE
Objet social : L’achat, la construction, 

l’entretien et l’amélioration de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis.

L’exploitation de ces immeubles par 
leur location à toutes personnes phy-
siques ou morales et le cas échéant la 
mise à disposition gratuite au profi t d’un 
associé.

Le cautionnement simplement hypo-
thécaire pour tout prêt qui serait accordé 
soit au locataire des locaux appartenant à 
la société en vue de l’aménagement des-
dits locaux, soit à un acquéreur de parts 
sociales pour l’acquisition de ses parts.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Pierre, Henri, 
Michel, MOREAU, demeurant 318 rue 
des Bernards, VARADES, 44370 LOI-
REAUXENCE.

Et Madame Cécilia, Michelle, Pa-

tricia THAREAU, demeurant 318 rue 
des Bernards, VARADES, 44370 LOI-
REAUXENCE.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant, 
agrément accordé par le gérant

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ08200

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/04/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : THE MASTERS
Objet social : la création, le dévelop-

pement et la commercialisation de vête-
ments et d’accessoires sur internet et/ou 
en magasin, la vente au détail de bien de 
consommation sur internet, en magasin 
et en salons, l’import et l’export de biens 
de consommation et de produits tex-
tiles,l’activité de prestation et de conseil 
en développement sur les produits tex-
tiles, accessoires, accessoires de mode 
et décoratifs, l’activité de conseil en ma-
tière de décoration, home staging et amé-
nagement.

Siège social : 23 rue de la Lande Gui-
guand, 44120 VERTOU

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : Mme LEMAITRE Zoé, de-

meurant 3 Boulevard Marcel Sembat, 
44120 VERTOU

Directeur général : M. LEMAITRE 
Laurent, demeurant 23 Rue de la Lande 
Guigand, 44120 VERTOU

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justifi cation de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Clause d’agrément : soumise à agré-
ment

Pour avis
La Présidente

L24IJ08208

ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres

44300 NANTES

Aux termes d’un acte ssp du 9/4/2024 il 
a été constitué la société à responsabilité 
limitée SLS; capital : 500 euros ; siège : 87 
le Pé de Sèvre ;44330 LE PALLET;

objet : L’acquisition, la cession et la 
gestion de parts sociales, actions, va-
leurs mobilières ou obligations, de toutes 
sociétés françaises ou étrangères, à ob-
jet industriel, commercial, professionnel 
ou civil. La réalisation de prestations de 
services de toute nature au service de 
sociétés fi liales ou non. La détermination, 
l’orientation, la conduite de la politique 
générale, l’animation eff ective de toutes 
entités qu’elle contrôle au sens de l’ar-
ticle L 233-3 du Code de Commerce. La 
participation à toute opération fi nancière 
avec une entité qu’elle contrôle au sens 
de l’article L 511.7-3 du Code Monétaire 
et Financier, y compris l’octroi de garan-
tie auprès d’organisme fi nancier. La prise 
de participation fi nancière dans toutes 
sociétés françaises ou étrangères et la 
gestion desdites participations.

Durée 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Gérance pour une durée illimitée : Sé-
bastien LE SCOUEZEC, demeurant 87 le 
Pé de Sèvre ;44330 LE PALLET.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L24IJ08216

FaciliBati
Société à responsabilité limitée

à associé unique
au capital de 1 000 euros

Siège social : 17 Allée de la Grande Ourse
44115 BASSE GOULAINE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date à BASSE GOULAINE 
(44115) du 9 Avril 2024 Il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : Facili’Bati
Siège social : 17 Allée de Grande Ourse 

44115 BASSE GOULAINE
Objet social : Courtage en conception 

et travaux immobilier tous corps d’état 
auprès des particuliers, professionnels 
collectivités et associations. L’assistance 
à la maitrise d’ouvrage.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur David SOUDY, 

demeurant 17 Allée de la Grande Ourse 
44115 BASSE GOULAINE, assure la gé-
rance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis - La Gérance
L24IJ08247

MODIFICATIONS

ECURIE SPIRIT
Société par actions simplifi ée uniper-

sonnelle
au capital de 8 000 euros
Siège social : 31 rue Julien Masson
44110 SOUDAN
953 008 828 RCS NANTES
Aux termes d’une décision du 15 mars 

2024, l’associée unique, statuant en ap-
plication de l’article L. 225-248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Mention au RCS de NANTES.

L24IJ05100

DB PORNICHET
Société à responsabilité
limitée unipersonnelle

transformée en société
par actions simplifi ée unipersonnelle

Au capital de 75 000 euros
Siège social : 32 boulevard de

la République 44380 PORNICHET
828 473 124 RCS SAINT NAZAIRE

Aux termes de décisions extraordi-
naires du 12 mars 2024, l’associée unique 
a décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifi ée uniper-
sonnelle à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.

L’objet social a été étendu à l’activité 
suivante : collecte et vente de produits 
d’optique d’occasion.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 75 000 euros.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les actions ne peuvent 
être cédées, y compris entre associés, 
qu’avec l’agrément préalable de la collec-
tivité des associés statuant à la majorité 
des trois quarts des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Marine GUIT-
TON.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifi ée, la Société est dirigée 
par la société DB OPTICIENS, SAS au 
capital de 115 000 euros, ayant son siège 
social ZAC de la Colleraye 44260 SAVE-
NAY, immatriculée au RCS de SAINT NA-
ZAIRE sous le numéro 804 813 442.

Modifi cation faite au RCS de SAINT 
NAZAIRE.

L24IJ05305

SEB COUVERTURE
SARL unipersonnelle
au capital de 5 000 €

Siège social : Zone du Chatelet
44170 NOZAY

889 364 006 RCS NANTES

Aux termes d’un PV des décisions de 
l’associé unique en date du 01/03/2024, 
le capital social a été augmenté d’une 
somme de 95 000 € par incorporation de 
réserves, ce qui entraîne la publication 
des mentions suivantes :

Ancienne mention : Capital social : 
5.000 €.

Nouvelle mention : Capital social : 
100.000 €.

De plus, le siège social a été transféré 
du Zone du Chatelet, 44170 NOZAY au 15 
La Blonnière 44170 NOZAY à compter du 
1/03/2024 et l’article 4 des statuts a été 
modifi é en conséquence.

Pour avis, la gérance
L24IJ06035

DOK SOLIS SARL
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 4 Cour des Francs Tireurs
44000 NANTES

921 042 297 RCS NANTES

Suivant décision du 05/03/2024, la 
gérance a décidé de transférer le siège 
social au 7 avenue Pelletier d’Oisy 44300 
NANTES rétroactivement au 09/02/2024. 
L’article 4 des statuts été modifi é en 
conséquence. Mention au RCS de Nantes.

L24IJ06121

Par décision du 18/03/2024, l’associée 
unique de la société LAB’N VAN, SAS au 
capital de 100 000 €, siège social 360 
chemin de l’Arriou, ZA de l’Arriou, 40440 
ONDRES, 911 521 748 RCS DAX, a déci-
dé, à compter du 18/03/2024 :

- de transférer le siège social au 16 
rue des Saules 44800 SAINT HERBLAIN, 
et de modifi er en conséquence l’article 
4 des statuts. La société immatriculée 
au RCS de DAX fera l’objet d’une nou-
velle immatriculation auprès du RCS de 
NANTES,

- de nommer la société WeVan Groupe, 
SARL au capital de 2 965 €, siège social 16 
rue des Saules 44800 SAINT HERBLAIN, 
792 385 783 RCS NANTES, en qualité de 
Présidente en remplacement de Madame 
Sandra BERNARD, démissionnaire.

- de remplacer l’objet social par la lo-
cation de courte durée de voitures et de 
véhicules automobiles légers en France 
et hors de France ainsi que toutes opé-
rations industrielles et commerciales se 
rapportant à : la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location-gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifi ées ci-des-
sus ; la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, bre-
vets et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ; la participa-
tion, directe ou indirecte, de la Société 
dans toutes opérations fi nancières, mo-
bilières ou immobilières ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe ; toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet. L’associée unique a modifi é 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis. La Présidente.

L24IJ06493

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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SARL GARAGE MODERNE
Société par actions simplifiée

au capital de 40 000 euros
Siège social : 138 RUE EDOUARD 

BRANLY
44150 ANCENIS ST GEREON

351 829 288 RCS NANTES

NON RENOUVELLEMENT 
MANDATS 

COMMISSAIRES AUX 
COMPTES 

Aux termes d’un procès-verbal de l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle en 
date du 30/06/2022, les mandats de la 
société A.C.C.V. AUDIT, Commissaire aux 
Comptes titulaire, et de la société FRAN-
COIS DRADIN ET ASSOCIES, Commis-
saire aux Comptes suppléant, sont arrivés 
à expiration et les associés ont décidés 
de ne pas renouveler leurs mandats ni de 
les remplacer.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ06787 
 

JAGPROTECT
SARL à associé unique au

capital de 10.000 euros
Siège social : 6 Bis, Rue des Maçonnières

44210 PORNIC
RCS SAINT - NAZAIRE : 790 185 227

 

AVIS DE MODIFICATION 
D’OBJET SOCIAL

Aux termes du procès - verbal des dé-
cisions de l’associé unique tenu le 26 jan-
vier 2024, il a été décidé de modifier l’ob-
jet social à compter du 26 janvier 2024.

En conséquence, l’article 2 des sta-
tuts, relatif à l’objet social, a été modifié 
comme suit :

Ancienne mention :
La Société a pour objet :
 surveillance
 gardiennage
 rondes
 interventions
 sécurité
 télésurveillance
Pour réaliser son objet, la société peut 

agir directement ou indirectement pour 
son compte ou celui de tiers ou encore 
au sein d’un GIE, avec d’autres sociétés 
ou personnes, et réaliser en France ou a 
l’étranger sous quelque forme que ce soit, 
les opérations entrant dans son objet.

Elle peut prendre sous toutes formes, 
tous intérêts et participations dans toute 
autre société ou entreprise, française ou 
étrangère ayant un objet similaire ou de 
nature à développer ses propres affaires.

Elle peut réaliser, plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, ou financières, mobilières ou im-
mobilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement.

Nouvelle mention :
La Société a pour objet :
surveillance
gardiennage
rondes
interventions
sécurité
télésurveillance
sécurité incendie par l’intervention 

d’agent de service de sécurité incendie et 
d’assistance à personnes (SSIAP).

Pour réaliser son objet, la société peut 
agir directement ou indirectement pour 
son compte ou celui de tiers ou encore 
au sein d’un GIE, avec d’autres sociétés 
ou personnes, et réaliser en France ou a 
l’étranger sous quelque forme que ce soit, 
les opérations entrant dans son objet.

Elle peut prendre sous toutes formes, 
tous intérêts et participations dans toute 

autre société ou entreprise, française ou 
étrangère ayant un objet similaire ou de 
nature à développer ses propres affaires.

Elle peut réaliser, plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, ou financières, mobilières ou im-
mobilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement.

Pour avis,
La gérance
Cédric GARRIOU

L24IJ07764 
 

Société GARAGE DES METAIRIES
Société à responsabilité limitée à associée 

unique au capital de 60 000 €
Siège social : 2, rue des Métairies
                        44480 DONGES

RCS SAINT-NAZAIRE 332 059 930

Aux termes des décision en date du 
02 avril 2024, l’associé unique a décidé 
de modifier la durée de la société et de la 
porter à 99 années au lieu de 50 années, 
et ce à compter du 18 mars 1985, date de 
l’immatriculation de la société. Les statuts 
modifiés en conséquence seront déposés 
en annexe au RCS de SAINT-NAZAIRE.

L24IJ07766 
 

MONNIER TP 
Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 050 000 euros 

Siège social : 8 RUE DE LA LAGUNE 
44860 PONT - SAINT - MARTIN 

 
452 072 770 R.C.S. Nantes

 
Par PV D’AG du 08 - 12 - 23 les associés 

de la société MONNIER TP, SARL au ca-
pital de 1 050 000€ Ayant son siège social 
au 68 rue de la lagune 44860 Pont SAINT 
MARTIN immatriculée 452 072 770  RCS 
NANTES ont décidé de ne pas renouveler 
les mandats du cabinet  Monsieur Nico-
las BOUANCHAUD  commissaire aux 
comptes titulaire et de la société KOPPA 

- AUDIT représentée par Monsieur Olivier 
JANNEE commissaire aux comptes sup-
pléant, arrivés à expiration, non rempla-
cés.

Pour avis,
La gérance

L24IJ07772 
 

NATH & LAUREN 
S.A.S. au capital de 1 000 euros

5 rue de la Garenne 
41310 HUISSEAU-EN-BEAUCE 

RCS BLOIS 893 352 690
 

AVIS
Aux termes d’une A.G.E. du 28 mars 

2024, il a été décidé des modifications 
suivantes :

L’objet social :
Ancien objet : « La Société a pour ob-

jet, en France et à l’étranger :la création 
et l’animation de podcast, l’organisation 
d’événements en ligne et en présentiel, 
l’organisation de retraites et de voyages, 
la vente de produits et services. »

Nouvel objet : « La Société a pour ob-
jet, en France et à l’étranger : la création 
et l’animation de podcast, l’organisation 
et l’animation de stages et de séminaires 
en lien avec le bien - être, le conseil en ma-
tière de nutrition, la vente de produits et 
de services en lien avec le bien - être. »

La dénomination sociale :
 -  Ancienne dénomination : « Nath & 

Lauren » 
 -  Nouvelle dénomination : ”Mathilde 

& Julie »
Le transfert du siège social :
 -  Ancien siège : « 5 rue de la Garenne 

41310 HUISSEAU - EN - BEAUCE »

 -  Nouveau siège : « 7 Bis chemin du 
fief 44250 Saint Brévin les Pins »

Le remplacement des dirigeants :
 -  Julie DELIAS, 663 route de la Bar-

thote, 40390 Sainte Marie de Gosse, a été 
nommée Présidente, en remplacement 
de Madame Lauren BONNET, démission-
naire.

 -  Mathilde COURJAL 7 Bis chemin du 
fief, 44 250 Saint Brévin les Pins, a été 
nommée Directrice générale, en rempla-
cement de Madame Nathalie HISSEINI, 
démissionnaire.

Mention en sera faite au RCS de Saint 
Nazaire.

L24IJ07783 
 

DECO STYLE DESIGN
Société à responsabilité limitée transfor-

mée en société par actions simplifiée
Au capital de 2 000 euros

Siège social : 24 rue des Amazones 44340 
BOUGUENAIS

877 479 550 RCS NANTES

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 29 mars 
2024, l’associée unique a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 2 000 euros.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Rahim 
SAHIN.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
la société SAHIN, SARL au capital de 

220 000 euros, ayant son siège social 24 
rue des Amazones 44340 BOUGUENAIS, 
immatriculée au RCS de NANTES sous 
le numéro 914 972 492, représentée par 
Rahim SAHIN.

Pour avis
La Gérance

L24IJ07794 
 

MICKA IMMO, SARL au capital de 
450 000 €, Siège social : 3, allée des 
Fougères, 44210 PORNIC, 450 544 549 
RCS ST-NAZAIRE. Aux termes de délibé-
rations du 01/01/2024, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
M. Fabrice GANACHEAU de ses fonctions 
de cogérant à compter du 01/01/2024 et a 
décidé de ne pas pourvoir à son rempla-
cement. Pour avis, La Gérance.

L24IJ07796 
 

MICKA, SARL au capital de 171 300 
€, Siège social : 21, chemin des Gruel-
lières, 44470 CARQUEFOU, 424 620 888 
RCS NANTES. Aux termes de décisions 
du 01/01/2024, l’associé unique a pris 
acte de la démission de M. Fabrice GA-
NACHEAU de ses fonctions de cogérant à 
compter du 01/01/2024 et a décidé de ne 
pas pourvoir à son remplacement. Pour 
avis, La Gérance.

L24IJ07798 
 

FABRICATIONS MECANIQUES DE 
L’ATLANTIQUE (FAMAT), Société Ano-
nyme au capital de dix - sept millions cinq 
cent mille vingt euros, Siège Social à 
Saint Nazaire (44614), Zone industrielle de 
Brais, RCS 321 853 798 00023.
 

Le Conseil d’Administration, en date 
du 28 Septembre Deux Mil Vingt - trois a 
nommé :

Madame Andrea Cox, en qualité d’Ad-
ministrateur en remplacement de Ma-
dame Jenae Miklowcic pour la durée res-
tante à courir sur le mandat de son prédé-

cesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assem-
blée Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice 2023. L’adresse du domicile du 
nouvel Administrateur, Andrea Cox, est 
située au 1, Neumann Way à Cincinnati 
Ohio  -  USA (45215).

Le Conseil d’Administration, en date du 
21 Mars Deux Mil Vingt - quatre a nommé :

Madame Kristin West, en qualité d’Ad-
ministrateur en remplacement de Mon-
sieur Jorge Perez pour la durée restante à 
courir sur le mandat de son prédécesseur, 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Géné-
rale statuant sur les comptes de l’exercice 
2023. L’adresse du domicile du nouvel 
Administrateur, Kristin West, est située au 
1, Neumann Way à Cincinnati Ohio  -  USA 
(45215).

Monsieur Pierre Champtiaux, en qua-
lité d’Administrateur en remplacement 
de Monsieur Julien d’Orazio pour la du-
rée restante à courir sur le mandat de 
son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale statuant sur les 
comptes de l’exercice 2025. L’adresse du 
domicile du nouvel Administrateur, Pierre 
Champtiaux, est située au 35, Cours de la 
Liberté à Lyon (69003).

Le dépôt légal et la demande modifica-
tive seront effectués au Greffe du Tribunal 
de Commerce et des Sociétés de Saint - 

Nazaire.
Pour avis

L24IJ07822 
 

R.IMMOBILIER NZ
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 4 rue Rosenberg

ZAC de la Lorie
44800 SAINT-HERBLAIN

RCS NANTES 520 190 182

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
du 12 mars 2024, il a été décidé de la ré-
duction du capital social d’une somme de 
2 450 euros par voie d’achat par la société 
puis d’annulation de 245 parts de dix eu-
ros de valeur nominale, pour être ramené 
de 10 000 euros à 7 550 euros.

Les articles 6 et 7 des statuts seront 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis. Le Gérant

L24IJ07823 
 

NERO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000 euros 
Ancien Siège social : 60 La Petite Girau-

dière, 44430 LA REMAUDIERE 
Nouveau siège social : 9 La Jaunière, 

85190 AIZENAY 
919 048 223 RCS NANTES 

En cours d’immatriculation au RCS 
de LA ROCHE SUR YON

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 28 mars 2024, l’Assemblée Générale 
Mixte des associés a décidé de transférer 
le siège social du 60 La Petite Giraudière, 
44430 LA REMAUDIERE au 9 La Jaunière, 
85190 AIZENAY à compter du même jour 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour Avis,
Le Président.

L24IJ07828 
 

ACCEDONS 
Société à responsabilité limitée

au capital de 80 000 euros 
porté à 110 000 euros 

Siège social : 3 boulevard du Massacre, 
44800 ST HERBLAIN 

821 917 671 RCS NANTES
 

Par décision du 9 avril 2024, l’associée 
unique a décidé une augmentation du ca-
pital social de 30 000 euros par apports 
en numéraire, ce qui entraîne la publica-
tion des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 80 000 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 110 000 euros
Pour avis
La Gérance

L24IJ08276
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BFG
Société civile immobilière au capital de 1 

000 euros
Siège social : 48, domaine du golf de Saint 

Denac
44117 ST ANDRE DES EAUX

453 267 312 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d’une délibération en date 

du 28 septembre 2023 l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 48, domaine du golf de 
Saint Denac, 44117 ST ANDRE DES EAUX 
au 6, impasse des Saules, 44117 SAINT 
ANDRE DES EAUX à compter du 28 sep-
tembre 2023 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion sera faite au Greffe du Tribunal de 
commerce de ST NAZAIRE. Pour avis, La 
Gérance

L24IJ07836 
 

SARL RHIZA FINANCIERE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 576 141 euros
Siège social : 41, avenue Paolini, 44380 

PORNICHET
 853 799 385 R.C.S. SAINT-NAZAIRE

RÉDUCTION DU CAPITAL 
SOCIAL

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/01/2024 a décidé de réduire 
le capital social de 576 141 euros à 50 000 
euros par voie de réduction de la valeur 
nominale des parts.

L’article 8 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au capital social sont ainsi mo-
difiées :

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : capital : 576 141 

euros.
Nouvelle mention : capital : 50 000 eu-

ros.
Pour avis
La Gérance

L24IJ07937 
 

ARGUROS
SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 8 Rue Abbé de l’Epée  -  

44100 NANTES
948 066 030 RCS de NANTES
Le 29/03/2024, l’Associé unique a dé-

cidé de :
1. d’élargir l’objet social de la Société, 

à compter du 01/04/2024, en ajoutant les 
activités suivantes :

 -  La prise, la détention, la cession de 
participations financières dans tous grou-
pements, sociétés, entreprises ou projets 
commerciaux, industriels, financiers, mo-
biliers et immobiliers, le tout directement 
ou indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers ;

 -  La gestion de ses participations fi-
nancières et de tous intérêts dans toutes 
les sociétés ;

 -  L’animation effective de ses sociétés 
filiales ou sœurs, la participation active à 
la conduite, à la politique, à la direction, la 
gestion, le contrôle et la coordination de 
ses filiales et participations ;

 -  La prestation de services adminis-
tratifs, comptables, informatiques, finan-
ciers, commerciaux, de gestion et d’orga-

nisation et conseils en stratégie, en déve-
loppement commercial et managérial, en 
gestion technique et financière ;

 -  Toute activité de conseil, d’assistan-
ce, de service, de sous - traitance, de ges-
tion et de mise à disposition ;

 -  L’acquisition, la gestion et l’exploi-
tation de tous droits de propriété indus-
trielle et intellectuelle ;

 -  La participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements.

Mention au RCS de NANTES
2. de transférer le siège social de 

la Société du 8 Rue Abbé de l’Epée à 
NANTES (44100) au 2 Avenue de l’Heur-
ton à SAINT - ETIENNE (42000) à compter 
du 01/04/2024.

Radiation au RCS de NANTES et réim-
matriculation au RCS de SAINT - ETIENNE

L24IJ07943 
 

MELDIM
Société à responsabilité limitée

au capital de 21 000 euros
Siège social : 2 boulevard de Baïona

44210 PORNIC
810 701 243 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS
Aux termes des décisions unanimes 

des associés du 19/01/2024 et du PV de la 
gérance du 31/03/2024, le capital social a 
été réduit de 5 250 € pour être ramené de 
26 250 € à 21 000 € par rachat et annula-
tion de 525 parts sociales.

Par décision du 31/03/2024, l’associé 
unique a décidé de nommer en qualité 
de co-gérante de la Société, avec effet à 
compter du 31/01/2024, Madame Mélaine 
FRESNEAU, demeurant 42 bis La Ber-
thauderie 44210 PORNIC.

Les articles 7 et 9 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au GTC de ST NA-
ZAIRE

Pour avis
La Gérance

L24IJ07966 
 

LALIER COM’ 
SARL au capital de 3 000 euros 
Siège social : 10 rue de la Forge 

44340 BOUGUENAIS 
813 824 398 RCS NANTES

 
Suivant décision du 08/04/2024, la 

gérance a décidé de transférer le siège 
social au 3 rue des Hermelles, 44760 LA 
BERNERIE - EN - RETZ à compter du même 
jour. L’article 4 des statuts été modifié en 
conséquence. Le gérant : Monsieur Loïc 
LALIER, domicilié au 3 rue des Hermelles, 
44760 LA BERNERIE  - EN - RETZ. Radiation 
au RCS de Nantes et immatriculation au 
RCS de Saint - Nazaire.

L24IJ08043 
 

GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE DU PATIS 

PIGEAUD
Au capital de 58.083,08 €

Siège social : Lieudit Le Pâtis Pigeaud
44850 SAINT MARS DU DESERT

330 033 093 RCS NANTES
 

AVIS DE CHANGEMENT 
DE DUREE

 
L’assemblée générale du 16 juin 2023 a 

décidé de proroger la durée de la société 
de 20 années à compter de l’expiration de 
la durée initialement prévue, soit jusqu’au 
19 juin 2044.

Mention au RCS de NANTES.
L24IJ08049 

 

GFA BOUCHAUD
Groupement Foncier Agricole au capital de 

177 618 ,35 €
Siège social : la Hautière 44690 SAINT 

FIACRE SUR MAINE
395 205 693 RCS NANTES

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
FAY, notaire à VERTOU, le 19 janvier 2017, 
les associés ont décidé à l’unanimité 
d’augmenter le capital social à concur-
rence de 8 595,36 € par apport en nature 
de divers biens immobiliers par Madame 
Myriam BOUCHAUD et Monsieur Pierre-
Luc BOUCHAUD.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à la somme de 177 618,35 €

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à la somme de 186 213,71 €

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ08070 
 

CISN RÉSIDENCES 
LOCATIVES

Société anonyme au capital de 719 901 €
Siège social : 13 Avenue Barbara

44570 TRIGNAC
RCS 006 380 158

 
Par courriel en date du 28 mars 2024, la 

CLCV a notifié la nomination de Madame 
Evelyne LAURENT, résidant 16 allée de la 
Callune  -  Les Hauts de Trébissin à Gué-
rande (44350), en qualité d’Administrateur 

- locataire en remplacement de Monsieur 
Bernard GABORY, démissionnaire.

Pour le Conseil d’Administration
Le Président,
Luc Dupas

L24IJ08075 
 

LP GROUP 
SAS au capital de 1000€ porté à 1001000€ 

Siège social : 2 bis allée de la Hachère 
44800 SAINT - HERBLAIN 

951 995 836 RCS NANTES
 

Il résulte des décisions de l’associé 
unique du 29/3/2024 que, d’une part, 
le capital social a été augmenté de 
1000000€ et porté à 1001000€ par voie 
d’apport en nature et, d’autre part, que 
l’objet social a été étendu à la commercia-
lisation de vins, alcool et spiritueux ainsi 
qu’à l’organisation de tout évènement pri-

vé ou public. Les statuts ont été modifiés 
en conséquence.

Pour avis
La Présidence

L24IJ08098 
 

SOCIÉTÉ MAGMA
SARL au capital de 1 000 euros

Siège social : 30 rue Fernand Pineau 
Chaillou 44300 NANTES

830 325 213 RCS NANTES
 

Suivant procès - verbal de décisions de 
l’associé unique en date du 31 août 2023, 
il a été décidé de transférer le siège social 
de la Société du « 30 rue Fernand Pineau 
Chaillou 44300 Nantes « au « 289 rue des 
Lavandières 44420 MESQUER «, à effet 
du 1er septembre 2023.

En conséquence, l’associé unique a 
décidé de modifier l’article 4 des statuts 
de la manière suivante :

« ARTICLE 4  -  SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé : 289 rue des 

Lavandières 44420 MESQUER. «
Le reste de l’article demeure inchangé.
Pour avis.

L24IJ08114 
 

PHOTOVOLTAIQUE 44
SAS au capital de 1 000€
Siège social : 34, avenue

des Frères Lumière,
44250 ST - BREVIN - LES - PINS

950 719 146 RCS ST - NAZAIRE
 

Aux termes de décisions unanimes 
du 09/04/2024, il résulte que la société 
LALEO, société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000€, ayant son siège so-
cial 19, bis rue de Belle Sève, 44250 ST 

- BREVIN - LES - PINS, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés sous 
le n° 925 186 744 RCS ST - NAZAIRE, a 
été nommée Directrice Générale en rem-
placement de M. Emmanuel PENUISIC, 
Directeur Général démissionnaire. Pour 
avis, La Présidente.

L24IJ08143 
 

MICELIUM PROD
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 5 allée Frida Kahlo 

44200 NANTES
840 843 866 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
18 mars 2024, l’associé unique a nommé 
Monsieur Léo LEIBOVICI, demeurant 12 
avenue du Corps de Garde, 44730 ST MI-
CHEL CHEF CHEF, en qualité de gérant 
pour une durée illimitée, en remplacement 
de Madame Isabelle ANTON, démission-
naire.

Pour avis
La Gérance

L24IJ08145 
 

Aux termes d’une AGE du 10 avril 2024, 
l’actionnaire unique de la SASU MOVING 
ON TRANSPORT, au capital de 8 000 €, 
immatriculée au RCS de Nantes n° 981 
954 274 a décidé de transférer le siège 
social du 57 La Salle 44310 ST COLOM-
BAN à la pépinière d’entreprises  -  parc 
d’activités de Tournebride  -  17 rue de la 
Guillauderie 44118 LA CHEVROLIERE à 
compter du 15 avril 2024. Les statuts se-
ront modifiés en conséquence. Mention 
au RCS de Nantes.

L24IJ08222

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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GAETAN CARUEL INFRASTRUC-
TURES REGION OUEST, SARL au capital 
de 80 000 € Siège social : 6 Rue Anders 
Celsius - 44600 SAINT NAZAIRE, 509 454 
278 RCS SAINT NAZAIRE. Il résulte du PV 
d’AGE du 06.12.2023 et du PV de décision 
du gérant du 24.01.2024 que le capital 
social a été réduit de 2 500 € par voie de 
rachat et d’annulation de 250 parts so-
ciales. Les articles 6, 7 et 8 des statuts 
ont été modifi és. La réduction du capital 
social de 80 000 € à 77 500 € ayant fait 
l’objet d’une 1ère insertion dans l’édition 
du 15.12.2023 de ce journal est défi niti-
vement réalisée avec eff et au 24.01.2024. 
Dépôt légal RCS SAINT NAZAIRE. Pour 
avis, le gérant

L24IJ08146

MR INVESTISSEMENT
Société à responsabilité limitée

au capital de 165.000 euros
Siège social : La Sangle

44390 NORT-SUR-ERDRE
512 498 296 RCS NANTES

Par délibérations de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire du 06/01/2023 et 
décisions du Gérant du 09/04/2024, la 
société a réduit son capital de 10.000 €, 
pour le ramener de 165.000 € à 155.000 €, 
par voie de rachat et d’annulation de 100 
parts sociales

POUR AVIS
Le Gérant

L24IJ08162

PULPE’S
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 43 rue du Port aux Cerises
44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

947 975 280 RCS NANTES

Par Décisions du 10/04/2024, l’associé 
unique a décidé de modifi er la dénomi-
nation sociale de la société en «LIMON 
SQUAD». L’article 3 des statuts a été 
modifi é en conséquence. Modifi cation au 
RCS de NANTES.

L24IJ08176

LES CYTISES
Société civile immobilière au capital de 2 

000 euros
Siège social : 15 avenue Louise Michel - 

44400 REZE
883 391 740 RCS NANTES

AVIS DE REMPLACEMENT 
DES CO-GÉRANTS

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 16 
février 2024, il a été constaté la fi n des 
fonctions de Co-gérante de Madame Ber-
nadette SERVILLAT, décédée.

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 15 
mars 2024 :

Madame Marie-Armelle MUBIRI, de-
meurant 20 rue Etienne Étiennez, 44000 
NANTES, a été nommé en qualité de 
Co-gérante à compter du 15 mars 2024 
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de Monsieur Léo ROBIOU DU 
PONT, démissionnaire.

Modifi cation sera faite au Greff e du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ08179

AF MENUISERIES
SARL au capital de 1 000 euros

2 bis La Chaussée le Retz
 44640 ROUANS

889 915 145 RCS NANTES

En date du 06/03/2024 l’associée 
unique a constaté la fi n du mandat de gé-
rance d’Antoine LERAT suite à son décès 
a décidé de ne pas le remplacer a décidé 
de transférer le siège social du 2 bis La 
Chaussée le Retz 44640 ROUANS au 6 
rue des Cartrons 44830 BRAINS à comp-
ter de ce jour et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ08182

AVIS DE MODIFICATIONS
DONATELLO PRO 44, Société à res-

ponsabilité limitée au capital de 5 000 eu-
ros, Siège social : 4 Rue de Nantes 44470 
THOUARE SUR LOIRE, 853 604 999 
RCS NANTES. Aux termes de décisions 
constatées dans un procès-verbal en 
date du 10 avril 2024, l’associé unique a 
décidé la transformation de la Société en 
société par actions simplifi ée à compter 
du même jour, sans création d’un être mo-
ral nouveau et a adopté le texte des sta-
tuts qui régiront désormais la Société. La 
dénomination de la Société, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés. 
Son objet social est désormais le suivant : 
en France et à l’étranger, le conseil auprès 
des entreprises en gestion des aff aires, 
développement commercial, manage-
ment, partenariat stratégique ; et toute 
activité de prestations de services s’y 
rapportant ; L’acquisition, la détention, la 
gestion, la cession et/ou la prise de parti-
cipation, de quelque manière que ce soit, 
dans le capital social et les droits de vote 
de sociétés existantes ou à créer et de 
toutes personnes morales ou entités fran-
çaises ou étrangères quelle que soit leur 
forme juridique, ainsi que la souscription 
à cet eff et de tout fi nancement quel qu’en 
soit la forme. Son siège social est désor-
mais fi xé au 223 avenue des alliés - 44150 
ANCENIS SAINT GEREON. Le capital so-
cial reste fi xé à la somme de 5 000 euros. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Transmission 
des actions : La cession des actions de 
l’associé unique est libre. Agrément : 
Les cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés. Sous sa forme à responsabilité limi-
tée, la Société était gérée par Monsieur 
Robin BLANCHON. Sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplifi ée, 
la Société est dirigée par : PRÉSIDENT 
DE LA SOCIÉTÉ : Monsieur Robin BLAN-
CHON, demeurant 54 impasse de la ra-
gotière 44150 ANCENIS SAINT GEREON. 
Pour avis, La Gérance

L24IJ08196

  

Aux termes d’une décision en date 
du 01/07/2023 le Président de la société 
FINAB, Société par actions simplifi ée au 
capital de 100€ ; siège social : 40 rue de 
la Mairie, 44119 TREILLIERES, SIREN 842 
583 619 RCS NANTES, usant des pou-
voirs conférés par les statuts, a décidé de 
transférer le siège social du 40 rue de la 
Mairie, 44119 TREILLIERES au 59 Logné 
44240 SUCE SUR ERDRE à compter 
du 01/07/2023 et de modifi er en consé-
quence l’article 3 des statuts. POUR AVIS. 
Le Président

L24IJ08226

LA BOITE JAUNE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 7 500 euros
Siège social : 6 route du Bas Brivin, 44500 

LA BAULE
793 233 206 R.C.S. SAINT NAZAIRE

PERTE DE LA MOITIÉ DES 
CAPITAUX PROPRES

Aux termes d’une délibération en date 
du 29 mars 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société. Pour avis, 
La Gérance.

L24IJ08230

M.S.B Formalités
95 avenue du Bord des Eaux
62110 HENIN BEAUMONT

GFA DOMAINE DES ENCLOSES
Groupement foncier agricole au capital 

de 476.098,28 €
Siège social : 28 avenue de la Caillerie 

44190 CLISSON
397 797 986 RCS NANTES
Par décision unanime des associés en 

date du 18 mai 2023, il a été décidé la fi n 
des fonctions de gérante de Mme CAILLE 
Marie-Thérèse à compter du 20/04/2023.

Ont été nommés gérants en remplace-
ment, à compter du 20/04/2023 :

-Monsieur Philippe CARRE, demeurant 
CLISSON (44190) 28 rue de la Caillerie,

-Monsieur René CAILLE, demeurant à 
MONNIERES (44190) 37 rue des Quarte-
rons,

-Monsieur Charles BOUTIN, demeu-
rant à MONTAIGU (85600) 15 rue de la 
Gaudine.

Mention au RCS de NANTES
L24IJ08277

ML 44
SAS - Capital 5 000 €

Siège social : 2 rue de l’Echelle
44000 NANTES

811998483 RCS NANTES

Par décision de l’associée unique du 
04/04/2024 le siège social a été transfé-
ré à CARQUEFOU (44470) 22 avenue des 
Fauvettes, à compter du 04/04/2024 ; l’ar-
ticle 4 des statuts a été modifi é en consé-
quence et le dépôt légal sera eff ectué au 
RCS de NANTES.

Pour avis
L24IJ08281

DISSOLUTIONS

TISSE ET TOILE
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : ZA LES PETITES LANDES
44360 CORDEMAIS

RCS de NANTES n°897 964 508

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/03/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31/03/2024. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
COSNEAU Coline, demeurant  9 Allée de 
la Jonchaie, 44240  LA CHAPELLE SUR 
ERDRE et a fi xé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
La Présidente

L24IJ06977

CS REZE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège : 9 B avenue de la 4ème Répu-
blique, 44400 REZE

Siège de liquidation : 3 Impasse des 
Poiriers

44220 COUERON
902 766 088 RCS NANTES

DISSOLUTION ANTICIPEE
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 29 février 2024 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
du même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Alban QUEVERDO, demeurant 3 
impasse des Poiriers 44220 COUERON, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les aff aires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé au 
domicile du liquidateur sis 3 Impasse des 
Poiriers 44220 COUERON. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L24IJ07780

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

WWW.ANNONCELEGALE.
INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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YP-CONFIG
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 2 Avenue des Améthystes - 
Technoparc de l’Aubinière
44338 NANTES CEDEX 3

Siège de liquidation : 1 Allée James Cook
44470 THOUARE SUR LOIRE

798218004 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
31/05/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31/05/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur YOHANN PADIOLEAU, 
demeurant 1 Allée James Cook 44470 
THOUARE SUR LOIRE, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 1 Al-
lée James Cook 44470 THOUARE SUR 
LOIRE. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ07797

SARL BEAUPERIN
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 45 Rue Aristide Briand
44390 NORT-SUR-ERDRE

Siège de liquidation : 5 rue Louis Thenard
44600 SAINT-NAZAIRE

413 148 255 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Le 29 mars 2024, l’associé unique a 

décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 31 mars 2024 et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel.

Monsieur Jean-Michel BEAUPERIN, 
demeurant 45 rue Aristide Briand 44390 
NORT SUR ERDRE, associé unique, exer-
cera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 5 rue 
Louis Thenard 44600 SAINT-NAZAIRE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis - Le Liquidateur

L24IJ07880

SCI AMERIGO
SCI au capital de 160 000 €

Siège social : 19-21 rue de la Floride
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°480 560 531

L’assemblée générale extraordinaire 
du 05/04/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
05/04/2024. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M.  
LEAUTE Jean-Marc, demeurant  1 rue 
Moitié, 44000  NANTES et a fi xé le siège 
de la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 

du Tribunal de commerce  de SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
Le liquidateur

L24IJ07902

DIAG RETZ
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 4 rue Thomas Narcejac   

Villa Kerlor
44210 PORNIC

799 962 717 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 31/03/2024, l’associé 

unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du même jour, 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les condi-
tions légales et statutaires, et a constaté 
la cessation des fonctions de Gérant de 
M. René LHEUREUX, demeurant 4 rue 
Thomas Narcejac - Villa Kerlor 44210 
PORNIC, à compter du même jour. A été 
nommé liquidateur, M. René LHEUREUX, 
demeurant 4 rue Thomas Narcejac - Villa 
Kerlor 44210 PORNIC, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci. Le siège de la liquidation est 
fi xé 4 rue Thomas Narcejac - Villa Kerlor 
44210 PORNIC, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifi és. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera ef-
fectué au GTC de ST NAZAIRE.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ07918

Bertrand COUTON - Henri VEYRAC
Société Civile Professionnelle de Commis-

saires-Priseurs au capital de 304,90 €
Siège social : 10-14 rue Miséricorde - 

44000 NANTES
402 991 996 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
La collectivité des associés réunie le 

02/02/2024 a décidé la dissolution antici-
pée de la Société à compter du même jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Bertrand COUTON, demeurant Allée 
de la Cure Fontaine Saint Martin 44360 
VIGNEUX DE BRETAGNE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les aff aires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fi xé 10-14 
rue Miséricorde - 44000 NANTES. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au GTC de NANTES, 
en annexe au RCS.

L24IJ07964

LAHUBERTINE
Société par actions simplifi ée

en liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 5, rue de la Haute Lande, 

44250 SAINT-BREVIN-LES-PINS
Siège de liquidation : 5, rue de

la Haute Lande,
44250 SAINT-BREVIN-LES-PINS

829 775 030 RCS SAINT-NAZAIRE

Aux termes d’une décision en date du 
31/03/2024, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Madame Sonia BEILLEVAIRE, demeu-
rant 5, rue de la Haute Lande à SAINT 
BREVIN LES PINS-(44250), associée 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé au 
siège social. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de SAINT-NAZAIRE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis, le Liquidateur.
L24IJ08088

SCI JUIN ROOSEVELT
SCI au capital de 1 524 €

Siège social : 100 boulevard de l’Océan
44500 LA BAULE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°340 914 951

L’assemblée générale extraordinaire 
du 02/04/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
02/04/2024. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M.  
LASTENNET Jean-Yves, demeurant  16 
rue Ferrère, 33000  BORDEAUX et a fi xé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ08140

DISSOLUTION
Le 18 octobre 2023 les héritiers et 

ayants-droits de l’associé unique de la 
société LDC DISTRIBUTION, SARL au 
capital de 6 000 euros ayant son siège 
social 6 chemin de la Masure, La Salle 
44470 CARQUEFOU (RCS NANTES 800 
418 980) ont décidé la dissolution anti-
cipée de la société au 17 octobre 2023. 
Mme Valérie LEDUC, demeurant 14 rue 
du Cornouiller 44310 ST PHILBERT DE 
GRAND LIEU a été nommée liquidateur. 
Le lieu où la correspondance doit être 
adressée et celui où les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent 
être notifi és est à l’adresse du liquida-
teur, soit 14 rue du Cornouiller 44310 ST 
PHILBERT DE GRAND LIEU. Le dépôt des 
actes et pièces de liquidation sera eff ec-
tué au Greff e du Tribunal de Commerce 
de NANTES. POUR AVIS.

L24IJ08156

CLÔTURES

BETSTOCK
SAS au capital de 1 000 €
Siège social : 5 PL PAUL

EMILE LADMIRAULT
44000 NANTES

RCS de NANTES n°905 007 134

L’assemblée générale ordinaire du 
31/12/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
FERRAND Hugo de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce de NANTES.

Pour avis
Le liquidateur

L24IJ03122

CASA IMMOBILIER
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 28 RUE DU CORBON
44115 BASSE GOULAINE

RCS de NANTES n°800 321 606

Par décisions prises à l’unanimité du 
31/12/2023, les associés  ont approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur M. PAON Alric de son mandat, 
lui ont donné quitus de sa gestion et ont 
constaté la clôture des opérations de li-
quidation à compter du 31/12/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce de NANTES.

L24IJ07166

ACX PYROTECHNIE
SASU en liquidation, au capital de 1 500 €

Siège social : 1 LA PETITE MORINIERE
44330 LA REGRIPPIERE

 882 914 575 RCS NANTES

LIQUIDATION
Par décision de l’associé unique du 

29/02/2024, il a été décidé d’approuver 
le compte défi nitif de liquidation, de dé-
charger Monsieur Xavier MOUSSET, de-
meurant 1 LA PETITE MORINIERE 44330 
LA REGRIPPIÈRE de son mandat de liqui-
dateur, de donner à ce dernier quitus de 
sa gestion et de constater la clôture de la 
liquidation à compter du 29/02/2024. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la société sera 
radiée dudit registre.

Modifi cation au RCS de NANTES

L24IJ07876

RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE

RESTEZ MAÎTRE DE L'INFORMATION :
ABONNEZ-VOUS !
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DILA HOME 
Société par actions simplifiée

en liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social et de liquidation :
4 chemin du Bûcheron 
44119 TREILLIERES 

900 395 385 RCS NANTES
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/11/2022 au siège de la liquidation, 
l’associée unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Céline YALDIRAK, demeurant 4 chemin 
du Bûcheron 44119 TREILLIERES, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ07907

FONDS DE COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Maître Philippe 
TABOURDEAU-CARPENTIER, Notaire à 
LA BAULE, le 08 avril 2024, a été cédé 
par :

La société VIGIE ONE dont le siège est 
à PIRIAC SUR MER (44420) 1 bis Quai de 
Verdun, identifiée au SIREN sous le numé-
ro 909126641 et immatriculée au RCS de 
SAINT-NAZAIRE

A la société WAROC’H dont le siège 
est à PIRIAC SUR MER (44420) 1 bis Quai 
de Verdun, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 987740784 et immatriculée au RCS 
de SAINT-NAZAIRE,

Un fonds de commerce de RESTAU-
RATION SUR PLACE, A EMPORTER OU 
A LIVRER, BRASSERIE, SALON DE THE, 
SANDWICHERIE, BAR, sis à PIRIAC SUR 
MER (44420) 1 bis Quai de Verdun, connu 
sous le nom commercial LA VIGIE.

Moyennant le prix principal de 
820.000,00 €, s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 697.490,00 €, et au ma-
tériel pour 122.510,00 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial susnom-
mé où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire.

L24IJ06820 
 

GUILLO LE CARDINAL NOTAIRES
21 rue de la Gare

44320 SAINT PERE EN RETZ

Suivant acte reçu par Maître Maïlys LE 
CARDINAL , Notaire associé, membre de 
la Société d’Exercice Libéral à respon-
sabilité limitée « GUILLO LE CARDINAL 
NOTAIRES «, titulaire d’un office notarial à 
SAINT PERE EN RETZ (Loire-Atlantique), 
21, rue de la Gare, le 4 avril 2024, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée O&S, dont le 

siège est à PORNIC (44210) 2 rue du 
Môle, identifiée au SIREN sous le numéro 
910393818 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SAINT-NA-
ZAIRE.

A La Société dénommée SYBARITE 
PORNIC, dont le siège est à PORNIC 
(44210) 2 rue du Môle, identifiée au SIREN 
sous le numéro 987787579 et immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de SAINT-NAZAIRE.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de CAFE BAR RESTAURATION 
SUR PLACE ET A EMPORTER VENTE 
DE DECORATION ET DE MOBILIERS 
NEUFS ESPACE DE CO-WORKING 
D’EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES 
VERNISSAGE CONFERENCE CONCERT 
ET TOUTES ACTIVITES CULTURELLES 
OU ARTISTIQUES POUVANT S’Y RAT-
TACHER sis à PORNIC (44210) 2 rue du 
Môle, connu sous le nom commercial 
OUEST & SAUVAGE.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 100 000,00 
EUR, s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 90 
460,00 EUR,

- au matériel pour 9 540,00 EUR.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la publication de la cession au BO-
DACC, au siège de l’Etude du Notaire sus 
nommé où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ07747 
 

CESSION FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître François 
TESSIER , Notaire  Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Frédérique CIR-
MAN, François TESSIER et Emmanuelle 
BAGET, notaires associés», titulaire d’un 
Office Notarial à NANTES (Loire Atlan-
tique), 19 Rue Jeanne d’Arc, le 3 avril 
2024, a été cédé un fonds de commerce 
par :

Monsieur Michel Jean - Marie MALI-
DIN, demeurant à NANTES (44200) 59 
boulevard Gustave Roch, divorcé de Ma-
dame Nathalie Claude Patricia BOHY et 
non remarié,

A la Société dénommée NOUVELLE 
CHAUMIERE, dont le siège est à 
NANTES (44200) 59 boulevard Gustave 
Roche, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 947917803 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de commerce de café, restau-
rant, Location de chambres meublées 
sis à NANTES (44200) 59 Boulevard Gus-
tave Roch, connu sous le nom commer-
cial LA CHAUMIERE et pour lequel il est 
immatriculé au registre du commerce et 
des sociétés de NANTES, sous le numéro 
440670842.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de DEUX 
CENT SOIXANTE MILLE EUROS (260 
000,00 EUR), s’appliquant :

 -  aux éléments incorporels pour DEUX 
CENT TRENTE - TROIS MILLE DIX EUROS 
(233.010,00 EUR),

 -  au matériel pour VINGT - SIX MILLE 
NEUF CENT QUATRE - VINGT - DIX EUROS 
(26.990,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ07955 
 

EMACHAGAVICO TAXI 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 134 rue de la Classerie 

44400 REZE 
982 432 833 RCS NANTES

 
Aux termes d’un ASSP en date du 

27.03.2024, enregistré au SPFE NANTES 
2, le 3.04.2024, M. Pascal MARTIN, de-
meurant 14 rue des vergers 44140 MONT-
BERT a cédé une licence taxi (ORVAULT 
ADS 1) à M. Bruno AMOROS, demeurant 
134 rue de la classerie 44400 REZE pour 
l’exploitation de la SARL EMACHAGAVI-
CO TAXI, au capital de 1 000 €, dont le 
siège social se situe 134 rue de la clas-
serie 44400 REZE, immatriculée 982 432 
833 RCS NANTES.

La licence est acquise pour un prix de 
230 000 €, et exploitée par le nouveau 
propriétaire à compter du 27.03.2024.

Pour avis,
La gérance.

L24IJ08110

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Olivier CA-

PELLE, notaire à VERTOU (44), le 28 mars 
2024, contenant aménagement du régime 
matrimonial de Mr Hervé Gilles Gabriel 
Marie TERRIEN, né à CHOLET (49), le 9 
décembre 1967 et Mme Laurence Anne 
Marie BONNET, son épouse, née à LE 
LOROUX - BOTTEREAU (44), le 28 juillet 
1967, demeurant à REMOUILLE (44), 38 
La Tinardière, mariés à la mairie de RE-
MOUILLE (44), le 13 juin 1992, sous le ré-
gime de la communauté de biens réduite 
aux acquêts, Mme TERRIEN a apporté 
à la communauté la parcelle de terrain 
supportant leur résidence principale sise 
à REMOUILLE (44), 38 La Tinardière, ca-
dastrée section ZE n° 234 et 289 et les 
parcelles contiguës sises à MONTAIGU - 

VENDEE (85), cadastrées préfixe 224 sec-
tion ZA n°s 32, 35 et A n° 401.

Les oppositions seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion en l’Of-
fice notarial de Me CAPELLE où domicile 
a été élu à cet effet.

L24IJ07807 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Philippe 

TABOURDEAU - CARPENTIER, Notaire 
Associé de la Société «Notaires Presqu’ile 
Associés, Société Civile Professionnelle 
Titulaire d’un Office Notarial», dont le 
siège est à LA BAULEESCOUBLAC (Loire 
Atlantique), 20 Avenue Jean de Neyman, 
Résidence «Avant Scène», CRPCEN 
44117, le 8 avril 2024, a été conclu le 
changement partiel de régime matrimo-
nial par ajout d’un avantage entre époux 
ne prenant effet qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux :

ENTRE :
Monsieur Christian Pierre Marie NI-

COL, patron pêcheur en retraite, et Ma-
dame Catherine Annick Marie Anne AN-
GER, armatrice, demeurant ensemble à 
LA TURBALLE (44420) 33 rue du Requer.

Monsieur est né à PORNICHET (44380) 
le 2 septembre 1962,

Madame est née à GUERANDE (44350) 
le 7 février 1966.

Mariés à la mairie de GUERANDE 
(44350) le 7 juin 1985 sous le régime de 
la communauté de biens réduite aux ac-
quêts, à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ledit régime a été aménagé aux termes 
d’un acte reçu par Maître Philippe TA-
BOURDEAUCARPENTIER, notaire à LA 
BAULE - ESCOUBLAC (44500), le 25 no-
vembre 2020. Cet aménagement est de-
venu définitif par suite de non opposition.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicilie a 
été élu à cet effet.

L24IJ08080 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Emmanuel 

GRANGER, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité Li-
mitée « OCEANIS NOTAIRES «, titulaire 
d’un Office Notarial à SAINT-NAZAIRE 
(Loire-Atlantique), Rond-Point Océanis, 
50 boulevard de l’Université, CRPCEN 
44089, le 2 avril 2024, a été conclu l’acte 
contenant aménagement de régime ma-
trimonial en effectuant un apport d’un 
bien propre de Madame Josiane CLE-
MENT à la communauté et en ajoutant à 
titre d’avantage matrimonial une clause 
de préciput en faveur du conjoint survi-
vant des époux.

PAR :
Monsieur Loïc Pierre Marie CLEMENT, 

retraité, et Madame Josiane Renée Hé-
lène JAFFRE, retraitée, demeurant en-
semble à SAINT-NAZAIRE (44600) 1 rue 
de l’Ancien Hôtel de Ville.

Monsieur est né à SAINT-GILDAS-
DES-BOIS (44530) le 29 février 1944,

Madame est née à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 28 novembre 1940.

Mariés à la mairie de SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 11 août 1967 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ08194 
 

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES
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AMENAGEMENT REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Anthony 
BUTROT, Notaire de la Société d’Exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée « OCEA-
NIS NOTAIRES «, titulaire d’un Office No-
tarial à SAINT-NAZAIRE (Loire-Atlantique), 
Rond-Point Océanis, 50 boulevard de l’Uni-
versité, CRPCEN 44089, le 2 avril 2024, a 
été reçu le l’aménagement de régime matri-
monial ajoutant une société d’acquêts avec 
l’apport de biens indivis et avec l’ajout d’une 
clause d’attribution intégrale en faveur du 
conjoint survivant des époux :

PAR :
Monsieur Denis Ange Jean Marie 

LOYER, assureur, et Madame Maguy 
Joëlle Denise MEHEUST, agent immobi-
lier, demeurant ensemble à SAINT-NA-
ZAIRE (44600) 21 route de Saint Eugène 
Saint-Marc-sur-Mer.

Monsieur est né à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 4 mai 1964,

Madame est née à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 3 juillet 1969.

Mariés à la mairie de SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 23 mai 1992 sous le régime 
de la séparation de biens pure et simple 
défini par les articles 1536 et suivants du 
Code civil aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître Henri CASTEL, no-
taire à SAINT-NAZAIRE, le 22 mai 1992.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ08195 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 

Suivant acte reçu par Maître Luc FAID-
HERBE, Notaire Associé à NANTES, 2 
Rue Voltaire, CRPCEN 44003, le 4 avril 
2024, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec apports et 
avec clause de préciput entre :

Monsieur Patrick Louis Marcel Théo-
dule Marie GRIVEAU, ingénieur retraité, 
et Madame Anne Claude Marie RABILLÉ, 
sans profession, demeurant ensemble à 
SAINT - COLOMBAN (44310) 4 La Sorinière.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
20 février 1955,

Madame est née à NANTES (44000) le 
18 février 1962.

Mariés à la mairie de SAINT - COLOM-
BAN (44310) le 12 novembre 1983 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

L24IJ08210 
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

 

Aux termes d’un acte notarié reçu par 
Maître Philippe OUAIRY, notaire à VITRE, 
le 9 avril 2024, il résulte que Monsieur 

Jean Pierre Robert GENIEYS, né le 28 dé-
cembre 1960 à LE CREUSOT (71200), de 
nationalité française et Madame Christine 
Catherine Shadia BOURROUSSAT, son 
épouse, née le 9 juillet 1968 à LE HAVRE 
(76600), de nationalité française, demeu-
rant ensemble à PORNICHET (44380), 
104 boulevard des Océanides, mariés à la 
mairie de LE BREUIL (71670), le 26 août 
1989 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable, ont changé leur régime matri-
monial pour adopter celui de la séparation 
de biens pure et simple.

Les oppositions seront à adresser, s’il 
y a lieu, dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis, par LRAR ou par 
exploit d’huissier, auprès de Maître Phi-
lippe OUAIRY, notaire à VITRE (35500), 17 
rue Notre Dame.

En cas d’opposition les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de leur régime matrimonial au TJ.

Pour avis et mention.
Maître Philippe OUAIRY, notaire.

L24IJ08227

RECTIFICATIFS

 

SCI MILOJUNO
Rectificatif de l’annonce parue 

sous le n°L24IJ07252 dans l’édition du 
05/04/2024.

Il fallait lire : «M. Laurent SEROT de-
meure à NANTES (44300), 24 rue de la 
Gaudinière» au lieu de «M. Laurent SE-
ROT demeure à NANTES (44300), 43 rue 
du Plessis de Grénédan». 

L24IJ07848 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
RECTIFICATIF

 

Rectificatif à l’annonce parue dans l’In-
formateur Judiciaire (N°L24IJ06235) LE 
05/04/2024.

Par acte sous signature privée a été 
constituée la Société PRO RENOVA-
TION, domiciliée au 11 rue Paul GAUGUIN 
44600 SAINT NAZAIRE, au capital de 500 
euros. Il fallait lire en date du 02 avril 2024 
et non pas du 26 mars 2024.

Pour avis
L24IJ07905 

 

SCI LES MARAIS DU CENS
SCI AU CAPITAL DE 3 048,98 €

4 RUE DU CHANOINE POUPARD
44300 NANTES

RCS NANTES 393 074 877
 

RECTIFICATIF
Rectificatif de l’annonce parue sous le 

n°L24IJ7608 dans l’édition du 05/04/2024.
Il fallait lire : La société sera radiée du 

RCS de Nantes et réimmatriculée au RCS 
de Saint Nazaire.

L24IJ08180

AUTRES ANNONCES

 

ENVOI EN POSSESSION
 

Nom du défunt : BEASSE
Nom d’usage s’il y a lieu : COUTURIER

Prénom : Emilienne Marie Gertrude
Date et lieu de naissance : 11 mars 

1923 HONFLEUR (14600)
Domicile : REZE (44400)
Décès (lieu et date) : REZE 29 octobre 

2023
Date du testament : 27 septembre 2010
Date de dépôt : 14 mars 2024
Date d’accusé réception dépôt du tes-

tament
au greffe : 25 mars 2024
Notaire chargé de la succession : Me 

Arnaud GIRARD, 3 rue Victor Hugo BP 
175 44404 REZE CEDEX  -  02.40.32.45.00

La défunte a consenti un legs univer-
sel.

Cet envoi en possession a lieu en l’ab-
sence de l’existence d’héritiers réserva-
taires.

Maître Arnaud GIRARD
L24IJ07803 

 

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNI-
VERSEL DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 5 octobre 2018,
Madame Claudine Pierrette Henriette 

Gabrielle TESSIER, en son vivant re-
traitée, demeurant à SAINT HERBLAIN 
(44800) 2 rue de Grenoble .

Née à NANTES (44000), le 11 sep-
tembre 1950.

Décédée à SAINT-HERBLAIN (44800) 
(FRANCE), le 23 janvier 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Florent PROUTEAU, Notaire associé de la 
Société d’Exercice libéral à Responsabili-
té limitée « MECHAIN & PROUTEAU NO-
TAIRES ASSOCIES «, titulaire d’Offices 
Notariaux sur la Commune de NANTES 
(Loire-Atlantique) 176 route de Saint Jo-
seph, Immeuble La Cornouaille, et sur la 
Commune de VILLEBON-SUR-YVETTE 
(Essonne) 49 avenue du Général de 
Gaulle, le 26 mars 2024, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Florent PROUTEAU, 
notaire à NANTES (44300) 176 route 
de Saint-Joseph, référence CRPCEN : 
44132, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de 
NANTES de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24IJ08148 
 

CESSION DE BRANCHE 
COMPLÈTE D’ACTIVITÉ
Suivant acte reçu par Me Rodolphe 

MALCUIT, Notaire à NANTES (44000), 
3 Rue Dugommier, le 12 mars 2024, en-
registré au SPFE NANTES 2, le 22 mars 
2024, sous la référence 2024 N 1093,

il a été cédé par : La S.A.R.L. « LA 
ROCHE AUX MOUETTES «, dont le siège 
est à LE POULIGUEN (44510) 14 rue du 
Général Leclerc, identifiée au SIREN sous 
le n° 493596738 et immatriculée au RCS 
de SAINT - NAZAIRE.

 A : La S.A.R.L « AGENCE DU CASINO 
«, dont le siège est à LA BAULE - ESCOU-
BLAC (44500) Passage du Royal, identi-
fiée au SIREN sous le n°349953380 et im-
matriculée au RCS de SAINT - NAZAIRE.

Une BRANCHE COMPLETE D’ACTI-
VITÉ de GESTION DE LOCATIONS SAI-
SONNIERES d’une agence immobilière 
exploitée à LE POULIGUEN (44510) 14 
rue du Général Leclerc, et pour laquelle le 
cédant est immatriculé au RCS de SAINT 

- NAZAIRE, sous le n° 493596738. Ladite 
branche d’activité permanente consti-
tue une exploitation autonome ayant sa 
propre clientèle, et est cédée indépen-
damment de tous autres éléments du 
fonds. 

Le cessionnaire est propriétaire et a la 
jouissance de la branche complète d’ac-
tivité à compter du jour de la signature de 
l’acte.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de 40 
000,00 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ08215 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SARL LVI IMMOBILIER (LVI), 60 rue 
des Forges, 44330 Vallet, RCS Nantes 
450 731 252. Agences immobilières. Date 
de cessation des paiements le 1er août 
2023. Liquidateur: Maître Philippe Delaere 
de la Selarl Philippe Delaere et associes 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000485 
 

SARL EJC AUTOMOBILES, 11 rue de 
la Foret, 44140 Le Bignon, RCS Nantes 
838 801 108. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Date de 
cessation des paiements le 1er septembre 
2023, liquidateur : Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000486 
 

SARL ETS BBD ET FILS, 85 rue Fé-
lix Ménétrier - Appartement B312, 44300 
Nantes, RCS Nantes 978 357 440. Ac-
tivités des sièges sociaux. Date de ces-
sation des paiements le 18 mars 2024. 
Liquidateur: Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000492 
 

SARL Joaillerie Cécile Guérin, 9 rue 
de Budapest, 44000 Nantes, RCS Nantes 
903 640 563. Commerce de détail d’ar-
ticles d’horlogerie et de bijouterie en ma-
gasin spécialisé. Date de cessation des 
paiements le 5 mars 2024. Liquidateur: 
Maître Philippe Delaere de la Selarl Phi-
lippe Delaere et associes 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000494 
 

SARL LOIRE ATLANTIQUE PECHE 
PASSION (L.A.PECHE PASSION), 61 
rue du Bocage, 44150 Saint Gereon, RCS 
Nantes 791 059 553. Vente articles de 
pêche, coutellerie, clés minute. Date de 
cessation des paiements le 1er novembre 
2023. Liquidateur: Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000495 
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SARL CRYO’JENNY, 51 rue du Pres-
soir Rouge, 44150 Ancenis - Saint - Géréon, 
RCS Nantes 899 644 694. L’exploitation 
d’un centre de Cryothérapie corps entier 
et localisé sans acte médical et sans des-
truction des téguments, centre de bien 

- être et de remise en forme, Coaching 
individualisé et de toutes activités d’en-
tretien corporel et de bien - être. La vente 
de produits divers en lien avec l’activité 
sport - santé et bien - être, de type crèmes, 
huiles, Électrostimulation et autres. Date 
de cessation des paiements le 31 dé-
cembre 2023. Liquidateur: Maître blanc 
de la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000496 
 

SARL APAPA ROSENTHAL, 60 bou-
levard Maréchal Alphonse Juin, 44100 
Nantes, RCS Nantes 507 751 667. Conseil 
en relations publiques et communica-
tion. Date de cessation des paiements 
le 1er juillet 2023. Liquidateur: SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crebillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000497 
 

SARL ACID - Solutions, 7 passage 
Douard, 44000 Nantes, RCS Nantes 492 
819 552. Programmation informatique. 
Date de cessation des paiements le 15 
mars 2024, liquidateur : Maître Philippe 
Delaere de la Selarl Philippe Delaere et 
associes 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000501 
 

SAS RUBATO, 40 rue la Tour d’Au-
vergne, 44000 Nantes, RCS Nantes 850 
029 497. Conseil en systèmes et logiciels 
informatiques. Date de cessation des 
paiements le 25 mars 2024. Liquidateur: 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000502 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SAS ART & MUR, 7 rue de la Blussière, 
44220 Couëron, RCS Nantes 839 226 
578. Ingénierie, études techniques. Date 
de cessation des paiements le 27 février 
2024. Mandataire Judiciaire : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crebillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000484 
 

SAS SAPIYA, 10 rue Grande Biesse, 
44200 Nantes, RCS Nantes 908 481 344. 
Restauration de type rapide. Date de ces-
sation des paiements le 15 mars 2024. 
Mandataire Judiciaire : Maître Philippe 
Delaere de la Selarl Philippe Delaere et 
associes 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000493 
 

SAS VALENTINE PRODUCTION, 30 
rue de Bel Air, 44000 Nantes, RCS Nantes 
829 100 882. Location de logements. Date 
de cessation des paiements le 1er octobre 
2023. Mandataire Judiciaire : Maître blanc 
de la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours 

Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000498 
 

SAS EXFRET 44, route d Ancenis Ci 
les Dorices, 44330 Vallet, RCS Nantes 
447 857 665. Transports routiers de fret 
interurbains. Date de cessation des paie-
ments le 15 février 2024.Administrateur 
Judiciaire : Selarl Thevenot Partners en la 
personne de Maître Bertrand manière 26 
boulevard Vincent Gâche 44200 Nantes 
avec pour mission : d’assister. Mandataire 
Judiciaire : Maître blanc de la Selarl blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000499 
 

SAS DIRECTOSANTE, 150 rue de la 
Gilarderie, 44200 Nantes, RCS Nantes 
811 047 349. Conseil en systèmes et lo-
giciels informatiques. Date de cessation 
des paiements le 20 mars 2024.Adminis-
trateur Judiciaire : Selarl Aj Up en la per-
sonne de Maître Dolley Christophe 44 rue 
de Gigant 44000 Nantes avec pour mis-
sion : d’assister. Mandataire Judiciaire : 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000500 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SARL HOLDING CGTECHS, 6 rue 
Marcel Dassault, 44980 Sainte Luce Sur 
Loire, RCS Nantes 847 583 937. Gestion 
de fonds. Liquidateur : Maître Philippe 
Delaere de la Selarl Philippe Delaere et 
associes 20 rue Mercoeur 44000 Nantes,.

4401JAL20240000000483 
 

SAS APITECHS, parc d’Activités Ac-
tipark 7 - 11 rue Jean Rouxel Cellule 18  - , 
44700 Orvault, RCS Nantes 823 768 833. 
Travaux d’isolation. Liquidateur : Maître 
Philippe Delaere de la Selarl Philippe De-
laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes,.

4401JAL20240000000487 
 

SAS CSC DIFFUSION, 2 place Charles 
de Gaulle, 44330 Vallet, RCS Nantes 797 
528 262. Commerce de gros (commerce 
Interentreprises) d’autres biens domes-
tiques. Liquidateur : Maître blanc de la 
Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1,.

4401JAL20240000000488 
 

SAS CSB DIFFUSION, 2 place Charles 
de Gaulle, 44330 Vallet, RCS Nantes 803 
810 787. Autres commerces de détail spé-
cialisés divers. Liquidateur : Maître blanc 
de la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1,.

4401JAL20240000000489 
 

SAS CSM DIFFUSION, 2 place 
Charles de Gaulle, 44330 Vallet, RCS 
Nantes 809 792 575. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Liquidateur : 
Maître blanc de la Selarl blanc Mj  - O 8 rue 
D’auvours Bp 72209 44022 Nantes cedex 
1,.

4401JAL20240000000490 
 

SARL PMM DIFFUSION, 2 place 
Charles de Gaulle, 44330 Vallet, RCS 
Nantes 834 969 024. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Liquidateur : 
Maître blanc de la Selarl blanc Mj  - O 8 rue 
D’auvours Bp 72209 44022 Nantes cedex 
1,.

4401JAL20240000000491 
 

SARL BOHO LODGE DESIGN & DE-
CORATION, 11 impasse de la Haigron-
nière, 44115 Haute - Goulaine, RCS Nantes 
841 871 163. Activités spécialisées de de-
sign. Liquidateur : Maître Philippe Delaere 
de la Selarl Philippe Delaere et associes 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes,.

4401JAL20240000000509 
 

SARL KINGSTON NANTES, 29 rue de 
Verdun, 44000 Nantes, RCS Nantes 792 
676 272. Restauration de type rapide. 
Liquidateur : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes,.

4401JAL20240000000510 
 

SAS D - Vine, 16 ter boulevard de 
la Prairie au Duc, 44200 Nantes, RCS 
Nantes 789 842 614. Programmation in-
formatique. Liquidateur : Maître blanc de 
la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1,.

4401JAL20240000000511 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 27 mars 2024)
 

Société coopérative d’intérêt col-
lectif par actions simplifiée à capital 
variable Mon Repair’Shop (MRS), 2 
rue de la Clairière zone artisanale de la 
Garnerie, 44190 Saint - Hilaire - de - Clisson, 
RCS Nantes 851 485 128. Réparation 
d’appareils électroménagers et d’équipe-
ments pour la maison et le jardin. Le pro-
jet de répartition prévu par l’article L 644 

- 4 du code de Commerce a été déposé 
au greffe le 27 mars 2024. Les contesta-
tions sont recevables dans un délai d’un 
mois à compter de la date de publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000482 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE CESSION

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SAS CSM DIFFUSION, 2 place 
Charles de Gaulle, 44330 Vallet, RCS 
Nantes 809 792 575. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Jugement 
en date du 3 avril 2024 arrêtant le plan de 
cession totale au profit de la SARL Vapos-
tore avec faculté de substitution.

4401JAL20240000000504 
 

SAS CSC DIFFUSION, 2 place Charles 
de Gaulle, 44330 Vallet, RCS Nantes 797 
528 262. Commerce de gros (commerce 
Interentreprises) d’autres biens domes-
tiques. Jugement en date du 3 avril 2024 
arrêtant le plan de cession totale au pro-
fit de la SARL Vapostore avec faculté de 
substitution.

4401JAL20240000000505 
 

SAS CSB DIFFUSION, 2 place Charles 
de Gaulle, 44330 Vallet, RCS Nantes 803 
810 787. Autres commerces de détail spé-
cialisés divers. Jugement en date du 3 
avril 2024 arrêtant le plan de cession to-
tale au profit de la SARL Vapostore avec 
faculté de substitution.

4401JAL20240000000506 
 

SARL PMM DIFFUSION, 2 place 
Charles de Gaulle, 44330 Vallet, RCS 
Nantes 834 969 024. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Jugement 
en date du 3 avril 2024 arrêtant le plan de 
cession totale au profit de la SARL Vapos-
tore avec faculté de substitution.

4401JAL20240000000507 
 

SAS APITECHS, parc d’Activités Ac-
tipark 7 - 11 rue Jean Rouxel Cellule 18  - , 
44700 Orvault, RCS Nantes 823 768 833. 
Travaux d’isolation. Jugement en date du 
3 avril 2024 arrêtant le plan de cession to-
tale au profit de.

4401JAL20240000000508 

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SAS GUILLOTIN SERUS MENUISE-
RIE, 18 rue de la Noé - des - puits, 44119 
Treillières, RCS Nantes 795 209 964. 
Travaux de menuiserie bois et Pvc. Com-
missaire à l’exécution du plan : Maître 
Philippe Delaere de la Selarl Philippe De-

laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Durée du plan 9 ans.

4401JAL20240000000503 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SARL DESTINATIONS, 2 avenue des 
Sorbiers, 44500 La Baule - Escoublac, 
RCS Saint - Nazaire 451 304 711. Activités 
des agences de publicité. Date de ces-
sation des paiements le 1er janvier 2024. 
Liquidateur: Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000164 
 

MOREL (nom d’usage (EI)) Fran-
çois, 35 avenue des Coquelicots, 44500 
La Baule Escoublac, RCS Saint - Nazaire 
326 061 850. Autres commerces de dé-
tail sur éventaires et marchés. Liquidation 
judiciaire en application de l’article L.526 

- 22 alinéa 8 du Code de Commerce.Date 
de cessation des paiements le 3 octobre 
2022. Liquidateur: Selas Cleoval en la 
personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000162 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

PREFOL (nom d’usage (EI)) Fabrice 
Jean Raymond, 36 rue Saint - Benoît, 
44290 Massérac, RCS Saint - Nazaire 433 
390 580. Boulangerie et boulangerie  - pâ-
tisserie. Date de cessation des paiements 
le 3 octobre 2022. Mandataire Judiciaire : 
Selarl Philippe Delaere et associé en la 
personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000158 
 

SARL LECUY TROPIC, rue du Prieu-
ré, Centre Commercial de l’Iliade, 44320 
Saint - Père - en - Retz, RCS Saint - Nazaire 
909 242 554. Non précisée. Date de 
cessation des paiements le 8 septembre 
2023. Mandataire Judiciaire : Selarl Phi-
lippe Delaere et associé en la personne 
de Me Philippe Delaere «Le Constens» bd 
Docteur Chevrel Cs 30105 44502 la Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000160 
 

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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SARL ESCAL’BIO, 51 rue des Halles, 
44600 St Nazaire, RCS Saint - Nazaire 893 
839 621. Commerce de détail de fruits 
et légumes. Date de cessation des paie-
ments le 1er novembre 2023. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000163 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SAS MORFALES Guérande, 8 place 
Kerhillier, 44350 Guérande, RCS Saint - 

Nazaire 913 391 629. Restauration tradi-
tionnelle. Liquidateur : Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Cedex.

4402JAL20240000000159 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 03 avril 2024)
 

SARL BOUL’2 BLAIN, 4 rue de 
Nantes, 44130 Blain, RCS Saint - Nazaire 
802 315 903.

4402JAL20240000000161

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/03/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : GLU
Objet social : Agence publicitaire, 

création graphique, stratégie digitale et 
création de sites ou de page web, Conseil 
en communication, Création d’enseigne 
et marquage publicitaire, création et vente 
d’objet publicitaire et produits dérivés

Siège social : 11 RUE BISSON, 85100 
LES SABLES D’OLONNE

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE - SUR 

- YON
Co - gérance : M. DELAPORTE OLI-

VIER, demeurant 3 IMPASSE DES 
ECHASSIERS, 85340 LES SABLES D 
OLONNE et M. GUERE LUIGI, demeurant 
2 ROUTE DU CHATEAU D’OLONNE RESI-
DENCE CANOPUS APPT 102, 85100 LES 
SABLES D’OLONNE

L24IJ01443 
 

2DMO 
 

Société Par Actions simplifiée  
au capital de 20.000 Euros 

Siège social :  
ZI Sud 42 Rue du Commerce 
85000 LA ROCHE SUR YON

 
Ainsi qu’il résulte d’un acte sous seing 

privé en date du 1er mars 2024, il a été 
constitué la société dont les caractéris-
tiques suivent :

Dénomination : 2DMO
Forme : société par actions simplifiée
Siège social : ZI Sud 42 rue du Com-

merce  -  85000 LA ROCHE SUR YON
Objet : L’acquisition, la gestion et lo-

cation de tous biens et droits mobiliers 
et immobiliers, la prise de participations 
dans toutes sociétés civiles ou commer-
ciales, la constitution de tous portefeuilles 
de valeurs mobilières et l’administration 
et la gestion de ces portefeuilles ; la sous-
cription de tous contrats de capitalisation 
de droit français ou autres ; la cession de 
ces biens et droits mobiliers et immobi-
liers, de ces participations et portefeuilles 
de valeurs mobilières, la construction de 
tous immeubles, l’agencement et la mise 
en valeur de ces immeubles, la souscrip-
tion des emprunts nécessaires au finan-
cement des activités sociales et la consti-
tution de toutes hypothèques ou autres 
sûretés réelles sur les biens sociaux ; la 
fourniture de toutes avances de fonds à 
ses filiales, de toute caution et d’une ma-
nière générale de toute sûreté personnelle 
ou réelle en garantie de tout emprunt, de 
tout engagement souscrit ou contracté 
par ses filiales avec tout contractant tiers 
(partenaires financiers, bailleur, fournis-
seur) ; Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-

rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 20 000 Euros
Président :
 -  La société DUPUY INVESTISSE-

MENTS, dont le siège social est à VE-
NANSAULT (85190)  -  6 Impasse des Au-
bépines, représentée par Monsieur Sté-
phane DUPUY.

Directeurs Généraux :
 -  Monsieur Sébastien OLIVIERO de-

meurant à LA CHAIZE LE VICOMTE 
(85310) 18 rue de la Blanchisserie

 -  Monsieur Jimmy MASSONNEAU, de-
meurant à SAINTE - FOY (85150)  -  700 rue 
des Poirières

Admission aux assemblées Droit de 
vote : aucune dérogation aux dispositions 
légales en vigueur.

Cession des actions : Sauf dans l’hy-
pothèse d’une cession au profit d’un as-
socié ou d’une cession concomitante par 
tous les associés de la totalité des titres 
de capital et valeurs mobilières donnant 
accès au capital émis par la société ou 
lorsque la société ne comporte qu’un seul 
associé ou encore dans les hypothèses 
d’une transmission au profit du conjoint 
ou des héritiers de l’associé décédé, 
toute cession ou transmission d’actions, 
soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, 
sera soumise à l’agrément préalable de la 
société, donné par l’assemblée générale 
extraordinaire des associés.

Immatriculation : RCS tenu au Greffe 
du Tribunal de Commerce de LA ROCHE 
SUR YON

Pour avis
L24IJ05724 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/04/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : GABILIE
Objet social : La prise de participa-

tion au capital social de sociétés civiles 
ou commerciales, de groupements ou 
d’associations et de manière générale au 
capital social d’entreprises ou de groupe-
ments quelconques.

Siège social : 59 b route de Maché, 
85190 AIZENAY

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE - SUR 

- YON
Gérance : M. IMBERT Cédric, demeu-

rant 59 b route de maché, 85190 AIZENAY
L24IJ07476 

 

ELYCE ARCHITECTEURS
SAS au capital de 45 000 euros

Siège social : 30 rue Molière
85000 LA ROCHE SUR YON
RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à LA ROCHE SUR YON du 
05/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ELYCE ARCHITEC-

TEURS
Siège : 30 rue Molière, 85000 LA 

ROCHE SUR YON
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 45 000 euros
Objet : Toutes opérations indus-

trielles et commerciales se rapportant 

à la réalisation de toutes constructions 
immobilières et/ou à l’aménagement de 
tous terrains, selon la formule dite « CLE 
EN MAIN «, c’est-à-dire à prix, délai et 
consistance de travaux convenus pour 
client parfaitement identifié excluant le 
risque de « non-vente «. Toutes opéra-
tions de bâtiments, d’habitation, selon 
la formule « VEFA « (Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement) comprenant l’acquisition 
foncière, la réalisation et la commerciali-
sation. La représentation de toute société 
ou structure mise en place par le grou-
pement des ARCHITECTEURS. Toutes 
transactions immobilières en qualité de 
mandataire d’une agence immobilière 
agréée par ARCHITECTEURS. La réalisa-
tion de toutes études techniques pour son 
propre compte, ainsi qu’en prestataire de 
services.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Présidente : La Société NAUTILUS, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 1 200 euros, dont le siège social est 30 
rue Molière, 85000 LA ROCHE SUR YON, 
immatriculée au RCS LA ROCHE SUR 
YON sous le n°983 809 492, représentée 
par Mme Emmanuelle PELLEAU, M. Lu-
dovic GAILLOT et M. Anthony TESSON, 
Cogérants.

La Société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

L24IJ07861 
 

ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres

44300 NANTES

Aux termes d’un acte sous - seing privé 
du 10/04/2024 il a été constitué la socié-
té civile immobilière ; capital :1 000 eu-
ros ; siège : 12 rue du Tarif  -  85100 LES 
SABLES D’OLONNE

Objet : L’acquisition directement ou in-
directement de terrains et/ou immeubles, 
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment desdits immeubles et de tous autres 
immeubles bâtis ou non dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou au-
trement ; La construction, la transforma-
tion et l’aménagement de tous immeubles 
sur les terrains acquis par la Société ; 
L’acquisition, la détention et la jouissance 
de tous biens mobiliers destinés à garnir 
ces immeubles ; La prise à bail, la loca-
tion active et passive, la sous - location de 
tous immeubles et droits immobiliers ; 
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation de l’objet ci - dessus, avec 
ou sans garantie hypothécaire ; Eventuel-
lement et exceptionnellement, l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société ; L’acquisition, la dé-
tention de tous titres de sociétés, valeurs 
mobilières et plus généralement tous 
instruments et placements financiers ; Et 
d’une façon générale, toutes opérations 
mobilières, immobilières ou financières 
susceptibles de faciliter la réalisation des 
objets ci - dessus définis à l’exclusion de 
toutes opérations susceptibles de faire 
perdre à la Société, son caractère civil.

Durée 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Gérance pour une durée illimitée : Fla-
vie GUAREAU, demeurant 12 Rue du Tarif 
85100 LES SABLES D’OLONNE.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Agrément requis dans tous les cas, 
représentant au moins les trois quarts des 
parts sociales.

La Société sera immatriculée au RCS 
de La ROCHE - SUR - YON.

L24IJ08267

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

48 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

79 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

119 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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MODIFICATIONS

 

LE VICTORIA 
Société à responsabilité limitée  

au capital de 164 245 euros 
Siège social : 162 avenue Valentin 

85160 ST JEAN DE MONTS 
392 245 817 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes du procès - verbal de l’As-

semblée Générale Extraordinaire en date 
du 1er décembre 2023 et du procès - verbal 
de la gérance en date du 31 janvier 2024, 
le capital social a été réduit d’une somme 
de 750 000 euros, pour être ramené de 
914 245 euros à 164 245 euros par voie 
de rachat et d’annulation de 150 000 pars. 
En conséquence, les articles 6 et 7 des 
Statuts sont modifiés.

L24IJ07248 
 

LES FILMS DU COIN
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 500 euros porté à  
5 000 euros

Siège social : 59, rue Monseigneur Massé
85500 LES HERBIERS

978 041 861 RCS LA ROCHE SUR YON

ANNONCE LEGALE
L’AGE réunie le 15/03/2024 a décidé et 

réalisé à compter de cette même date une 
augmentation du capital social de 3 500 
€ par apports en numéraire, ce qui rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes : Ancienne mention : Capital so-
cial : 1 500 €. Nouvelle mention : Capital 
social : 5 000 €.

L24IJ07743 
 

« LA VALLEE SOLAIRE »
SAS au Capital de 5 000 euros 

Siège Social : 2 route des Combes 
La Chapelle Aux - Lys 

85120 TERVAL 
RCS LA ROCHE SUR YON 919 184 630

 

AVIS DE NON 
DISSOLUTION

Suivant AGE du 4 mars 2024, les asso-
ciés, statuant selon l’art. L225 - 48 CCom, 
ont décidé qu’il n’y avait pas lieu de pro-
céder à la dissolution de la société. Le 
dépôt des actes sera effectué auprès du 
RCS de LA ROCHE SUR YON.

Le Président

L24IJ07768 
 

TESSON PASCALINE
SARL à associé unique au capital de 1 

700 euros
Siège social : 22 rue Benjamin Franklin

85000 LA ROCHE SUR YON
919 645 408 RCS LA ROCHE SUR YON

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes de décisions du 
25/03/2024, l’associée unique a décidé de 
transférer le siège social au 62 rue Ana-
tole France, 85000 LA ROCHE SUR YON 

à compter du 01/04/2024, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

L24IJ07776 
 

DGLH
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 200 070 euros
Siège social : 2 Grande Rue
85500 LES HERBIERS
479 230 062 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une décision en date du 

29 mars 2024, l’associé unique a nommé 
en qualité de cogérante de la Société 
Mme Valérie MOREAU née LEAU, de-
meurant 7 Rue de la Pantière - 85500 LES 
HERBIERS, pour une durée illimitée et ce 
à compter du même jour.

Pour avis, La Gérance

L24IJ07825 
 

JLM
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 127 500 euros
Siège social : 10 Rue Nationale, 85500 

LES HERBIERS
830 222 865 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une décision de la Prési-

dente en date du 29 mars 2024, il résulte 
que M. Jean-Philippe MOREAU, demeu-
rant 7 Rue de la Pantière - 85500 LES 
HERBIERS a été nommé en qualité de 
Directeur Général de la Société pour une 
durée illimitée et ce à compter du même 
jour.

POUR AVIS, La Présidente

L24IJ07826 
 

NERO 
Société par actions simplifiée au capital de 

2 000 euros 
Ancien Siège social : 60 La Petite Girau-

dière, 44430 LA REMAUDIERE 
Nouveau siège social : 9 La Jaunière, 

85190 AIZENAY 
919 048 223 RCS NANTES 

En cours d’immatriculation au RCS 
de LA ROCHE SUR YON

 

CHANGEMENT DE 
PRESIDENT, FIN DU 

MANDAT DU DIRECTEUR 
GENERAL ET TRANSFERT 

DU SIEGE SOCIAL
 

Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale Mixte en date du 28 
mars 2024, il résulte que :

 -  Monsieur Ludovic BUREAU, demeu-
rant 9 La Jaunière, 85190 AIZENAY a été 
nommé en qualité de Président à compter 
du même jour, en remplacement de la so-
ciété SLD INVESTISSEMENT, démission-
naire ;

 -  La société RH INVEST, Directeur 
Général a démissionné de ses fonctions 
à compter du même jour et il n’a pas été 
procédé à son remplacement ;

 -  En conséquence les mentions rela-
tives à la nomination des premiers diri-
geants ont été supprimés des statuts ;

 - Le siège social a été transféré du 60 
La Petite Giraudière, 44430 LA REMAU-
DIERE au 9 La Jaunière, 85190 AIZE-
NAY, et ce à compter du même jour, en 
conséquence l’article 4 des statuts a été 
modifié.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de NANTES 
sous le numéro 919 048 223 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés de 
LA ROCHE SUR YON.

Pour Avis,
Le Président.

L24IJ07829 
 

WAYFORT
SAS au capital de 25 000 €

Siège social : 
175 AV CHARLES DE GAULLE,
85340 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE - SUR - YON 

n°853 398 105
 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 
L’AGE du 22/02/2023 a décidé qu’il n’y 

avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient infé-
rieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de LA ROCHE - SUR - 

YON
L24IJ07839 

 

SAS DES MAREUILLAIS
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 10 000 euros
Siège social : 1 rue Flandres Dun-

kerque - 85320 MAREUIL SUR LAY DIS-
SAIS

823 092 895 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une décision unanime 

des associés en date du 1er mars 2024, 
il résulte que :

- M. Frédéric PAVIE a démissionné de 
son mandat de Directeur Général de la 
Société à compter du même jour et qu’il 
n’a pas été procédé à son remplacement,

- M. Frédéric PAVIE demeurant 1 Rue 
des Flandres Dunkerque 85320 MAREUIL 
SUR LAY DISSAIS a été nommé en qualité 
de Président de la Société en remplace-
ment de Madame Carole PAVIE, démis-
sionnaire.

L’article 36 des statuts a été supprimé 
en conséquence.

POUR AVIS, La Présidente

L24IJ08052 
 

DK BARBER, SARL au capital de 1 000 
€, Siège social : 13, cours Dupont, 85100 
LES SABLES-D’OLONNE, 894 292 044 
RCS LA ROCHE SUR-YON. Aux termes 
de délibérations du 09/04/2024, les as-
sociés ont pris acte de la démission de 
M. Davy KOUCH de ses fonctions de 
cogérant à compter du 09/04/2024 et ont 
décidé de ne pas pourvoir à son rempla-
cement. Pour avis, La Gérance.

L24IJ08204 
 

DK BARBERSHOP, SARL au capital 
de 1 000 €, Siège social : 5, rue de la Paix, 
85300 CHALLANS, 894 292 416 RCS LA 
ROCHE - SUR - YON. Aux termes de dé-
libérations du 09/04/2024, les associés 
ont pris acte de la démission de M. Davy 
KOUCH de ses fonctions de cogérant 
à compter du 09/04/2024 et ont décidé 
de ne pas pourvoir à son remplacement. 
Pour avis, La Gérance.

L24IJ08207

DISSOLUTIONS

 

KIXO
SARL au capital de 500 €

Siège social : 1 RUE DES DIGITALES
85340 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°499 938 074

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/04/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 

30/04/2024. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur 
M.  GALLENNE Henri, demeurant  1 rue 
des digitales , 85340  LES SABLES D 
OLONNE et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de LA ROCHE-
SUR-YON.

Pour avis
GALLENNE Henri 

L24IJ07843 
 

ACTIF HOME, SAS en liquidation au 
capital de 1 000 €, Siège social : 17 bis, 
chemin du Grand Virgourd, 85270 ST - 

HILAIRE - DE - RIEZ, 824 860 951 RCS LA 
ROCHE - SUR - YON. Aux termes de déli-
bérations du 31/12/2023, l’AGE a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur M. 
Eric MERAND, demeurant 17 bis, chemin 
du Grand Virgourd, 85270 ST - HILAIRE - 

DE - RIEZ, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège 
de la liquidation est fixé au siège social. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE - SUR - YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis, Le Liquidateur.

L24IJ08217

CLÔTURES

 

DURAND ROLAND 
Société par actions simplifiée

en liquidation 
Au capital de 40 000 euros 

Siège social : 19 Rue des Lilas,
85530 LA BRUFFIERE  

Siège de liquidation : 19 rue des Lilas 
85530 LA BRUFFIERE 

487 561 755 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE LIQUIDATION
 

Aux termes d’une décision en date du 
29 Mars 2024 au siège social, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Roland 
DURAND, demeurant 19 Rue des Lilas 
85530 LA BRUFFIERE, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la liqui-
dation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis  - Le Liquidateur
L24IJ07753 
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ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres

44300 NANTES

Aux termes de décisions en date du 
31 décembre 2023, la collectivité des 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte dé-
finitif de liquidation, déchargé Madame 
Anastasia DEAU, demeurant 18 Avenue 
Charles de Gaulle, 85340 LES SABLES 
D’OLONNE, de son mandat de liquida-
trice, lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

L24IJ07916 
 

RB IMMO
Société civile immobilière en liquida-

tion au capital de 2 000 euros
Siège social et de liquidation : 25 Rue 

de la Joussemelière
85170 DOMPIERRE SUR YON
483 826 061 RCS LA ROCHE SUR YON
AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION
L’Assemblée Générale réunie le 08 avril 

2024 au 25 Rue de la Joussemelière - 
85170 DOMPIERRE SUR YON a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé Madame Claudine NERRIERE-ROUS-
SEAU, demeurant 25 rue Joussemelière 
- 85170 DOMPIERRE SUR YON, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du 14 février 
2024.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de LA ROCHE SUR YON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

L24IJ08050 
 

SCI BEAUSEJOUR 
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 4 573,47 euros 
Siège social : ST CHRISTOPHE

DU LIGNERON 
85670 Route de Commequiers 

Siège de liquidation : 5 Allée de l’Europe 
85670 ST CHRISTOPHE DU LIGNERON 
338 934 805 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 31 dé-

cembre 2023 au 5 Allée de l’Europe 85670 
ST CHRISTOPHE DU LIGNERON a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Rémi PEROCHEAU, 
demeurant 5 allée de l’Europe 85670 ST 
CHRISTOPHE DU LIGNERON, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de LA ROCHE SUR YON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ08090 
 

ACTIF HOME, SAS en liquidation au 
capital de 1 000 €, Siège social : 17 bis, 
chemin du Grand Virgourd, 85270 ST 

- HILAIRE - DE - RIEZ, 824 860 951 RCS 
LA ROCHE - SUR - YON. L’AGO réunie le 
31/12/2023 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
M. Eric MERAND de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite assem-
blée. Les comptes de liquidation sont dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de LA ROCHE - SUR - YON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 

la Société sera radiée dudit registre. Pour 
avis, Le Liquidateur.

L24IJ08218

FONDS DE COMMERCE

 

Notaires associés
Saint Jean de Monts  -  Noirmoutier en l’Ile

Saint - Gilles - Croix - de - Vie  -  Soullans
Brétignolles - sur - Mer

 

Suivant acte reçu par Maître Baudouin 
STARCK, Notaire Associé de la SAS « 
OCEAN NOTAIRES & CONSEILS », titu-
laire d’un Office Notarial à SAINT JEAN 
DE MONTS, 13 Boulevard Maréchal Juin 
le 29 mars 2024 a été cédé par la SARL 
« NOIRMOUTIER SOUVENIRS » dont 
le siège est à NOIRMOUTIER EN L’ILE 
(85330) 18, Rue du Rosaire, siren numéro 
340361591 RCS LA ROCHE SUR YON à 
la SARL « CADEAUX CONCEPT NOIR-
MOUTIER », dont le siège est à NOIR-
MOUTIER - EN - L’ILE (85330) 18 Bis rue du 
Rosaire, siren numéro 985340629 RCS LA 
ROCHE - SUR - YON, la branche d’activité 
partielle de VENTE DE CADEAUX (HORS 
JOUETS), SOUVENIRS, ARTICLES DE 
BAZAR, PAPETERIE, BIMBELOTERIE, 
PARFUMERIE, PRODUITS REGIONAUX 
exploité à Noirmoutier en l’Ile (85330) 18 
bis rue du Rosaire dépendant du fonds 
de commerce de VENTE DE JOUETS, 
CADEAUX, SOUVENIRS, ARTICLES DE 
BAZAR, PAPETERIE, BIMBELOTERIE, 
PARFUMERIE, ARTICLES DE SPORTS, 
DE CAMPING ET DE PECHE AINSI QUE 
DE PLEIN AIR ; VENTE DE PRODUITS RE-
GIONAUX ET LOCATION DE VELOS, sis 
à NOIRMOUTIER - EN - L’ILE (85330), 18 rue 
du Rosaire, moyennant le prix principal de 
250.000 euros.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds cédé à compter du jour de la si-
gnature de l’acte et en a la jouissance à 
compter du 1er avril 2024.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire.
L24IJ07969 

 

Suivant acte reçu par Maître Baudouin 
STARCK, Notaire Associé de la SAS « 
OCEAN NOTAIRES & CONSEILS », titu-
laire d’un Office Notarial à SAINT JEAN 
DE MONTS, 13 Boulevard Maréchal Juin 
le 29 mars 2024 a été cédé par la SARL 
« NOIRMOUTIER SOUVENIRS » dont 
le siège est à NOIRMOUTIER EN L’ILE 
(85330) 18, Rue du Rosaire, siren numéro 
340361591 RCS LA ROCHE SUR YON à 
la SARL VICENTELIO, dont le siège est 
à NOIRMOUTIER - EN - L’ILE (85330) 18 
rue du Rosaire, siren numéro 985325968 
RCS LA ROCHE - SUR - YON, la branche 
d’activité partielle de VENTE D’ARTICLES 
DE CAMPING exploité à Noirmoutier en 
l’Ile (85330) 18 rue du Rosaire dépendant 
du fonds de commerce de VENTE DE 
JOUETS, CADEAUX, SOUVENIRS, AR-
TICLES DE BAZAR, PAPETERIE, BIMBE-
LOTERIE, PARFUMERIE, ARTICLES DE 
SPORTS, DE CAMPING ET DE PECHE 
AINSI QUE DE PLEIN AIR ; VENTE DE 
PRODUITS REGIONAUX ET LOCATION 
DE VELOS, sis à NOIRMOUTIER - EN - L’ILE 
(85330), 18 rue du Rosaire, moyennant le 
prix principal de 180.000 euros.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds cédé à compter du jour de la si-
gnature de l’acte et en a la jouissance à 
compter du 1er avril 2024.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-

cile a été élu à cet effet.
Pour insertion. Le notaire.

L24IJ07973 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du  
28/03/2024, enregistré au SIE LA ROCHE 
SUR YON, le 04/04/2024, dossier : 2024 
00023673, bordereau : 8504P01 2024 A 
01132, AGENCE OVIM, SAS au capital 
de 30 000 euros, ayant son siège social 
16 RUE DU MARECHAL JOFFRE, 85000 
LA ROCHE SUR YON, immatriculé au 
RCS de LA ROCHE-SUR-YON sous le 
n°438 590 986, a cédé à AGT’IM, SASU 
au capital de 15 000 euros, ayant son 
siège social 74 AV VILLEBOIS MAREUIL, 
MONTAIGU, 85600 MONTAIGU VENDEE, 
immatriculé au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON sous le n°304 688 435, un fonds de 
commerce : Agence immobilière,  exploi-
té sis 16, rue Maréchal Foch , 85000 LA 
ROCHE SUR YON, moyennant le prix de 
290 000 euros.La date d’entrée en jouis-
sance est fixée au 28/03/2024.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 
Me Emmanuel HUMEAU 4, rue Edouard 
Marchand, 85600 MONTAIGU VENDEE, 
pour la validité et pour la correspondance.

Pour avis
Emmanuel HUMEAU, Avocat

L24IJ07980

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Noms : Marc NIOLLET et Laurence 

Thérèse Raymonde CELLIER
M. est né à ANGERS (49) le 1er août 

1962, et Mme à VITRE (35) le 14 juillet 
1968.

Domicile : LES LUCS - SUR - BOU-
LOGNE (85170) 5 La Moricière.

Date et lieu de mariage : CORNILLE 
(35) le 26 septembre 1992.

Régime matrimonial avant modifica-
tion : communauté légale.

Modification du régime matrimonial 
opérée : ajout d’un avantage entre époux

Notaire rédacteur : Maître Pascale 
MARGARIT - CANDIA (CRPCEN 44038)

Date de l’acte : 4 avril 2024
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ07786

AUTRES ANNONCES

 

COMMUNE LE BERNARD
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
RELATIVE À LA 

DÉSAFFECTATION DES 
CHEMINS RURAUX 

ZN 100P, ZN 102 ET LE 
DÉCLASSEMENT D’UNE 
PARTIE DU PARKING DE 
L’ANCIENNE SALLE DES 

FÊTES
Par arrêté n° VOIRIE - 041 - 24 du 10 avril 

2024, le Maire de la Commune du Bernard 
a ordonné l’ouverture de l’enquête pu-
blique relative au projet de désaffectation 
et de déclassement des chemins ruraux 
ZN 100p, ZN 102 et d’une partie du par-
king de l’ancienne salle des fêtes en vue 
de leur aliénation.

A cet effet, M. Bruno RIVALLAND a été 
désigné comme commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la Mairie du 
29 avril au 13 mai 2024 aux jours et heures 
habituels d’ouverture, soit du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30.

Le commissaire enquêteur se tiendra 
à la disposition du public à la mairie du 
Bernard, 2 rue Albert DEMAN :

Lundi 29/04  -  1ere permanence de 
09h00 - 12h00

Lundi 13/05  -  2ème permanence de 
14h00 - 17h00

Le dossier d’enquête publique sera 
consultable sur le site de la commune en 
version dématérialisée à l’adresse www.
lebernard.fr et mis à disposition du public 
pendant la durée de l’enquête à la Mairie.

Pendant la durée de l’enquête, les 
observations sur le projet pourront être 
consignées sur le registre d’enquête dé-
posé en Mairie. Elles peuvent également 
être adressées par écrit à la Mairie du 
Bernard, à l’attention du commissaire 
enquêteur, 2 rue Albert Deman 85560  
-  LE BERNARD ou par voie électronique 
à l’adresse suivante : enquetepubliquele-
bernard@gmail.com.

Le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur seront tenus à la dis-
position du public à la Mairie et sur le site 
internet de la Commune (www.lebernard.
fr) un mois après la date de clôture de l’en-
quête pour une durée d’un an aux jours et 
heures habituels d’ouverture.

A l’issue de l’enquête publique, après 
les conclusions et les avis du commis-
saire enquêteur, la commune du Bernard 
est l’autorité compétente pour l’aliénation 
des chemins ruraux et d’une partie de 
l’ancienne salle des fêtes.

Le Maire, Loïc CHUSSEAU

L24IJ08232
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